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Préambule

Les occupations et utilisations du sol doivent être avec les orientations 
nagement et de programmation

conformes 

,
tant sur la base de ces deux documents, que sur la base de prescriptions particulières édictées à 

:

Toute personne souhaitant entreprendre des travaux ou des aménagements doit respecter les 
(POS).

du sol, il est nécessaire de
consulter le règlement ainsi que les autres plans et documents composant le PLU.

Après avoir déterminé dans quelle zone du PLU votre terrain est situé, le règlement vous informera :

des occupations et utilisations des sols interdites ou admises sous conditions (articles 1-2),

des obligations en matière de desserte par les réseaux et les voies (articles 3-4),

des caractéristiques du terrain (article 5),

des implantations possibles de la construction par rapport aux voies, aux limites avec le(s) 
terrain(s) voisin(s) et aux constructions sur une même unité foncière (articles 6-7-8),

(article 9),

de la hauteur de la construction (article 10),

d ct extérieur de la construction (article 11),

des exigences en matière de stationnement (article 12),

du traitement des espaces extérieurs (article 13),

des règles de densité (article 14),

des obligations en terme de performances énergétiques (article 15)

des obligations en terme de communications numériques (article 16)
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Les règles varient en fonction de la situation du terrain dans un zone déterminée du PLU ou dans un 
périmètre particulier.

Toute personne peut contacter le service urbanisme de Tournus pour connaître les règles nationales 
rassemblées dans le
autres législations et

Il est ainsi recommandé de contacter le service urbanisme pour connaître :

la faisabilité de votre projet,

à déposer en mairie préalablement à 
agement de tous travaux,

les pièces à joindre à la demande,

isme générées par votre projet,

ainsi que les éventuelles autres formalités.
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Titre 1
Dispositions générales
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1.

Tournus.

2.
lisation du sol

édictées au titre des législations spécifiques ci-

Les dispositions impératives des r urbanisme :

Article R.111- .
"Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité 
publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son 
implantation à proximité d'autres installations."

Article R.111-4 : les sites et vestiges archéologiques
"Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à 
compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques."

Article R.111-15
"Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 
d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le 
projet peut n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par 
son importance, sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences 
dommageables pour l'environnement."

ation modifiée, 

Le plan de prévention du risque inondation (PPRI), approuvé le 05/07/2011, constitue
notamment une servitude Il identifie les secteurs exposés aux aléas des 

Les secteurs concernés par le PPRI sont indicés 
« i » sur le plan de zonage.
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: 

Au terme de l'ordonnance n° 2004-178 du 20 février 2004 relative à la partie législative du 
code du patrimoine (L.531-14), les découvertes de vestiges archéologiques faites fortuitement 
à l'occasion de travaux quelconques doivent immédiatement être signalées au maire de la
commune, lequel prévient la direction régionale des affaires culturelles de Bourgogne 
Service régional de l'archéologie (39 rue Vannerie - 21000 Dijon - Tél. 03.80.68.50.18 ou 
03.80.68.50.20).

Le décret n° 2004-490 prévoit que : « les opérations d'aménagement, de construction 
d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur 
importance affectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine 
archéologique ne peuvent être entreprises que dans le respect des mesures de détection et le 
cas échéant de conservation et de sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des 
demandes de modification de la consistance des opérations » (art. 1).

Conformément à l'article 7 du même décret, « ... les autorités compétentes pour autoriser les
aménagements, ouvrages ou travaux ... peuvent décider de saisir le préfet de région en se
fondant sur les éléments de localisation du patrimoine archéologique dont elles ont
connaissance ».

Rappels du code civil : 

l'utilité publique ou communale, ou l'utilité des 
particuliers (art. 649).

Elles concernent entre autre les murs et fossés mitoyens, les vues sur la propriété de son 

Rappel Article 671 :

« Il n'est permis d'avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes près de la limite de la propriété 
voisine qu'à la distance prescrite par les règlements particuliers actuellement existants, ou par 
des usages constants et reconnus et, à défaut de règlements et usages, qu'à la distance de 
deux mètres de la ligne séparative des deux héritages pour les plantations dont la hauteur 
dépasse deux mètres, et à la distance d'un demi-mètre pour les autres plantations.

Les arbres, arbustes et arbrisseaux de toute espèce peuvent être plantés en espaliers, de 
chaque côté du mur séparatif, sans que l'on soit tenu d'observer aucune distance, mais ils ne 
pourront dépasser la crête du mur.

Si le mur n'est pas mitoyen, le propriétaire seul a le droit d'y appuyer les espaliers. »
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3. Les périmètres particuliers ayant une incidence sur les occupations et 
utilisations du sol

Périmètre de secteur sauvegardé

L'acte qui crée le secteur sauvegardé prescrit l'élaboration d'un plan de sauvegarde et de mise en 
valeur et met en révision le plan local d'urbanisme lorsqu'il existe. 

Rappelons que la commune de Tournus an de Sauvegarde et de Mise 
en Valeur (PSMV). Celui-

- tout travail ayant pour effet de modifier 
l'état des immeubles situés en secteur sauvegardé est soumis à permis de construire ou à déclaration, 
après accord de l'architecte des Bâtiments de France. L'autorisation délivrée énonce les prescriptions 
auxquelles le pétitionnaire doit se conformer.

Périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre1

-
terrestre ont été identifiées et classées en cinq catégories par arrêtés préfectoraux qui déterminent 
ainsi les secteurs exposés à des nuisances sonores. Dans ces secteurs, les constructions nouvelles à 

protection acoustique. 

Ces dispositions s'appliquent, conformément à l'arrêté préfectoral du 9 juin 1999, au voisinage de :

la RD 14
la RD 975

la RD 906 (ex-RN 6)
l'autoroute A 6
la ligne SNCF Paris Lyon Marseille.

Ces secteurs sont identifiés sur un plan de localisation établi en annexe du PLU. 

Droit de préemption urbain

Conformément -
la commune pourra « par délibération, instituer un droit de préemption urbain sur tout ou partie des 
zones urbaines et des zones d'urbanisation future délimitées par ce plan ».
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4.

Adaptations mineures (article L.123-

Les règles et servitudes définies par 

configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes.

Par adaptations mineures, il faut entendre des assouplissements qui peuvent être apportés à 
certaines règles d'urbanisme sans aboutir à un changement de type d'urbanisation et sans porter 
atteinte au droit des tiers. Les adaptations excluent tout écart important entre la règle et l'autorisation 
accordée.

Travaux de reconstruction après sinistre ou 

applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour les travaux qui ont pour 

.

Ainsi, les dispositions des articles 3 à 13 de chaque règlement de zone 
adaptations mineures dès lors qu'elles sont rendues nécessaires par la nature du sol, la 

configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes, conformément à l'article 
L 123.1 du Code de l'Urbanisme.

-
permis de construire peut, par décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles 

es biens et des personnes sont contraires à ces 
règles.

Occupations ou utilisations du sol soumises à autorisation préalable ou à déclaration

Outre les constructions soumises au régime du permis de construire, certaines occupations ou 
utilisations du sol doivent être soumises à autorisation préalable ou à déclaration applicable à 
certaines occupations ou utilisations du sol :

- certaines constructions nouvelles mentionnées aux articles R.421-9 à R421-12 qui doivent 

décidé de soumettre les clôtures à déclaration
- -17 qui sont soumis à 

déclaration préalable ;
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-
R.421-23 à 25, qu : tous 
travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément identifié aux documents 

-1-
présentant un intérêt patrimonial ou paysager ; l'installation d'une résidence mobile visée par 
l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 
voyage, constituant l'habitat permanent des gens du voyage, lorsque cette installation dure 
plus de trois mois consécutifs ; les aires d'accueil des gens du voyage

- les démolitions soumises à permis de démolir définies par les articles R.421-26 et suivants du 

- tous les travaux ayant pour objet de démolir o
construction identifiée comme devant être protégée par le PLU, en application du 7° de 

-1-
application du même article, d

- ;
- -1 

sme et figurant comme tel aux documents graphiques ; les demandes 

5. Division du territoire en zones

Le règlement du plan local d'urbanisme distingue plusieurs grandes catégories de zones :

Les zones urbaines (dites zones U), concernant les secteurs déjà urbanisés et les secteurs 
où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter.

Le PLU de Tournus distingue les zones et sous-secteurs suivants :
UA : correspondant au secteur sauvegardé ;
UAi : correspondant au secteur sauvegardé, inclus dans le plan de prévention du risque 
inondation
UB ;
UBa
risque inondation ;
UC : correspondant aux secteurs urbains ;
UE : correspondant aux secteurs pavillonnaires ;
UEa : correspondant aux secteurs pavillonnaires, en assainissement autonome ;
UEi : correspondant aux secteurs pavillonnaires, inclus dans le plan de prévention du 
risque inondation ; 
UP ;
UPi
prévention du risque inondation ;
UX : correspondants aux zones artisanales, commerciales ou industrielles ; 
UXa ; 



T o u r n u s  R è g l e m e n t
D i s p o s i t i o n s  g é n é r a l e s

B e r t h e t  L i o g i e r  C a u l f u t y  Ap p r o b a t i o n  1 1  f é v r i e r  2 0 1 4 11

UXc : correspondant à un secteur réservé aux activités commerciales ou de service ; 
UXm : correspondant à un secteur à vocation mixte ; 
UXmi : correspondant à un secteur à vocation mixte, inclus dans le plan de prévention du 
risque inondation ;
UXd : correspondant à un secteur autorisant une hauteur de construction maximale 
spécifique ; 

Les zones à urbaniser (dites zones AU), correspondant à des secteurs à caractère naturel 
de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation.

Le PLU de Tournus distingue les zones :
1AU ;
1AUe

;
2AU : destinée à une urbanisation à d abitat à long terme ;
2AUi :
plan de prévention du risque inondation ; 
2AUX
industrielles à long terme.
2AUXc

Les zones agricoles (dites zones A), recouvrant des secteurs de la commune, équipés ou 
non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles. 

Le PLU de Tournus distingue les zones :
A : correspondant aux secteurs agricoles,
Ai : correspondant aux secteurs agricoles, inclus dans le plan de prévention du risque 
inondation ;
Ah : correspondant aux habitations isolées au sein des zones agricoles

Les zones naturelles (dites zones N), regroupant en zone naturelle et forestière, les 
secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

a) Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

b) Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

c) Soit de leur caractère d'espaces naturels. 

Le PLU de Tournus distingue les zones :
N : correspondant aux secteurs aux sensibilités environnementale, écologique et 
paysagère
Ni : correspondant aux secteurs aux sensibilités environnementale, écologique et 
paysagère, inclus dans le plan de prévention du risque inondation ;
Nh : correspondant aux habitations isolées au sein des zones naturelles ;
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Nhi : correspondant aux habitations isolées au sein des zones naturelles, inclus dans le 
plan de prévention du risque inondation ;
Np centrale photovoltaïque
Nj : correspondant aux zones de jardins. 
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Titre 2
Dispositions applicables aux zones Urbaines
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Chapitre 6
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UX

Caractère de la zone

La zone UX correspond aux secteurs réservés aux activités, industrielles, artisanales, commerciales 
ou de services.

Elle comprend :

un sous secteur UXc réservé aux activités commerciales ou de services où les industries sont 
interdites,

un sous secteur UXm à vocation mixte (habitat/activité),
un sous-secteur UXmi correspondant à un secteur à vocation mixte, inclus dans le plan de 
prévention du risque inondation ;

un sous secteur UXd autorisant une hauteur de construction maximale spécifique.

La Grande Condemine (UX) Valspar (UX) Carrefour market (UXc)

Rappels

Les démolitions soumises à permis de démolir sont définies par les articles R.421-26 et 

Dans les secteurs exposés à des nuisances sonores (cf. annexe du PLU), les constructions 
nouvelles sont soumises à des prescriptions particulières de protection acoustique (art. L.571-

.

Dans les secteurs indicés « i » les dispositions du règlement du plan de prévention des 
risques inondations (PPRI) devront être respectées.

L111-1-



d e  T o u r n u s  I n t r o d u c t i o n  a u  r è g l e m e n t
D i s p o s i t i o n s  a p p l i c a b l e s  a u x  z o n e s  U r b a i n e s

B e r t h e t  L i o g i e r  C a u l f u t y  Ap p r o b a t i o n  1 1  f é v r i e r  2 0 1 4 76

Article UX 1 Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdites :

les habitations, sauf dans le secteur UXm et 

les exploitations agricoles ou forestières,

ires de sport,

dans les secteurs UXc, les industries,

les caravanings.

Article UX 2 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières

Sauf en secteur UXm, l t 
destinées au logement des personnes dont la présence permanente sur la zone est nécessaire pour 
assurer la surveillance ou le gardiennage des établissements et services généraux de la zone.

Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés s sont nécessaires à des constructions 
ou à des aménagements compatibles avec le caractère de la zone.

est autorisée sur le même terrain, sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne 
notamment pour la sécurité de la circulation.

Dans les secteurs indicés « i » les dispositions du règlement du plan de prévention des risques 
inondations (PPRI) devront être respectées.

Tous les équipements

Dans les secteurs exposés à des nuisances sonores (cf. annexe du PLU), les constructions nouvelles 

préfectoral du 29 juin 1999, joint en annexe.

En secteur . 
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Article UX 3 Accès et voirie

1. Accès

e la sécurité. En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions ne peuvent être 
autorisées uniquement
sera la moindre.

La mutualisation des accès entre plusieurs opérations nouvelles ou existantes, sera privilégiée. Deux 
accès contigus peuvent autorisés. 

2. Voirie

Les voies nouvelles, publiques ou privées, destinées à accéder aux constructions doivent avoir des 
caractéristiques techniqu

Elles doivent être dimensionnées en tenant compte des flux automobiles, piétonniers et des besoins 
en stationnement.

Des espaces réservés aux piétons et aux cycles (cheminement, trottoirs devront être prévus et 
avoir une largeur suffisante afin de garantir leur sécurité, leur confort et leur accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite.

impasse peuvent être autorisées. Elles doivent être aménagées pour assurer un demi-tour aisé des 
. Elles doivent être conçues pour consommer la moindre 

superficie de terrain.

Article UX 4 Desserte par les réseaux

1. Eau potable

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable, doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable, conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur.
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De plus, si des ea

2. Assainissement

2.1 Eaux usées

ssement est obligatoire par un dispositif d'évacuation, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (article L. 1331-1 du code de la santé 
publique).

2.2 Eaux pluviales

Pour les eaux pluviales issues des constructions et des aménagements qui leurs sont liées, des 

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être raccordée au réseau 
public d'eaux pluviales s'il existe.

3. Réseaux secs

Les réseaux d'électricité doivent être réalisés en souterrain, sauf en cas d'impossibilité technique 
avérée.

enfouis, sauf impossibilité technique avérée.

Article UX 5 Caractéristiques des terrains

Non réglementées.

Article UX 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques

Les constructions doivent s'implanter :

autorisées dans la zone 
et 40 mètres pour les autres constructions,

pour les habitations autorisées dans la zone,
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, 
elle devra respecter un recul au moins égal à la moitié de sa hauteur sans être inférieur à 5 
mètres.

Une implantation différente peut être admise ou imposée :

es 
à condition de ne pas aggraver la non conformité à la règle,

pour les annexes,

pour les reconstructions après sinistre de bâtiments existants, de même surface et de même 
destination, sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la 
sécurité de la circulation,

pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services
collectif.

Article UX 7 Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives

de sa hauteur sans être inférieur à 5 mètres.
const

Une implantation différente peut être admise ou imposée :

à condition de ne pas aggraver la non conformité à la règle,

pour les reconstructions après sinistre de bâtiments existants sous réserve que leur 
implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la sécurité de la circulation,

pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publi
collectif.

Article UX 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété

Non réglementée.
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Article UX 9 Emprise au sol

Article UX 10 Hauteur maximum des constructions

Dans le secteur UXd, la hauteur maximale est fixée à 30 m mesurés du niveau naturel du terrain avant 
terrassement.

Dans les autres secteurs, la hauteur maximale est fixée à 15 m, ou de la cote fixée par le PPRI en 
zone UXi, 

Une hauteur différente peut être admise ou imposée :

pour les reconstructions après sinistre de bâtiments existants,

pour les constructions à usage d'éq

collectif,

pour les constructions édifiées -même édifiée 
en limite séparative sur le tènement voisin,

pour des dépassements ponctuels dus à des exigences fonctionnelles ou techniques.

Pour les constructions existantes et ayant une hauteur supérieure à celle fixée par le présent 
règlement, seule est admise la réalisation de disp

existantes devront respecter les règles édictées ci-dessus

Article UX 11 Aspect extérieur

1. Généralités

Les mouvements
être limités aux stricts besoins techniques et ne doivent pas conduire à une émergence de la 
construction dans le paysage.
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La hauteur des remblais ne peut excéder les valeurs suivantes :

1 mètre pour les terrains dont la pente naturelle est inférieure ou égale à 15%,

1,50 mètre pour les terrains dont la pente naturelle est comprise entre 15% et 30%.

Les bâtiments respecteront une trame orthogonale, les angles ouverts sont interdits.

Des dispositions différentes des règles des paragraphes suivants pourront être 
autorisées pour des extensions ou aménagements de bâtiments existants eux-mêmes non conformes 
à ces règles

Les dispositions des paragraphes 3, 4, 5, 6 et 7 ne concernent pas les constructions et installations 
.

2. Dispositions applicables aux constructions utilisant des énergies renouvelables

Les dispositions du paragraphe 1. pourront être adaptées afin de permettre, voire favoriser, la 
réalisation de constructions bioclimatiques et/ou utilisant des énergies renouvelables qui ne répondent 

es, toitures végétalisées, 

la construction afin de limiter leur impact visuel.

La pose de capteurs solaires, est autorisée :

au sol : leurs positionnement en fond de parcelle, non visibles depuis le domaine public sera 
privilégié sauf contraintes techniques ou paysagères ou contexte local imposant ou permettant 
une pose autre ;

en toiture: elle respectera la pente existante du toit ainsi les capteurs solaires seront intégrés 

;

panneaux doit être pensée comme un élément constitutif de son 
;

en toitures ou façades: ils seront assemblés en frises horizontales et positionnés au plus 
proche de la gouttière ou du faîtage, ou bien en bandeaux verticaux disposés en bordure 

baies, les cas, un morcellement excessif de la couverture 
est proscrit.
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La pose d'éléments solaires est autorisée sur les dépendances (annexes, extensions, appentis, 

3. Dispositions applicables aux constructions 

3.1 Toitures

jeux de 
toiture à deux pans. Leur pente sera comprise entre 30% et 45%.

Ces dispositions ne s'appliquent pas :

aux toitures des constructions qui peuvent être constituées d'un seul pan, d'une pente 
s à un bâtiment ou à un mur de 

clôture, ou implantées en limite séparative,

aux toitures végétalisées, dont la pente peut être comprise entre 0% et 30%,

aux exigences fonctionnelles ou techniques impliquant des dépassements ponctuels,

aux annexes de moins de 15 m².

Les toitures en pointe de diamant sont interdites, en dehors de la restauration des tours existantes.

Les baies intégrées à la pente du toit sans saillie sont autorisées, dans une limite de surface inférieure 
à 1 m².

La couverture des toitures sera réalisée au moyen de tuiles canal de teinte conforme au nuancier
« couvertures ». 

à la réfection de toitures à pente forte pour lesquelles seront utilisées les tuiles 
bourguignonnes ou plates, ainsi que les ardoises, de teinte conforme au nuancier
« couvertures »,

aux toitures végétalisées,

aux verrières,

aux vérandas,

aux annexes de moins de 15 m².

3.2 Façades

La composition des façades doit prendre en compte le rythme des façades des constructions 

Les ouvertures de façade doivent présenter une harmonie quant à leur ordonnancement et leurs 
dimensions.
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gs agglomérés, le mâchefer, 

Dans le cas de rénovation du bâti, les rejointoiements à « pierres vues » ou « à joints beurrés » sont 
acceptés. 

la con

Les constructions à ossature bois et/ou à parements bois sont autorisées si elles n'évoquent pas 
ect naturel, lasuré ou peint, mais 

ne devront pas être vernis. Les teintes se conformeront au nuancier facades « constructions à 
parement Bois et/ou ossatures bois » en annexe du présent règlement.

Les constructions pourront alterner différents matériaux dans le seul but de marquer certains volumes 
ou faces (pignons par exemple)

La couleur des façades sera conforme au nuancier « façades ».

Les volets roulants et leur dispositif ne doivent pas être en saillie.

Les balcons, garde-

4.

Les vérandas devront être accolées au bâtiment principal. Les vérandas devront adopter des profilés 
fins ; leurs toitures seront translucides ou de ton sombre, ou de tuiles canal conformes au nuancier 
« toitures ». 

bâtiment principal. 

5.

5.1 Volumes

En cas de grande longueur le bâtiment sera fractionné en plusieurs volumes.

5.2 Toitures

pans.

Cette disposition ne s'applique pas :

aux toitures des constructions annexes qui peuvent être constituées d'un seul pan, dès lors 

aux toitures végétalisées, 

aux serres

Les toitures en pointe de diamant sont interdites.
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Les baies intégrées à la pente du toit sans saillie sont autorisées.

L
au nuancier « toitures » annexé au PLU et en harmonie avec les bâtiments voisins. Les teintes 
soutenues, saturées, les couleurs vives et le blanc pur sont interdits
pas aux toitures végétalisées et aux serres.

toitures », est 
autorisée.

5.3 Façades

Dans le cas de rénovation du bâti, les rejointoiements à « pierres vues » ou « à joints beurrés » sont 
acceptés. 

la construction et 

La couleur des façades pourra être choisie dans le nuancier « façades ».

Les bardages bois seront conformes au nuancier « façades Constructions à parement Bois et/ou 
ossatures bois », en annexe du présent règlement. Les autres bardages seront de tons mats 
conformes au nuancier.

6. Clôtures et portails

La hauteur des clôtures sur voies publiques ne pourra excéder 2,00 m ; elles doivent être constituées 
par des grilles ou grillages permettant une perméabilité visuelle. Des hauteurs supérieures peuvent 
être autorisées en foncti
justifiées.

Dans le secteur UXm, la hauteur des clôtures sur voies publiques, privées, ou limites séparatives ne
pourra excéder 2,00 m ; elles doivent être constituées par des grilles ou grillages permettant une 
perméabilité visuelle.

7. Antenne, parabole et autres installations techniques

Elles seront aussi peu visibles que possible du domaine public et seront positionnées de façon 
discrète sur les toitures ou sur le sol.

devront être encastrés au dispositif de 
clôture et ne devront pas déborder sur le domaine public.
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Article UX 12 Stationnement

Les aires de stationnement peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son environnement 
immédiat. 

emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées aux aires de stationnement annexes d'un 
commerce soumis à l'autorisation d'exploitation commerciale, ne peut excéder une fois et demie la 
surface de plancher des bâtiments affectés au commerce. 

Pour le stationnement des véhicules, est exigée la création :

engendrés

Les aires de stationnement pour les vélos doivent être facilement accessibles, couverts, et fermés en 

Pour le stationnement des cycles, est exigée la création : 

Article UX 13 Espaces libres et plantations, espaces boisés classés

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées.

Des écrans de verdure peuvent être imposés pour masquer certains bâtiments ou installations 
d'activités.

Les espaces verts doivent représentés au minimum 5% de la surface des parcelles concernées par 

Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'au moins un arbre pour quatre 
emplacements, qui pourront être répartis, dans un souci de composition paysagère, librement sur le
terrain t.
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Article UX 14

Article UX 15 Obligations en matière de performances énergétiques

Non réglementé

Article UX 16 Obligation
communications numériques

Non réglementé
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Objet 
 
 
Dans le cadre de son Arrêté Préfectoral d’exploitation N°DCL-BRENV-2021-11-6 daté du 11/01/2021, 
la société SHEWIN WILLIAMS sollicite IRH Ingénieur Conseil pour réaliser des mesures de bruits dans 
l’environnement de son site PACKAGING à TOURNUS (71). 
 
La campagne de mesures a été effectuée selon le devis DRB2101PAZ96SFA. La prestation a été réalisée 
sans aucun écart par rapport au devis. 
 
La campagne de mesures s’est déroulée le 23 février 2021. 
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Rappel de la réglementation  
 
La réglementation qui s’applique sur le site PACKAGING est l’Arrêté Préfectoral d’exploitation N°DCL-
BRENV-2021-11-6 daté du 11/01/2021 
 
Le ou les textes de références sont :  

- L’arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits générés dans 
l’environnement par les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement ;  

- Le décret du 31 août 2006 relatif à la limitation des bruits de voisinage 
 
La méthode mise en œuvre est celle dite d’expertise de la norme NFS31-110, complétée par les 
dispositions écrites en annexe de l’arrêté ministériel du 23 Janvier 1997. 
 
L’arrêté préfectoral du site fixe, pour chacune des périodes (diurnes ou nocturnes), les niveaux de 
bruits à ne pas dépasser en limites de propriétés de l’établissement, déterminé de manière à assurer 
le respect des valeurs d’émergences admissibles. 
 

2.1. - En limite de propriété du site  
Les limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété de l’établissement sont les suivantes :  
 

Périodes 

Période de Jour 

7h à 22h (sauf dimanche et jours 

fériés) 

Période de Nuit 

22h à 7h (sauf dimanche et jours 

fériés) 

Niveau sonore limite admissible 
en limite de propriété 

70 dB(A) 60dB(A) 

 

2.2. - En Zones à Emergence Réglementée :  
 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans la Zone à Émergence 
Réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant : 
 

Niveau de bruit ambiant existant 

dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 

l’établissement) 

Emergence admissible pour la 

période allant de 7h à 22h, sauf 

dimanche et jours fériés 

Emergence admissible pour la 

période allant de 7h à 22h, ainsi 

que les dimanches et les jours 

fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 
ou égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
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Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa 
durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 
La tonalité marquée est détectée dans un spectre non-pondéré de tiers d'octave quand la différence 
de niveau entre la bande de tiers d'octave et les quatre bandes de tiers d'octave les plus proches (les 
deux bandes immédiatement inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou 
dépasse les niveaux indiqués dans le tableau ci-après pour la bande considérée : 
 

Cette analyse se fera à partir d’une acquisition minimale de 10s 

50 Hz à 315Hz 400 Hz à 1250 Hz 1600 Hz à 8000 Hz 

10 dB 5dB 5dB 

Les bandes sont définies par fréquence centrale de tiers d’octave. 
  

http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.2337#1_9_Tonalité_marquée
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.2337#1_9_Tonalité_marquée
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Contexte des mesures 
 

3.1. - Implantation du site 
 
Le site est implanté sur la commune de TOURNUS dans le département 71. 
 

 

 
Les alentours proches du site sont constitués de la manière suivante :  
 
Au Nord : Société SHERWIN WILLIAMS INDUSTRIAL 
A l’Est : Jardin et habitation 
Au Sud : des prés 
A l’Ouest : Jardin 
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De manières plus éloignées mais non négligeables, le site est bordé par l’Autoroute A7 et la voie 
ferrée : 
 

 

 
 

3.2. - Fonctionnement du site 
 

Le site fonctionne 7jours / 7 et 24h/24. 

 

3.3. - Environnement sonore 
 
Les principales sources de bruit du site sont : 

• Les ventilations 

 
Les sources sonores impactant principalement le bruit résiduel sont : 

• La voie ferrée, 

• L’autoroute. 
  

Autoroute A7 
Voie ferrée 

SHERWIN 
WILLIAMS 

PACKAGING 
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Conditions de mesures 
 

4.1. - Localisation des points de mesure 
 
L’impact sonore du site a été mesuré en 4 points en limite de propriété et 1 points en zone à émergence 
réglementée, en période diurne et en période nocturne. 
Ce dernier est placé à environ 200 m de l’usine abrité d’une maison afin de simuler les bruits ambiants, 
usine à l’arrêt. 
La localisation des points de mesure est précisée sur la vue aérienne ci-dessous :  
 

 

Point 3 

Point 1 

Point 2

Point 4 

Point ZER 
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Point 1  

 

Point 2  

 

Point 3  

 

Point 4  

 

Point ZER  

 

 
En chaque point de mesure, le microphone est situé à environ 1,50m du sol et à au moins 1m de toute 
surface réfléchissante.  
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4.2. - Matériel de mesure 
 
Les mesures ont été réalisées à l’aide de 2 sonomètres de marque « fusion », 01dB-METRAVIB 
référencé 6IM182 (n°12864) et LIM291 (n°12961). 
Le calibreur associé utilisé est de marque CAL31 référencé 6IM183. 
Les données ont été exploitées à l’aide du logiciel « dBtrait 32 » de 01dB 
 
Tous les matériels de mesures référencés et utilisés lors des mesurages font l’objet d’un suivi 
métrologique : 

• Ils sont auto-vérifiés avant et après les mesures en vérifiant que l’écart n’est pas supérieur à 
0,5 dB 

• Ils font l’objet d’une vérification périodique et les résultats de cette vérification sont 
consignés dans la fiche de vie de l’appareil. 

 

4.3. - Conditions météorologiques 
 
Les conditions météorologiques conformément à la norme NF S 31-110 ont été notées pour chaque 
point de mesure et permettent d’estimer qualitativement l’influence des conditions climatiques selon 
la grille ci-dessous : 
 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  -- - -  

T2 -- - - Z  

T3 - - Z + + 

T4 - Z + + ++ 

T5  + + ++  

 
Le critère U correspond à l’intensité et la direction du vent, le critère T correspond aux facteurs 

climatiques généraux (ensoleillement, humidité, période de la journée) et sont définis dans la norme 
NF S 31-110. 
 
Il en résulte les conditions de mesurage suivantes : 
 
- -- : Etat météorologique conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore ; 
- - : Etat météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore ; 
- Z : Effets météorologiques nuls ou négligeables ; 
- + : Etat météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore ; 
- ++ : Etat météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore. 
 
Les essais diurnes ont été réalisés par temps sec, avec un vent faible à moyen du Sud de travers soit 

des conditions U3/T1 (-), U3/T2 (-) et U2/T2 (-). 

Les essais nocturnes ont été réalisés par ciel nuageux avec un vent faible du Sud de travers soit des 

conditions U3/T5 (+) et U3/T4 (+). 

Ces conditions de mesures sont conformes à la norme NF S 31-110. 
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4.4. - Période d’intervention et durée des mesures  
 
Les mesures ont été réalisées le 23 février 2021. 
 
Pendant les mesures, l’activité du site était représentative.  
 
La période de mesure a été : 

• Pour les ZER : 
o en fonctionnement (30 minutes de jour + 30 minutes de nuit), 
o à l'arrêt (30 minutes de jour + 30 minutes de nuit) – Eloignement significatif du site 

comme le site est en fonctionnement 24h/24 (point ZER). 

• Pour les limites de propriété :  
o en fonctionnement (30 minutes de jour + 30 minutes de nuit). 

 
Les calculs ont été fait en supprimant le trafic routier proche et le trafic ferroviaire. 
 
L’environnement n’a pas d’impact sur le site. 
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Résultats des mesures  
 

5.1. - Niveaux de bruits ambiant en limite de propriété du site 
 
Les tableaux suivants présentent les résultats des mesures réalisées en limite de propriété. Tous les 
graphiques des différentes mesures sont présentés en annexe. Les résultats finaux (Leq) sont arrondis 

au ½ dB le plus proche selon la norme NFS 31-110. 

 
 

N° Point de Mesure Période 

Niveau sonore dB(A) 

Avis 

LAeq 
LAeq 

admissible 

1 
Diurne 48,5 70 C 

Nocturne 48,5 60 C 

2 
Diurne 54,5 70 C 

Nocturne 54,0 60 C 

3 
Diurne 54,0 70 C 

Nocturne 52,0 60 C 

4 
Diurne 54,5 70 C 

Nocturne 51,0 60 C 

LAeq : niveau sonore ambiant équivalent 
C : Conforme 
NC : Non Conforme 
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5.2. - Niveaux de bruit ambiant en zone à émergences réglementées 
 

Les émergences sont calculées par différence entre les niveaux sonores ambiants (installations en 
fonctionnement) et résiduels (installations à l’arrêt). 
Ces calculs doivent être effectués à partir des niveaux moyens continus équivalents LAeq lorsque 
l’écart entre le LAeq et le L50 des bruits résiduels est inférieur à 5 dB(A). Dans le cas contraire, les 
indices L50 sont utilisés pour évaluer l’émergence afin de tenir compte de la fluctuation du bruit 
résiduel.  
Le L50 correspond au niveau sonore qui a été dépassé pendant 50% du temps de mesurage. Les valeurs 
du critère acoustique retenu pour le calcul d’émergence sont indiquées en gras dans le tableau ci-
dessous. 
L’écart entre le LAeq et le L50 sera apprécié sans l’arrondi. 
 

N° Point de 
Mesure 

Période Type 

Niveau 
sonore 
dB(A) 

Émergence en dB(A) 

Avis 

LAeq L50 Mesurée Admissible 

ZER 

Diurne 

Ambiant 49,5 49,0 

0 5 C 

Résiduel 49,5 49,0 

Nocturne 

Ambiant 48,0 48,0 

0 3 C 

Résiduel 48,0 48,0 

 

5.3. - Tonalité marquée 
 

Point 1 nocturne : Présence de tonalité marquée mais sa durée d'apparition est < 30 %. 
 

Point 2 diurne et nocturne : Présence de tonalité marquée mais sa durée d'apparition est < 30 %. 
 

Point 3 diurne et nocturne : Présence de tonalité marquée mais sa durée d'apparition est < 30 %. 
 

Point 4 diurne : Présence de tonalité marquée mais sa durée d'apparition est < 30 %. 
 

Point ZER diurne et nocturne : Présence de tonalité marquée mais sa durée d'apparition est < 30 %. 
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Conclusion 
 
En limite de propriété :  

 
Aux points 1, 2, 3 et 4 les niveaux sonores mesurés de jour comme de nuit sont conformes à la valeur 
limite fixée par l’arrêté préfectoral du site. 

 
 

En Zone à Emergence Réglementée :  

 
Au point ZER, l’émergence est conforme à l’émergence réglementaire. 
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Observations sur l’utilisation du rapport 

 

 
 
Sauf avis contraire de votre part, la présente prestation sera intégrée dans la liste des références 
d’IRH Ingénieur Conseil. Les noms de nos clients, les titres des prestations ainsi que leurs montants 
sont ainsi susceptibles d’être communiqués à des tiers. 
 
Ce rapport devient la propriété du Client après paiement intégral de la mission ; son utilisation étant 
interdite jusqu’à ce paiement. A partir de ce moment, le Client devient libre d’utiliser le rapport et de 
le diffuser, sous réserve de respecter les limites d’utilisation décrites ci-dessus. 
 
Pour rappel, les conditions générales de vente ainsi que les informations de présentation 
d’IRH Ingénieur Conseil sont consultables sur : https://www.anteagroup.fr/fr/annexes. 
 
 

 

  

https://www.anteagroup.fr/fr/annexes
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Zones à émergence réglementée ( ZER ) : 

• habitations (avec parties extérieures) et bureaux existants à la date de l’arrêté, 

• zones constructibles sur document d’urbanisme existant à la date de l’arrêté, 

• habitations implantées après la date de l’arrêté dans les zones constructibles (à l’exclusion des 

zones destinées à recevoir des activités artisanales ou  industrielles). 

 

Emergence : différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 

ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence de bruit généré par 

l’établissement) ; dans le cas d’un établissement faisant l’objet d’une modification autorisée, le bruit 

résiduel exclut le bruit généré par l’ensemble de l’établissement modifié. 

 

dB(A) : pondération A qui permet d’adapter le résultat de la mesure de niveau sonore à la sensibilité 

de l’oreille humaine en apportant une correction à certaines fréquences. 

 

Leq et indices statistiques :  

• Leq : niveau sonore équivalent d’un bruit stationnaire dont l’énergie émise est identique à celle 

du bruit fluctuant étudié sur la période d’enregistrement, 

• Lmin : Leq court (1s) le plus faible enregistré, 

• Lmax : Leq court (1s) le plus fort enregistré, 

• L95, ......, L5 : niveau sonore dépassé 95%, ....., 5% du temps pendant l’enregistrement. 

 

Graphe de l’évolution temporelle : ce graphe représente l’évolution chronologique des Leq courts 

(1s) pondérés A. Il permet de visualiser les variations du niveau sonore ainsi que la durée de chaque 

événement. Le bruit de fond apparaît aussi sur la courbe. Abscisse : heure - Ordonnée : décibels A. 

 
Tonalité marquée : Une tonalité marquée est caractérisée par une émergence spectrale du niveau 

sonore dans une bande de tiers d’octave particulière vis-à-vis des bandes de tiers d’octave adjacente. 

Un bruit comprenant une tonalité marquée est plus facilement perceptible dans le voisinage du 

fait de sa signature particulière (sifflement, bourdonnement,….) 
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PREAMBULE 

Dans le cadre de l’autorisation d’un projet d’extension d’un site de production de la société VALSPAR, 

le dossier de demande d’autorisation d’exploiter nécessite la production d’une étude règlementaire 

sur le volet écologique. Le site vise à la production de vernis alimentaire sur le foncier de l’entreprise 
au cœur de la commune de Tournus dans le département de la Saône et Loire (71). 

 

Contenu des rapports : 

- Diagnostic écologique comprenant une recherche bibliographique poussée complétées par 

des campagnes d’inventaires naturalistes et pédologiques 

- La déclinaison des impacts et mesures associés sur les différents compartiments biologiques, 

dont l’analyse des sensibilités au regard des sites Natura 2000.  

 

1 METHODOLOGIE 

1.1 Localisation du projet et brève description 

Le site représente une surface de 3 ha environ sur le foncier de projet en rouge sur la carte ci-dessous. 

Il est localisé au Sud-Est de la commune de Tournus (71), à environ 25 km Nord-Est de Mâcon (71) et 

25 km au Sud-Est de Chalon-sur-Saône (71). Le site se constitue de milieux urbanisés imperméabilisés 

ou d’espaces verts.  

 

Le projet consiste à l’extension du site industriel existant pour le développement de production de 

vernis alimentaire.  
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Figure 2 : Localisation du site sur fond IGN. 
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Figure 3 : Localisation de la zone d’étude sur photographie aérienne. 

 
  



 

Eloïse PONS 20_VALSP_1_TOURNUS Page 8 

1.2 Aires d’étude 

 

Deux échelles de réflexion ont été utilisées pour l’analyse des sensibilités écologiques : 

 

 Aire d’étude bibliographique : il s’agit d’une zone élargie intégrant les périmètres du 
patrimoine naturel ainsi que les continuités écologiques. Ce secteur a fait essentiellement 

l’objet d’un recueil bibliographique. Cette aire est constituée d’un rayon de 5 km autour du 

site. 

 

 Zone d’étude : l’étude écologique du site dans le périmètre de la zone d’étude permet de 

mettre en cohérence la fonctionnalité des espèces et des habitats avec le projet. Elle permet 

de mieux analyser les effets directs du projet ainsi que les effets indirects en raison des 

relations fonctionnelles entre les divers compartiments du milieu (continuités écologiques et 

trames vertes et bleues notamment). 
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Figure 4 : Localisation des différentes aires d’étude sur photographie aérienne. 
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1.3 Consultations 

Afin de recueillir des informations pour orienter par la suite les prospections de terrain, un ensemble 

de ressources bibliographiques disponibles a été consulté.  

Tableau 1 : Ressources bibliographiques consultées. 

Structure Type contact Informations recueillies 

Inventaire National du 
Patrimoine Naturel (INPN) 

Site internet 

Consultation des données disponibles sur les différents 
périmètres d’inventaires et de protections des périmètres 
d’étude : Sites Natura 2000, ZNIEFF, etc. 
Consultation des espèces à l’échelle communale. 

DREAL Bourgogne 

Site internet 
Référent 

biodiversité du 
Pôle PME 

Consultation de données sur les zones humides et leur 
recensement et localisation sur le territoire. 
Concertation quant aux exigences méthodologiques au regard 
des différents compartiments biologiques 

Conservatoire Botanique 
National du Bassin Parisien 

Site internet Consultation des espèces végétales à l’échelle communale  

Christelle Démeusy 
Valspar 

Etude d’impact Consultations du diagnostic écologique réalisé dans le cadre 
Dossier de Demande d’Autorisation d’exploiter. 

DDT 71  M. Gaessler 
Concertation relativement à la problématique zone humide sur 
le site et sa prise en compte 

 

1.4 Equipe de travail – compétences 

Plusieurs membres de l’équipe et spécialistes ont participé à ce projet :  

 Coordination projet, inventaire faune, rédaction, cartographie : Eloïse PONS 

 Inventaire faune, flore, habitats naturels : Sébastien MERLE 

 Inventaire flore, habitats naturels, expertise pédologique : Lucas BEAUTRU 

 Relecture, contrôle qualité : Sylvain ALLARD 

 

1.5 Calendrier – Déroulement de l’étude 

Tableau 2 : Calendrier de l’étude pour le pré-diagnostic. 

Date Intervenants Conditions climatiques Groupes expertisés 

12 Février 
2021 

Eloïse PONS 
-4°C, Vent inférieur à 15 km/h, 

ciel voilé, pas de pluie. 
Avifaune hivernante / Chiroptère 

23 avril 
2021 

Eloïse PONS 
9°C, soleil, pas de vent, pas de 

pluie 

Avifaune nicheuse / Reptiles / 
mammifères 

Lucas BEAUTRU 
Habitats naturels, flore patrimoniale, 

zones humides 

12 mai 
2021 

Sébastien MERLE 
15°C, soleil, pas de vent, pas de 

pluie 

Avifaune nicheuse, reptiles, 
mammifères, insectes, flore 
patrimoniale, zone humide 
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1.6 Méthodologie employée 

 Habitats naturels 

Les habitats naturels, semi-naturels et anthropiques situés au sein de la zone d’étude ont dans un 
premier temps été délimités à partir des photos aériennes. Ces dernières permettent, grâce aux 

caractères de la végétation, d’identifier divers milieux ouverts, fermés, les bâtiments ainsi que les 
entités homogènes. Un pré-repérage a été effectué sous Système d'Information Géographique (SIG) à 

l'aide de la BD Ortho de l'IGN disponible sur Géoportail. En outre, ce pré-diagnostic a permis de cibler 

les secteurs et les dates de prospection en fonction des espèces potentiellement présentes. 

 

Phases de terrain 

Basés sur cette photo-interprétation, et en parallèle au travail de terrain sur la flore, une 

caractérisation des habitats a été réalisée dans les différentes catégories d’habitats pré-délimités.  

Pour chaque type d’habitat naturel, ont été indiquées les espèces caractéristiques et/ou remarquables 

par strate (arborescente, arbustive et herbacée) ainsi que ses principaux caractères écologiques et son 

état de conservation. 

Les différents habitats ont aussi été définis à l'aide de relevés phytosociologiques sur des secteurs 

homogènes. Chaque relevé phytosociologique effectué a été localisé à l’aide d’un GPS de précision.  

 

Typologie des habitats 

Les communautés végétales ont été analysées selon la méthode phytosociologique sigmatiste (Braun-

Blanquet, 1964 ; Guinochet, 1973) et identifiées par références aux connaissances phytosociologiques 

actuelles. Les différents milieux (« habitats » au sens de « CORINE Biotopes ») ont été répertoriés selon 

leur typologie phytosociologique simplifiée, typologie internationale en vigueur utilisée dans le cadre 

de CORINE Biotopes (Bissardon et al., 2002), EUNIS (Louvel et al., 2013) et du Manuel d’interprétation 
des habitats de l’Union Européenne (Version EUR 28), document de référence de l’Union Européenne 
dans le cadre du programme Natura 2000. 

 

Cartographie des habitats 

Après identification et délimitation sur le terrain, les individus des différentes communautés végétales 

(« habitats ») ont été représentés cartographiquement par report sur le fond topographique de la zone 

d’étude à l’aide du logiciel ArcGIS, dans le système de projection RGF Lambert 93, à l’échelle 
1/2000 ème. Les couleurs correspondant à chaque type d’habitat ont été choisies, dans la mesure du 
possible, en fonction de leur connotation écologique. 

Les habitats ont été décrits sous forme de fiches de présentation comprenant une description des 

habitats, de leurs compositions, des surfaces qu’ils représentent ainsi qu’une analyse de leur état de 
conservation. 
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 Flore 

Bibliographie 

Les espèces végétales patrimoniales potentiellement présentes sur le site d’étude ont été identifiées 
par une analyse bibliographique préalable : consultation de la base de données communale de l’INPN 
(Inventaire National du patrimoine Naturel) et du Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien 

Cette base de données comprend la grande majorité des références bibliographiques historiques et 

contemporaines traitant de la flore vasculaire dans la région et des observations inédites réalisées par 

des professionnels et un important réseau de botanistes amateurs. Les espèces des zonages alentours, 

dans un rayon de 5 km autour du site ont également été recherchées (espèces déterminantes ZNIEFF, 

etc.). 

 

Phase de terrain 

Les visites de terrain visent ensuite en priorité à vérifier la présence des espèces à enjeu identifiées 

pour aboutir à un inventaire le plus complet possible. Chaque observation fait l’objet d’un 
commentaire sur l’intérêt écologique et la sensibilité de l’espèce recensée et du nombre de pieds ou 
de la surface concernée par son habitat.  

Les inventaires floristiques ont aussi pour objectif d’identifier les espèces végétales exotiques 
envahissantes en présence. Ces espèces, dites « invasives », dégradent l’état de conservation des 
formations végétales et contribuent à l’érosion de la biodiversité. Elles sont ainsi identifiées sur le site 

d’étude en vue d’inclure leur traitement ultérieur.  

Chaque station de flore, patrimoniale ou invasive, est systématiquement pointée au GPS (hors stations 

denses sur une grande surface qui feront l’objet d’une délimitation sous la forme d’un zonage), avec 

estimation de l’effectif de l’espèce. 

 

 Zones humides 

Suite à la loi du 24 juillet 2019, portant création de l'Office français de la biodiversité, les zones humides 

sont de nouveau définies par le caractère alternatif des deux critères de sols et de végétation. Il rend 

caduque l’arrêt du Conseil d’État du 22 février 2017 : « […] on entend par zone humide les terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l’année. » Les critères ne sont donc pas cumulatifs mais 
bien alternatifs. Trois critères principaux sont ainsi utilisés pour identifier une zone humide : 

- Les habitats naturels, 

- La végétation hygrophile, 

- La pédologie avec la présence de sols hydromorphes. 

L’arrêté du 24 juin 2008, modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 précise les critères de définition et 
de délimitation des zones humides : la préservation des zones humides devient une obligation légale. 

 

Le tableau suivant synthétise les critères de définition et de délimitation des zones humides en 

application des articles L.214-7-1 et R.2111-108 du code de l’environnement. Ainsi un espace peut être 

considéré comme une zone humide dès qu’il présente l’un des critères suivants : 
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- Le sol correspond à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans la liste 

figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l’annexe 1.2 de l’arrêté du 24 
juin 2008, et annexe IV de la circulaire du 18 janvier 2010. Ce critère se traduit par la présence 

d’histosols (sols tourbeux), de réductisols marqués par des traits réductiques à moins de 50 
cm de la surface (gley), d’autres sols marqués par des traits rédoxiques débutant à moins de 

50 cm et se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur (sols hydromorphes ou pseudo-gley). 

- La végétation, si elle existe, est caractérisée par la présence d’espèces indicatrices de zones 
humides, identifiées selon la méthode et la liste des espèces figurant à l’Annexe 2.1 de l’arrêté 
du 24 juin 2008 (Liste complétée par le Conservatoire Botanique National Alpin, Annexe 2) ou 

bien par la présence de communautés d’espèces végétales dénommées « habitats », 
caractéristiques des zones humides, identifiées selon la méthode et la liste correspondante à 

l’annexe 2.2 de l’arrêté du 24 juin 2008. 

Les conclusions sont établies selon les indications de l’annexe I de l’arrêté du 24 juin 2008 et illustrées 
par la figure suivante. Les sols des zones humides correspondent : 

 À tous les histosols : sols qui connaissent un engorgement permanent en eau qui provoque 

l'accumulation de matières organiques peu ou pas décomposées. Ces sols correspondent aux 

classes d'hydromorphie H du GEPPA modifié ; 

 À tous les réductisols : sols qui connaissent un engorgement permanent en eau à faible 

profondeur se marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de 

profondeur dans le sol. Ces sols correspondent aux classes VI c et d du GEPPA ; 

 À des sols ayant des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans 

le sol et se prolongeant ou s'intensifiant en profondeur. Ces sols correspondent aux classes V 

a, b, c et d du GEPPA ; 

 À des sols ayant des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans 

le sol, se prolongeant ou s'intensifiant en profondeur, et des traits réductiques apparaissant 

entre 80 et 120 centimètres de profondeur. Ces sols correspondent à la classe IV d du GEPPA. 

 

 
Figure 4 : Classification des sols (Source : GEPPA 1981, modifié). 
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La méthodologie employée des sondages 

pédologiques consiste à extraire une carotte de terre 

à l'aide d'une tarière. Si des tâches rouge/rouille 

apparaissent, c'est que le fer naturellement présent 

est oxydé. Ce phénomène est dû à la présence 

d'oxygène dans le sol. Si des tâches d'un gris bleuté (cf. 

photo ci-contre), sont observées alors le fer est en 

phase réduite, état dans lequel il se trouve lorsque les 

conditions du milieu sont anoxiques, c'est-à-dire sans 

oxygène à cause de la présence d'eau. 

Conformément à la réglementation, la profondeur à 

laquelle ces tâches apparaissent, définissent (ou non) 

le caractère humide d'un sol (cf. tableau ci-dessous). 

Dans le cadre de l’étude, des sondages réguliers ont 

été effectués et localisés au GPS à précision sub-

métrique. Chacun a fait l’objet de fiches de terrain saisies sous informatique en format tableur (cf. 
partie résultats). Les sondages sont faits à minima jusqu’à 50 cm de profondeur et peuvent aller jusqu’à 
1 m 20 suivant l’observation de la carotte. 

 

 
Figure 6 : Exemple d'une carotte de terre réalisée suite à un sondage. 

 

Dans l’exemple présenté ci-dessus, le changement de couleur avec la profondeur (de gauche à droite) 

montre entre autres une influence de la présence d'eau avec une réduction du fer et l'apparition de 

taches grisâtres-bleuâtres. L’observation des carottes permet ensuite de rattacher le sol à l’une des 
catégories de sol de l’arrêté selon son état rédoxique. 

 

Le choix des sondages pour la délimitation s’est appuyé sur les indices observés : 

- Présence/absence de drains ou fossés drainants ; 

- Etat des parcelles adjacentes (si les parcelles attenantes, situées sur un même niveau 

topographique ont été classées en zones humides, on peut gager que la parcelle d’intérêt doit 
également l’être) ; 

- Présence de rupture de pente, etc. 

 

Les espèces hygrophiles ainsi que leur recouvrement ont également été analysés et localisés. 

Deux cas de figure pourront se présenter : 

- En présence d’une ou plusieurs espèces indicatrices de zones humides listées dans l’annexe 
2.1 de l’arrêté du 24 juin 2008 avec un recouvrement fort (>50 % du secteur homogène 

étudié), 

Figure 5 : Observation de tâches dans un sondage. 
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- En présence d’un habitat naturel/unité de végétation correspondant selon la typologie corine 

biotope à un habitat mentionné dans l’annexe 2.2 du même arrêté. 

 

Dans chaque cas, la typologie SDAGE a été notée et complétée par la classification Corine Biotope. 

 

Selon le critère d’entrée utilisé pour la détermination, la méthodologie générale est résumée par le 

synoptique suivant : 

 
Figure 7 : Méthodologie générale pour l'expertise de zone humide (Source : ECR Environnement) 

 

 

À l’issue de l’analyse de sol et de la végétation, nous avons été en mesure de relier les points de 

sondages considérés, délimitant ainsi précisément le contour de la zone humide. La limite de la zone 

humide a ensuite été tracée sur un support cartographique à l’échelle 1/2 000ème à l’aide de l’ortho-

photographie (IGN), des sondages pédologiques positifs et des habitats humides identifiés.  
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 Faune 

1.6.4.1 Mammifères terrestres hors chiroptères 

Les mammifères terrestres n’ont pas fait l’objet de passages spécifiques. En effet, ce groupe 
faunistique est très farouche et difficilement observable. C’est la multiplication des passages qui 
permet d’augmenter les chances d’observation. Ainsi, toutes les observations de mammifères 
effectuées lors des autres investigations faunistiques ou floristiques, ont été prises en compte. Les 

indices de présences (empreintes, poils, fèces, cadavres…), ont également été activement recherchés. 

 

1.6.4.2 Cas particulier des chiroptères 

Détection des espèces 

Dans le cadre de la présente étude, la détection des chauves-souris a été réalisée par la mise en place 

d’un détecteur automatique à ultrasons de type SM4. Les sons enregistrés par cet appareil ont fait 

l’objet d’une première analyse automatique via le logiciel SonoChiro. Ce logiciel identifie les espèces 
détectées en y attribuant un indice de confiance sur l’identification. Les sons ont ensuite fait l’objet 
d’une identification manuelle via le logiciel BatSound, en s’appuyant sur la méthodologie de Michel 
Barataud, développée dans son ouvrage « Écologie acoustique des chiroptères ». 

Recherches de gîtes potentiels 

Une prospection diurne a été réalisée sur le site d’étude permettant de noter les éléments naturels 
potentiellement intéressants pour les chiroptères (gîtes, transit). Ils ont été alors répertoriés et 

cartographiés. Il s’agissait de repérer des gîtes favorables aux espèces les plus sensibles : écorces 

décollées, présence de cavités, bâtis… favorables aux gîtes des espèces. Le bâti actuellement présent 

sur le site d’étude a été inspecté pour déterminer son utilisation par ce taxon. 

 

1.6.4.3 Avifaune 

L’étude des oiseaux nicheurs diurnes a été principalement effectuée selon un inventaire semi-

quantitatif inspiré des Indices Ponctuels d’Abondance (IPA). Cette méthodologie consiste en un 

échantillonnage ponctuel de 20 minutes, au cours duquel l’observateur est immobile et répertorie tous 

les contacts visuels et auditifs de l’avifaune, et ce sans limite de distance. Tous les types de milieux 
présents sur l’aire d’étude ont été étudiés. Un premier passage a eu lieu le 23 avril 2021, afin 

d’identifier les espèces nicheuses précoces. Un second passage a été réalisé sur les mêmes points 

d’écoutes le 12 mai 2021 afin de repérer les espèces nicheuses tardives ainsi que les jeunes des espèces 

précoces.  

Les points d’écoute ont été effectués durant les premières heures après le lever du soleil afin de 

correspondre à la période d’activité et de détectabilité maximale des oiseaux diurnes. Dans le cadre 

de cette étude, deux points d’écoute ont été réalisés. 

Pour les oiseaux ne se détectant pas au chant, comme les rapaces, une prospection visuelle a été 

réalisée tout au long de la journée, notamment pour les rapaces utilisant les ascendances thermiques.  

En fonction du comportement des individus et de la date d’observation, l’espèce est classée en 
nicheuse possible (oiseau vu dans un milieu favorable en période de reproduction), en nicheuse 

probable (individus en chant observés deux fois en période favorable à sa reproduction et sur le même 

secteur, couple territorial, parades), ou en nicheuse certaine (nids vides ou occupés, juvéniles non 

volants, transport de nourriture ou de matériaux de construction du nid). 
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Cas de l’avifaune migratrice et hivernante 

L’inventaire de l’avifaune migratrice a consisté en un parcours pédestre sur l’ensemble du site et ses 
alentours proches, avec des points d’observation d’une quinzaine de minute à la longue vue. 
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Figure 8 : Point d'écoute (IPA) pour l'inventaire des oiseaux. 
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1.6.4.4 Invertébrés 

Les insectes principalement étudiés lors de cette étude sont les orthoptères (criquets, grillon, 

sauterelles), les lépidoptères (papillons diurnes et nocturnes), les odonates (libellules et demoiselles) 

ainsi que les coléoptères patrimoniaux. Les prospections ont été réalisées pendant les périodes de 

l’année où les chances d’observer les individus sont les plus élevées. Une campagne a été effectuée en 

mai 2021 principalement pour détecter les odonates et les lépidoptères rhopalocères. 

Comme pour tous les autres groupes, les observations effectuées lors d’autres investigations ont 
également été retenues.  

Orthoptères 

Les orthoptères ont été recherchés à l’œil nu (chasse à vue) dans l’ensemble des milieux présents sur 
le site, mais aussi par des contrôles auditifs (reconnaissance auditive à partir des stridulations). Les 

individus capturés ont été identifiés directement sur le terrain puis relâchés. 

Lépidoptères  

Les papillons ont été observés à vue lorsque cela était possible. Les espèces dont l’identification est 
délicate ont été capturées à l’aide d’un filet à papillons, puis identifiées sur le terrain avant d’être 
relâchées. Les chenilles rencontrées ont également été identifiées. Pour les espèces patrimoniales, les 

œufs ont été recherchés sur les plantes hôtes. 

L’ensemble des habitats présents sur la zone d’étude ont été prospectés. Cette méthode permet 

d’avoir un échantillonnage fin de la diversité des rhopalocères du site, en termes de présence/absence.  

Odonates  

La méthodologie employée pour l’inventaire des odonates a consisté en une prospection visuelle 

active au droit des habitats favorables aux périodes les plus propices de la journée. Les prospections 

ont porté essentiellement sur la détection des imagos (individu mature). Lorsque cela était nécessaire, 

les individus ont été capturés à l’aide d’un filet à papillons, directement identifiées sur le terrain puis 

relâchés.  

Lors de cet inventaire, tous les milieux aquatiques (mares, mouillère et bassins) ont été prospectés 

ainsi que les habitats annexes (prairies) utilisés comme zone de maturation ou territoire de chasse. La 

recherche des imagos s’est accompagnée ponctuellement d’une recherche des exuvies dans la 
végétation aquatique afin de confirmer l’autochtonie et le statut reproducteur des espèces sur le site. 

Dans le cadre du présent projet, les inventaires ont été réalisés sur le pourtour des bassins de gestion 

des eaux pluviale, le site ne comportant pas d’autre habitat favorable pour ce taxon.  

 

Coléoptères patrimoniaux  

La recherche d’individus a été effectuée en période favorable dans l’année à la vue. Les traces 
observables des larves présentent sur les troncs d’arbres ont également été recherchées sur 

l’ensemble des prospections. 
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1.6.4.5 Reptiles 

Dans le cadre de la présente étude, un seul type de protocole a été appliqué pour l’observation des 
reptiles : l’Observation visuelle. 

Cette méthode a consisté à effectuer une fouille active sur l’ensemble du site d’étude, en notant toutes 
les espèces contactées. Lors de cette prospection, les « solariums » et abris naturels ont été 

particulièrement contrôlés. Tout débris déplacé a été remis en place afin de modifier le moins possible 

le micro-habitat. 

La prospection visuelle a été réalisée dans les zones bien exposées à l’Est en tout début de journée. En 
effet c’est le moment où ces espèces très héliophiles ont le plus besoin de s’exposer au soleil et se 

retrouvent donc à la vue de l’observateur.  

 
1.6.4.6 Amphibiens 

Les amphibiens utilisent pour la plupart trois types de milieux au cours de l’année : zone d’hivernage 
(très souvent des boisements), zone de reproduction (pièces d’eau de toutes sortes) et zone d’estive 
(secteurs plus ou moins humides). La période la plus propice aux inventaires est celle de la 

reproduction, lorsque les individus adultes d’amphibiens se regroupent dans les pièces d’eau. 

Au regard des potentialités du site, seuls les bassins de gestion d’eau pluviale pourraient constituer un 
secteur de reproduction pour ce taxon. Toutefois, après analyse de leur configuration, ceux-ci ne 

semblent favorables que pour quelques espèces ubiquistes (Grenouille rieuse). 

 
Figure 9 : Photographie des bassins de gestion d'eaux pluviales présents sur le site. 

 
Aussi il a été décidé de ne pas réaliser de prospection spécifique pour ce taxon au regard des enjeux 

pressentis. Les bassins ont toutefois été inspectés en journée à chacune des visites du site. 
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1.7 Documents réglementaires et listes rouges utilisées 

 Définition des enjeux 

« L’intérêt patrimonial » d’une espèce ou d’un habitat est une notion généralement utilisée pour 
caractériser l’importance des habitats et espèces d’un site. Toutefois, cette notion est extrêmement 
subjective. L'intérêt patrimonial se base sur un grand nombre de critères d'évaluation (variant selon 

les évaluateurs) et est défini indépendamment de l'échelle de réflexion. 

De fait, la méthode de hiérarchisation à appliquer au cours de cette évaluation doit être la plus 

objective possible et se baser sur des critères scientifiques rigoureux. Nous avons ainsi évalué un enjeu 

local de conservation en utilisant les critères suivants : 

 Des paramètres d’aire de répartition, d’affinité de la répartition et de distribution des habitats 
naturels et/ou espèces concernés : plus la répartition d’une espèce ou d’un habitat est réduit 
et plus l’enjeu de conservation sera fort,  

 Du statut biologique : reproducteur, migrateur, hivernant… 

 De la vulnérabilité biologique : inscription sur les listes rouges européennes, nationales ou 

régionales et autres documents d’alerte (plus une espèce ou un habitat est jugé menacé et 

plus son enjeu de conservation sera fort),  

 Des principales menaces connues ou potentielles. 

Ces critères ont également été nuancés par notre avis d’expert. A partir de ces critères d’analyse, 
plusieurs classes d’enjeux locaux de conservation ont été définies, allant de très fort à nul :  
 

Très fort Fort Modéré Faible Très faible Nul 

 

 Habitats naturels 

Pour l'évaluation de l'intérêt écologique des habitats naturels, l’évaluation de l’enjeu de conservation 
des habitats naturels s’appuie sur : 

 La Directive Habitats Faune Flore n°92/43/CEE (DH) qui concerne la préservation des habitats 

naturels de la faune et de la flore sauvage. Elle donne pour objectif aux Etats membres la 

constitution d’un « réseau écologique européen cohérent de zones spéciales de conservation 
(ZSC), dénommé Natura 2000 ». Les habitats inscrits dans cette directive répondent au moins 

à l’un des critères suivants : 

o Ils sont en danger de disparition dans leur aire de répartition naturelle, 

o Ils ont une aire de répartition réduite, par suite de leur régression ou de causes 

intrinsèques, 

o Ils constituent des exemples remarquables ou représentatifs des différentes régions 

biogéographiques en Europe. 

Parmi les habitats reconnus d’intérêt communautaire, les habitats prioritaires sont considérés par la 
Directive Habitats comme étant en danger important de disparition. La responsabilité particulière des 

Etats membres de l’Union Européenne est engagée pour leur conservation. 
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 Du degré d’artificialisation de l’habitat avec quatre catégories pouvant être définies : naturel 

ou quasi naturel, semi-naturel (prairies de fauche, pâtures, vergers), anthropisé (peupleraies, 

bords de routes) et artificialisé (routes, bâtiments) ; 

 De la richesse en espèces à enjeu de conservation (cf. partie relative à la flore) ; 

 De l’existence de menaces ou de dynamiques pouvant conduire à une régression de l’aire de 
répartition de l’habitat ou à une augmentation de sa fragilité (éléments renseignés en fonction 
des données bibliographiques disponibles). 

 

A l’aide de l’ensemble de ces paramètres nous avons considéré que, plus un habitat était rare, en 

régression ou fragilisé par un ensemble de menaces d’importance locales ou régionales, plus l’enjeu 
local de conservation était important.  

 

 Flore 

L’analyse des espèces recensées est basée sur plusieurs documents : 

 L’arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du 

territoire français métropolitain (PN) ; 

 L’arrêté du 27 mars 1992 relatif à la liste des espèces végétales protégées en ex-région 

Bourgogne complétant la liste nationale (PR) ; 

 L’annexe II (AII) de la Directive Habitats qui regroupe des espèces animales et végétales 

d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de 
conservation ; 

 L’annexe IV (AIV) de la Directive Habitats qui liste les espèces animales et végétales d’intérêt 
communautaire nécessitant une protection stricte : elle concerne les espèces devant être 

strictement protégées ; 

 L’annexe V (AV) concerne les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont les 
prélèvements dans la nature et l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de mesures de 
gestion. 

 La liste rouge de la flore vasculaire de France métropolitaine (MNHN, 2012) 

 La liste rouge régionale de la flore vasculaire de Bourgogne (CBN du Bassin Parisien, 2014). 

 

A partir de ces différentes listes à statut réglementaire et qualitatif, nous avons considéré :  

- Qu’une station d'espèce(s) protégée(s) doit être sauvegardée comme l'impose la loi ;  

- Qu’une station d'espèce(s) rare(s) à très rare(s) ou inscrite(s) dans les Listes Rouges mérite que 

tout soit fait pour qu'elle(s) soi(en)t sauvegardée(s) (même si la loi n'y oblige pas comme pour 

une espèce protégée) ;  

- Qu’une espèce peu commune ne justifie pas de mesure de protection stricte mais est 
indicatrice de potentialités écologiques qui peuvent faire l'objet de compensations lors d'un 

projet d'aménagement ;  

- Que les espèces communes à très communes ou non spontanées sur le territoire considéré ne 

présentent pas de valeur patrimoniale particulière.  
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 Faune 

L’analyse des espèces recensées est basée sur plusieurs documents : 

 Les arrêtés fixant les listes des espèces protégées sur l'ensemble du territoire et les modalités 

de leur protection (PN) : 

o L’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection ; 

o L’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection ; 

o L’arrêté du 08 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur 

l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

o L’arrêté du 15 septembre 2012 fixant la liste des mammifères protégés sur l'ensemble 
du territoire et les modalités de leur protection. 

 La Directive Oiseaux n°2009/147/CE (DO), qui a pour but la protection des espèces d'oiseaux 

sauvages ainsi que de leurs habitats, de leurs nids et de leurs œufs.  

o L’annexe I (AI) liste les espèces d’intérêt communautaire dont la conservation 
nécessite la désignation de Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

o L’annexe II (AII) liste les espèces dont la chasse est autorisée. 

o L’annexe III (AIII) liste les espèces dont le commerce est autorisé. 

 La Directive Habitats/Faune/Flore n°92/43/CEE (DH) : 

o L’annexe II (AII) regroupe des espèces animales et végétales d’intérêt communautaire 
dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation (ZSC). 

o L’annexe III (AIII) donne les critères de sélection des sites susceptibles d’être identifiés 
comme d’importance communautaire et désignés comme ZSC. 

o L’annexe IV (AIV) liste les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui 
nécessitent une protection stricte : elle concerne les espèces devant être strictement 

protégées.  

o L’annexe V (AV) concerne les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire 

dont les prélèvements dans la nature et l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet 
de mesures de gestion. 

 La liste des espèces déterminantes pour les ZNIEFF en Bourgogne de 2012 (ZnB). 

 Les listes rouges nationales (LRN), régionales (LRR) en vigueur :  

o La liste rouge des espèces menacées en France de 2016. 

o La liste rouge régionale des oiseaux de Bourgogne de 2015. 

o La liste rouge régionale des amphibiens de Bourgogne de 2015. 

o La liste rouge régionale des chiroptères de Bourgogne de 2015. 

o La liste rouge régionale des odonates de Bourgogne de 2015. 

o La liste rouge régionale des reptiles de Bourgogne de 2015. 

o La liste rouge régionale des rhopalocères et zygènes de Bourgogne de 2015. 

Signification des sigles utilisés dans les listes rouges nationales, régionales et départementales :  

LC : Préoccupation mineure ; NT : quasi menacé ; VU : Vulnérable ; EN : En danger ; CR : En danger 

critique d’extinction ; DD : manque de données ; RE : éteint ; NA : Non applicable.  
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2 ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

2.1 Périmètres et classements liés au patrimoine naturel 

 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique  

L'inventaire ZNIEFF (Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique) est un inventaire 

national établi à l'initiative et sous le contrôle du Ministère de l'Environnement. Il constitue un outil 

de connaissance du patrimoine national de la France. 

La Bourgogne-Franche-Comté compte 217 ZNIEFF couvrant près de 45 % de son territoire. Chaque 

ZNIEFF est décrite par une carte permettant de la situer et une fiche descriptive regroupant de 

nombreuses informations.  

Cet inventaire différencie deux types de zone : 

 Les ZNIEFF de type 1 sont des sites, de superficie en général limitée, identifiés et délimités 

parce qu'ils contiennent des espèces ou au moins un type d'habitat de grande valeur 

écologique, locale, régionale, nationale ou européenne. 

 Les ZNIEFF de type 2, concernent les grands ensembles naturels, riches et peu modifiés avec 

des potentialités biologiques importantes qui peuvent inclure plusieurs zones de type 1 

ponctuelles et des milieux intermédiaires de valeur moindre mais possédant un rôle 

fonctionnel et une cohérence écologique et paysagère. 

L'inventaire ZNIEFF ne constitue pas une mesure de protection juridique directe. Toutefois l'objectif 

principal de cet inventaire réside dans l'aide à la décision en matière d'aménagement du territoire 

vis à vis du principe de la préservation du patrimoine naturel. 

 

Deux ZNIEFF de type 1 et trois ZNIEFF de type 2 sont présentes au sein du périmètre d’étude 
bibliographique. Elles sont décrites dans le tableau suivant. 

 

Tableau 3 : Synthèse des ZNIEFF présentes dans l’aire d’étude bibliographique. 

Type et 

numéro 

Intitulé 

Distance au 

projet 

Description 

ZNIEFF Type 

2 

260120001 

Saône aval et 

confluence 

avec la Seille 

- 

400 m à l’Est 

Le territoire concerne la vallée alluviale de la Saône de Tournus à Saint-

Symphorien-d'Ancelles. Forêts alluviales, cours de la Saône et confluence avec 

la Seille, prairies bocagères, plantations de peupliers, zones cultivées et plans 

d'eau artificiels se partagent l'espace. Le site englobe également au Nord la 

Réserve Naturelle Nationale de la Truchère - Ratenelle, établie sur des sables 

acides avec ses boisements feuillus, des étangs, une dune continentale et une 

tourbière. Ce site est d'intérêt régional pour ses prairies bocagères, ses forêts 

alluviales, ses cours d'eau, ses milieux tourbeux, ses étangs marécageux, ses 

pelouses et ses landes dunaires avec les espèces animales et végétales qui y 

évoluent. 

 

Habitats déterminants (code Corine Biotopes)  

22.4 – Végétations aquatiques 

22.41 – Végétations flottant librement 

22.43 – Végétations enracinées flottantes 

22.44 – Tapis immergés de Characées 

24.44 – Végétations des rivières eutrophes 
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31.2 – Landes sèches 

35.1 – Pelouses atlantiques à Nard raide et groupements apparentés 

35.2 – Pelouses siliceuses ouvertes médioeuropéennes  

37.1 – Communautés à Reine des prés et communautés associées 

37.214 – Prairies à Séneçon aquatique 

37.7 – Lisières humides à grandes herbes 

37.715 – Ourlets riverains mixtes 

38.2 – Prairies de fauche de basse altitude 

41.51 – Bois de Chênes pédonculés et de Bouleaux 

44.3 – Forêt de Frênes et d’Aulnes des fleuves médioeuropéens 

44.4 – Forêts mixtes de Chênes, d’Ormes et de Frênes des grands fleuves 

44.91 – Bois marécageux d’Aulnes 

44.A – Forêts marécageuses de Bouleaux et de Conifères  

51.1 – Tourbières hautes à peu près naturelles 

54.5 – Tourbières de transition  

 

Espèces déterminantes 

Amphibiens : Grenouille agile, Triton crêté, Triton ponctué. 

Insectes : Pique-prune, Ecaille chinée, Cuivré des marais, Hespérie des Cirses. 

Oiseaux : 25 espèces.  

Plantes : Ail anguleux, Butome en ombelle, Calamagrostide blanchâtre, Laîche à 

fruit barbu, Laîche à épi noir, Corynéphore blanchâtre, Rossolis intermédiaire, 

Rossolis à feuilles rondes, Fritillaire pintade, Gratiole officinale, Hottonie des 

marais, Inule des fleuves, Lamnanthème faux-nénuphar, Oenanthe 

intermédiaire, Orchis à fleurs lâches, Persil des montagnes, Berle à larges 

feuilles, Spargoute printanière, Stellaire des marais, Trèfle semeur, Ophioglosse 

commun, Fougère des marais. 

Poissons : Anguille d’Europe, Chabot, Brochet, Blageon, Lote, Bouvière.  

ZNIEFF Type 

2 

260014820 

Côte 

mâconnaise et 

plaine à l'Est 

de la Grosne 

- 

300 m au Sud 

Le territoire s'étend de Tournus à la route nationale N°79 et comprend deux 

parties : 

- Les côtes de la partie Nord de la Côte mâconnaise, 

- La plaines et les petites collines entre la Grosne et le revers Ouest de la Côte 

mâconnaise. 

Ce site est d'intérêt régional pour ses friches, ses prairies humides ainsi que ses 

forêts avec la faune et la flore inféodées. Certaines des espèces observées se 

situent ici en limite Nord de leur aire de répartition. 

 

Habitats déterminants (code Corine Biotopes) 

22.4 – Végétations aquatiques 

31.22 – Landes sub-atlantiques à Genêt et Callune 

31.8 – Fruticées à Genévriers communs 

31.82 – Fruticées à Buis 

34.11 – Pelouses médioeuropéennes sur débris rocheux 

34.111 – Pelouses à orpins 

34.32 – Pelouses calcaires subatlantiques semi-arides 

34.322 – Pelouses semi-sèches médioeuropéennes à Bromus erectus 

34.33 – Prairies calcaires subatlantiques très sèches 

34.34 – Pelouses calcaréo-siliceuses de l’Europe centrale 

34.4 – Lisières (ou ourlets) forestières thermophiles 

34.41 – Lisières xérothermophiles 

34.42 – Lisières mésophiles 

35.1 – Pelouses altantiques à Nard raise et groupements apparentés 



 

Eloïse PONS 20_VALSP_1_TOURNUS Page 26 

35.2 – Pelouses siliceuses ouvertes médioeuropéennes 

35.21 – Prairies siliceuses à annuelles naines 

35.22 – Pelouses siliceuses à annuelles naines 

37.1 – Communautés à Reine des prés et communautés associées 

37.214 – Prairies à Séneçon aquatique 

37.22 – Prairies à Jonc acutiflore 

37.31 – Prairies à Molinie et communautés associées 

37.7 – Lisières humides à grandes herbes 

37.72 – Franges des bords boisés ombragés 

38.2 – Prairies de fauche de basse altitude 

38.22 – Prairies de fauche des plaines médioeuropéennes 

41.1 – Hêtraies 

41.13 – Hêtraies neutrophiles 

41.23 – Frênaies-chênaies subatlantiques à primevère 

41.232 – Frênaies-chênaies à Corydale 

41.233 – Frênaies-chênaies à Ail 

41.24 – Chênaies-Charmaies à Stellaire subatlantiques 

41.4 – Forêts mixtes de pentes et de ravins 

41.7 – Chênaies thermophiles et supraméditerranéennes 

41.71 – Chênaies blanches occidentales et communautés apparentées 

44.3 – Forêts de Frênes et d’Aulnes des fleuves médioeuropéens 

44.31 – Forêts de Frênes et d’Aulnes de ruisselets et des sources (rivulaires) 
44.91 – Bois marécageux d’Aulnes 

44.911 – Bois d’Aulnes marécageux mésoeutophes 

44.912 – Bois d’Aulnes marécageux oligotrophes 

53.4 – Bordure à Calamagrostis des eaux courantes 

54.1 – Sources 

54.12 – Sources d’eaux dures 

54.2 – Bas marais alcalins (tourbières basses alcalines) 

61.12 – Eboulis siliceux des montagnes nordiques 

61.3 – Eboulis Ouest-méditerranéens et éboulis thermophiles 

62.1 – Végétation des falaises continentales calcaires 

62.15 – Falaises calcaires alpiennes et subméditerranéennes 

62.151 – Falaises calcaires ensoleillées des Alpes 

62.2 – Végétation des falaises continentales siliceuses 

62.21 – Falaises siliceuses des montagnes médioeuropéennes 

65 – Grottes 

65.4 – Autres grottes 

Espèces déterminantes 

Amphibiens : Alyte accoucheur, Sonneur à ventre jaune, Crapaud calamite, 

Grenouille agile.  

Mammifères : Barbastelle d’Europe, Murin de Bechstein, Murin à oreilles 

échancrées, Grand murin, Rhinolophe euryale, Grand rhinolophe, Petit 

rhinolophe.  

Reptiles : Coronelle lisse, Couleuvre d’Esculape, Lézard des souches, Lézard à 
deux raies, Lézard vivipare. 

Oiseaux : Pipit farlouse, Chevêche d’Athéna, Grand-Duc d’Europe, Engoulevent 
d’Europe, Circaète Jean-le-Blanc, Busard Saint-Martin, Pic épeichette, Bruant 

ortolan, Faucon hobereau, Aigle botté, Torcol fourmilier, Pie-grièche écorcheur, 

Pie-grièche grise, Pie-grièche à tête rousse, Alouette lulu, Milan royal, Bondrée 

apivore, Pouillot siffleur, Pic cendré, Bécasse des bois, Huppe fasciée.  
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Plantes : Erable de Montpellier, Coqueluchon jaune, Adénocarpe plié, Anarrhine 

à feuilles de Pâquerette, Anthyllide des montagnes, Micrope dressé, 

Céphalanthère à feuilles longues, Euphorbe des marais, Gagée jaune, Genêt 

d’Allemagne, Gentiane croisette, Coronille faux-sené, Lis martagon, Limodore 

avorté, Alsine changeante, Moehringie mousse, Orchis à fleurs lâches, Orchis 

singe, Persil des montagnes, Prénanthe pourpre, Saponaire faux-basilic, Séséli 

faux Peucédan, Silène d’Italie, Spiranthe d’automne, Ophioglosse commun, 
Polystic à aiguillons. 

ZNIEFF Type 

2 

260014822 

Val de Saône 

de Chalon-sur-

Saône à 

Tournus 

 - 

500 m à l’Est 

Le territoire concerne la vallée alluviale de la Saône de Chalon à Tournus. Forêts 

alluviales, cours de la Saône, prairies bocagères, plantations de peupliers, zones 

cultivées et plans d'eau artificiels se partagent l'espace. Ce site est d'intérêt 

régional pour ses prairies inondables, ses forêts alluviales et ses cours d'eau 

(avec leurs milieux annexes tels les anciens bras morts), avec les espèces 

animales et végétales associées. 

Habitats déterminants (code Corine Biotopes) 

22.32 – Gazons amphibies annuels septentrionnaux 

22.4 – Végétations aquatiques 

22.421 – Groupements de grands Potamots 

22.43 – Végétations enracinées flottantes 

22.431 – Tapis flottants de végétaux à grandes feuilles 

22.432 – Communautés flottantes des eaux peu profondes 

24.4 – Végétation immergée des rivières 

24.44 – Végétations des rivières eutrophes 

24.52 – Groupements eurosibériens annuels des vases fluviatiles 

37.1 – Communautés à Reine des prés et communautés associées 

37.214 – Prairies à Séneçon aquatique 

37.7 – Lisières humides à grandes herbes 

38.2 – Prairies de fauche de basse altitude 

38.22 – Prairies de fauche des plaines médioeuropéennes 

41.24 – Chênaies-Charmaies à Stellaire subatlantiques 

41.51 – Bois de Chênes pédonculés et de Bouleaux 

44.3 – Forêt de Frênes et d’Aulnes des fleuves médioeuropéens 

44.4 – Forêts mixtes de Chênes, d’Ormes et de Frênes des grands fleuves 

53.14 – Roselières basses  

53.141 – Communautés de Sagittaires 

53.145 – Communautés à Jonc fleuri 

53.4 – Bordure à Calamagrostis des eaux courantes 

Espèces déterminantes 

Amphibiens : Alyte accoucheur, Crapaud calamite, Rainette verte, Grenouille 

agile, Triton crêté.  

Insectes : Cuivré des marais. 

Mammifères : Putois d’Europe, Grand murin.  

Poissons : Anguille d’Europe, Chabot, Brochet, Vandoise, Lote, Bouvière. 

Oiseaux : 42 espèces. 

Plantes : 32 espèces. 

ZNIEFF Type 

1 

260015432 

La Truchère et 

la Seille 

- 

550 m à l’Est 

Au Sud du Fossé bressan, la réserve naturelle de la Truchère-Ratenelle et la 

confluence de la Seille et de la Saône forment un paysage très diversifié 

associant boisements, tourbières, pelouses dunaires, étangs et prairies 

bocagères inondables. Ce territoire constitue l'un des espaces naturels les plus 

remarquables de Bourgogne. Cela s'explique par l'existence, sur un espace 

réduit, d'une mosaïque de milieux naturels rares et originaux dont l'association 
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permet l'expression d'une flore et surtout d'une faune exceptionnellement 

variée. 

 

Habitats déterminants (code Corine Biotopes) 

22.41 – Végétations flottant librement 

22.43 – Végétations enracinées flottantes 

31.2 – Landes sèches 

35.1 – Pelouses altantiques à Nard raise et groupements apparentés 

35.2 – Pelouses siliceuses ouvertes médioeuropéennes 

37.1 – Communautés à Reine des prés et communautés associées 

37.214 – Prairies à Séneçon aquatique 

37.7 – Lisières humides à grandes herbes 

41.51 – Bois de Chênes pédonculés et de Bouleaux 

44.4 – Forêts mixtes de Chênes, d’Ormes et de Frênes des grands fleuves 

44.91 – Bois marécageux d’Aulnes 

44.A – Forêts marécageuses de Bouleaux et de Conifères  

51.1 – Tourbières hautes à peu près naturelles 

54.5 – Tourbières de transition  

64.1 – Dunes fluvio-glaciaires 

 

Espèces déterminantes 

Amphibiens : Sonneur à ventre jaune, Rainette verte, Grenouille agile, 

Grenouille de Lessona, Triton crêté.  

Insectes : Lucane cerf-volant, Pique-prune, 25 espèces de lépidoptères, Agrion 

de Mercure, Leucorrhine à gros thorax, Oedipode souffré. 

Mammifères : Putois d’Europe, Petit rhinolophe.  
Poissons : Brochet, Vandoise, Bouvière. 

Reptiles : Couleuvre verte et jaune, Coronelle lisse, Lézard des souches, Lézard 

à deux raies, Lézard vivipare. 

Oiseaux : 21 espèces.  

Plantes : 48 espèces. 

ZNIEFF Type 

1 

260005590 

Le Cra et Col 

de Beaufer 

- 

600 m à l’Ouest 

Au Nord-Est de la Côte mâconnaise (Tournugois), le site comprend plusieurs 

chaînons calcaires. Bois, pelouses, fourrés et prés se partagent l'espace. Ce site 

est d'intérêt régional pour ses pelouses sèches et les espèces qui y sont 

inféodées. En effet, les coteaux calcaires et marneux présentent des milieux 

relativement riches et variés avec des habitats d'intérêt européen. 

Habitats déterminants (code Corine Biotopes) 

31.8 – Fruticées à Genévriers communs 

31.812 – Fruticées à Prunelliers et Troênes 

31.82 – Fruticées à Buis 

34.11 – Pelouses médioeuropéennes sur débris rocheux 

34.32 – Pelouses calcaires subatlantiques semi-arides 

34.33 – Prairies calcaires subatlantiques très sèches 

34.4 – Lisières (ou ourlets) forestières thermophiles 

41.27 – Chênaies-charmaies et frênaies-charmaies calciphiles 

41.71 – Chênaies blanches occidentales et communautés apparentées 

Espèces déterminantes 

Amphibiens : Alyte accoucheur.  

Oiseaux : Grand-Duc d’Europe, Engoulevent d’Europe, Bruant ortolan, Pie-

Grièche écorcheur, Alouette lulu, Bondrée apivore.  

Reptiles : Lézard à deux raies. 

Plantes : Micrope dressé, Coronille faux-sené. 
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Figure 10 : Cartographie des ZNIEFF présentes dans l’aire d’étude bibliographique. 
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 Site Natura 2000 

Le réseau NATURA 2000 est un réseau écologique européen dont l’objectif est de contribuer à la 
préservation de la diversité biologique au sein de l'Union européenne. Il assure le maintien, ou le 

rétablissement dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et des habitats d'espèces 

de la flore et de la faune sauvage d'intérêt communautaire. Ce réseau s’appuie sur deux directives :  

 La Directive « Oiseaux » (79/409/CEE) du 2 avril 1979 qui vise la conservation des oiseaux 

sauvages et la protection des habitats nécessaires à la reproduction et à la survie d’espèces 
d’oiseaux considérées comme rares ou menacées à l’échelle de l’Europe. Elle prévoit pour cela 

la création de « Zones de Protection Spéciale » (ZPS). A noter qu’une version intégrant les 
mises à jour successives a été codifiée en 2009 (2009/147/CE) ;  

 La Directive « Habitats Faune et Flore » (92/43/CEE), du 21 mai 1992, qui a pour objet la 

conservation des habitats et des espèces faunistiques et floristiques, rares ou menacées. Elle 

prévoit pour cela la création de « Zone Spéciale de Conservation » (ZSC). Une ZSC est d’abord 
« pSIC » ("proposé Site d'Importance Communautaire ») puis " SIC " après désignation par la 

commission européenne et enfin "ZSC" pour " Zone Spéciale de Conservation" après arrêté du 

ministre chargé de l'Environnement. 

C’est le maillage de ces deux types de site (ZPS et ZSC) qui constitue le réseau Natura 2000. 

Une ZSC et deux ZPS sont présentes au sein de l’aire d’étude bibliographique, elles sont présentées 

dans le tableau ci-après. 
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Tableau 4 : Sites Natura 2000 à proximité de la zone d’étude. 

Type et 

numéro 

Intitulé 

Distance au 

projet 

Description 

ZPS 

FR2610006 

Basse vallée 

de la Seille 

 -  

1,1 km au 

Sud-Est  

Ce site est composé de deux ensembles remarquables : 

- Le Val de Saône et la basse Seille avec leurs bois et leurs prairies inondables 

accueillent les derniers couples de Râle des Genêts de Bourgogne, en nette 

régression depuis 10 ans. Les bas-fonds humides abritent la Gratiole officinale et 

sont utilisés par le Brochet lors du frai. 

- L'ensemble dunes éoliennes - tourbières - étang de la Truchère constitue un site 

exceptionnel pour la faune et la flore. Il est classé en Réserve naturelle. 

 

Espèces visées à l’article 4 de la Directive 92/43/CEE 

Oiseaux : Hibou des marais, Engoulevent d’Europe, Martin-Pêcheur d’Europe, Pic 
noir, Pie-grièche écorcheur, Blongios nain, Bihoreau gris, Aigrette garzette, Grand 

aigrette, Héron cendré, Héron pourpré, Cigogne blanche, Cygne tuberculé, 

Canard chipeau, Canard colvert, Canard pilet, Sarcelle d’été, Canard souchet, 
Harle piette, Bondrée apivore, Milan noir, Busard des roseaux, Busard Saint-

Martin, Balbuzard pêcheur, Marouette ponctuée, Râle des genêts, Vanneau 

huppé, Courlis cendré, Chevalier guignette.  

ZPS 

FR2612006 

Prairies 

alluviales et 

milieux 

associés de 

Saône-et-

Loire 

- 

900 m au 

Nord-Est 

Le site des " Prairies alluviales et milieux associés de Saône et Loire " porte sur 4 

secteurs inondables du bassin de la Saône : 

- En amont de Chalon-sur-Saône comportant un vaste espace prairial de part et 

d'autre des digues des Epinossous. 

- Entre Chalon-sur-Saône et Tournus ainsi que la basse vallée de la Grosne, 

ensemble de prairies inondables en mosaïque avec des cultures, forêts alluviales, 

zones humides et peupleraies. 

- En aval de Mâcon, espaces prairial entrecoupé par des cultures et une gravière. 

- Un vaste espace de prairies encore cohérent en val de Seille en amont de 

Louhans, de Saint-Usuge à Le Tartre.  

Parmi les espèces inscrites à l'annexe I de la Directive Oiseaux, de nombreuses 

espèces sont nicheuses sur le site et d'autres espèces ont été observées en 

période de migration ou en période d'hivernage, ce qui indique le caractère 

important du couloir migratoire du Val de Saône en Saône-et-Loire comme lieu 

de halte migratoire. 

 

Espèces visées à l’article 4 de la Directive 92/43/CEE 

Oiseaux : Sterne pierregarin, Sterne naine, Guifette moustac, Guifette noire, 

Hibou des marais, Martin-Pêcheur d’Europe, Pic cendré, Pic noir, Pie-grièche 

écorcheur, Bruant ortolan, Plongeon arctique, Butor étoilé, Blongios nain, 

Bihoreau gris, Crabier chevelu, Héron garde-bœufs, Aigrette garzette, Grand 

aigrette, Héron pourpré, Cigogne noire, Cigogne blanche, Cygne tuberculé, 

Fuligule nyroca, Milan noir, Milan royal, Circaète Jean-le-Blanc, Busard des 

roseaux, Busard Saint-Martin, Busard cendré, Balbuzard pêcheur, Faucon 

émerillon, Faucon pèlerin,  Marouette ponctuée, Marouette de Baillon, Râle des 

genêts, Grue cendrée, Echasse blanche, Pluvier doré, Vanneau huppé, Chevalier 

combattant, Barge à queue noire, Barge rousse, Courlis cendré, Chevalier sylvain. 
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ZSC 

FR2600979 

Dunes 

continentales, 

tourbière de 

la Truchère et 

prairies de la 

Basse Seille 

-  

1,1 km au 

Sud-Est 

Ce site est composé de deux ensembles remarquables : 

- Le Val de Saône et la basse Seille avec leurs bois et leurs prairies inondables 

accueillent les derniers couples de Râle des Genêts de Bourgogne, en nette 

régression depuis 10 ans. Les bas-fonds humides abritent la Gratiole officinale et 

sont utilisés par le Brochet lors du frai. 

- L'ensemble dunes éoliennes - tourbières - étang de la Truchère constitue un site 

exceptionnel pour la faune et la flore. Il est classé en Réserve naturelle. 

 

Habitats d’intérêt communautaires : 

2330 - Dunes intérieures avec pelouses ouvertes à Corynephorus et Agrostis 

3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des 

Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 

l'Hydrocharition 

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 

Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

3270 - Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. 

et du Bidention p.p. 

4030 - Landes sèches européennes 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 

caeruleae) 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 

montagnards à alpin 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 

Sanguisorba officinalis) 

7140 - Tourbières de transition et tremblantes 

*91D0 - Tourbières boisées 

*91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, 

Alnion incanae, Salicion albae) 

91F0 - Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus 

excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion 

minoris) 

9160 - Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-

européennes du Carpinion betuli 

9190 - Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 

Légende : 2330 = Habitat d’intérêt communautaire / *91D0 : habitat prioritaire 

 

Espèces d’intérêt communautaire 

Mammifères : Grand Murin, Petit rhinolophe, Grand rhinolophe, Barbastelle 

d’Europe, Murin de Bechstein. 
Amphibiens : Triton crêté, Sonneur à ventre jaune. 

Invertébrés : Ecaille chinée, Leucorrhine à gros thorax, Agrion de Mercure, Cuivré 

des marais, Damier de la Succise, Lucane cerf-volant, Pique-prune.  
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Figure 11 : Cartographie des sites Natura 2000. 
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 Zones humides 

Les zones humides remplissent des fonctions essentielles au maintien des équilibres écologiques et 

rendent des services à la collectivité.  

Selon l’article L211-1 du Code de l’Environnement, les zones humides sont définies comme « les 
terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 

au moins une partie de l’année ».  

Selon leur état de conservation, les zones humides assurent tout ou au moins une partie des trois 

grandes fonctionnalités suivantes :  

 Régulation des régimes hydrologiques : les zones humides retardent globalement le 

ruissellement des eaux de pluies et le transfert immédiat des eaux superficielles vers l'aval du 

bassin versant. Telles des éponges, elles "absorbent" momentanément l'excès d'eau puis le 

restituent progressivement lors des périodes de sécheresse. Elles permettent, pour une part 

variable suivant les sites, la réduction de l'intensité des crues, et soutiennent les débits des 

cours d'eau, sources et nappes en période d'étiage.  

 Autoépuration et protection de la qualité des eaux : les zones humides contribuent au 

maintien et à l'amélioration de la qualité de l'eau en agissant comme filtre épurateur des eaux 

souterraines ou superficielles.  

 Réservoir biologique : espaces de transition entre la terre et l’eau les zones humides 
présentent une potentialité biologique souvent plus élevée que les autres milieux. Lorsqu’elles 
sont peu anthropisées, de nombreuses espèces végétales et animales y vivent de façon 

permanente ou transitoire. Elles assurent ainsi des fonctions d'alimentation, de reproduction 

mais aussi de refuge.  

C’est pourquoi leur sauvegarde est une obligation légale qui relève de l’intérêt général.  

Dans le contexte international (convention Ramsar) et national (SDAGE préconisant l’élaboration 
d’inventaires dans le cadre des SAGE) qui fixe une priorité d’intervention en faveur de la préservation 
des zones humides, il est apparu important de pallier le manque de connaissances observé sur la région 

des Pays de la Loire dans ce domaine. La DIREN a lancé en 2007 une étude régionale de pré-localisation 

des marais et zones humides par photo-interprétation. 

La photo-interprétation par les outils utilisés permet une pré-localisation des zones humides 

probables. 

 

La pré-localisation par photo-interprétation doit donc rester un pré-repérage devant impérativement 

donner lieu à un travail de terrain, et en aucun cas être assimilé à un inventaire des zones humides. 

 

En l’absence d’inventaire sur un territoire, cette pré-localisation établie par la DREAL peut servir 

comme un premier document d’alerte, imparfait tantôt par excès tantôt par défaut, mais couvrant 
tout le territoire et/ou comme la phase initiale d’une démarche d’inventaires. 

 

La pré-localisation n’a donc pas vocation à se substituer aux démarches d’inventaires déjà réalisées ou 

en cours. 
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Figure 12 : Cartographie de pré-localisation des zones humides. Source : http://sig.reseau-zones-humides.org/. 

 
Concernant la zone d’étude, la pré-localisation des zones humides a été effectuée à partir des données 

disponibles de la DREAL Bourgogne. D’après ces données, le site d’étude n’intercepte aucune zone 
humide. Il est toutefois situé à proximité immédiate d’un réseau important de zones humides. 

 

 Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

Les Zones d’Importance pour la Conservation des Oiseaux sont des sites importants pour certaines 

espèces d'oiseaux (aires de reproduction, de mue, d'hivernage, zones de relais de migration) qui ont 

été définis lors du programme d’inventaires scientifiques lancé par l’ONG « Birdlife International ». 

Les périmètres ZICO ne sont pas une protection réglementaire, ils servent toutefois à prendre en 

compte la conservation des oiseaux lors des projets d’aménagement ou de gestion du territoire. 

Ces périmètres sont à la base de la création des sites Natura 2000 ZPS (Zones de Protection Spéciale).  

 

Une ZICO est présente dans l’aire d’étude bibliographique, présentée dans le tableau ci-dessous.  

 

Tableau 5 : Zone ZICO à proximité de la zone d’étude. 

Type et 
numéro 

Intitulé 
Distance au 

projet 
Description 

RA02 
Val de Saône 

 -  
500 m à l’Est  

Prairies humides, cours d'eau, ripisylve et marais. 

Intérêt ornithologique : Bihoreau gris (diz.), Aigrette garzette (> 10 c.), Milan noir 

(> 10 c.), Busard des roseaux, Busard cendré (10 c.), Marouette ponctuée (0-3 0), 

Râle de genêts (50-100), Courlis cendré (150-200) et Pie-grièche écorcheur (cent.) 

figurent parmi les nicheurs. Grand Cormoran (600-1000, R) en hivernage. Cigogne 

blanche (diz.) et Grue cendrée (diz.) observées en migration. 

Zone d’étude 

http://sig.reseau-zones-humides.org/
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Figure 13 : Localisation des ZICO présentes dans l'aire d'étude bibliographique. 
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 Autres périmètres 

Aucun autre périmètre de type ENS, réserves naturelles, ou parcs naturels n’est connu au sein de l’aire 
d’étude bibliographique. 

 

 Synthèse des zonages environnementaux 

 

Tableau 6 : Synthèse des zonages environnementaux. 

Intitulé Numéro Distance au projet 

ZNIEFF de type 2 

Saône aval et confluence avec la Seille 260120001 400 m à l’Est 

Côte mâconnaise et plaine à l'Est de la Grosne 260014820 300 m au Sud 

Val de Saône de Chalon-sur-Saône à Tournus 260014822 500 m à l’Est 

ZNIEFF de type 1 

La Truchère et la Seille 260015432 550 m à l’Est 

Le Cra et Col de Beaufer 260005590 600 m à l’Ouest 
Natura 2000 

ZPS - Basse vallée de la Seille FR2610006 1,1 km au Sud-Est 

ZPS - Prairies alluviales et milieux associés de Saône-
et-Loire 

FR2612006 900 m au Nord-Est 

ZSC - Dunes continentales, tourbière de la Truchère 
et prairies de la Basse Seille 

FR2600979 1,1 km au Sud-Est 

ZICO 

Val de Saône RA02 500 m à l’Est 
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2.2 Diagnostic écologique 

Le présent diagnostic est établi grâce à une analyse croisée de la bibliographie, des 
orthophotographies, et de prospections de terrain réalisées. 

 Habitats naturels de la zone d’étude 

Résultats des inventaires 

Six habitats au sein de cinq typologies dominent l’ensemble de la zone d’étude, telles que les 
formations herbacées, arbustives, arborées, les milieux aquatiques et les milieux anthropiques. 
L’ensemble des espèces végétales contactées pendant les inventaires est présenté en annexe. Les 
habitats sont décrits ci-dessous. 
 

Formations herbacées 

IDENTIFICATION GENERALE : FORMATION HERBACEES 

NOM ET IDENTIFIANT DE 

L’HABITAT 
Pelouse mésophile anthropique (CB : 85.12 ; EUNIS : E2.64 ; EUR28 : /) 

LOCALISATION 
Représentation cartographique de l’habitat : 

 
SURFACE 1,04 ha, soit 33,88 % de la zone d’étude 

 
Description des caractéristiques de l’habitat et de son état de conservation : 
Ces pelouses, à vocation ornementale, sont caractérisées par une végétation rase résultant d’une gestion 
anthropique intensive. Il s’agit de l’habitat le plus vaste de la zone d’étude. Il s’agit naturellement d’espèces 
héliophiles à perhéliophiles, soulignant le caractère ouvert de l’habitat. Ces pelouses sont caractérisées par 
une majorité d’espèces à tendance mésohydriques, avec quelques espèces mésohygroclines ou 
mésoxérophiles, signifiant que le site n’est pas enclin à l’inondation et donc que la topographie favorise 
l’écoulement des eaux, et ainsi le développement d’espèces adaptées.  
Le cortège végétal est un cortège dont la majorité des espèces sont adaptées aux milieux légèrement 
calcicoles avec des espèces neutroclines, basoclines et basophiles, dont les préférences en termes de 
potentiel hydrogène (pH) varie entre entre 5,5 et 7,5 avec des espèces telles que la Céraiste agglomérée 
(Cerastium glomeratum), le Plantain lancéolée (Plantago lanceolata), la Carotte sauvage (Daucus carotta), la 
Véronique perse (Veronica persica) ou encore le Lamier pourpre (Lamium purpureum). Le caractère calcicole 
du sol est soutenu par la présence parfois importante en tâche de la Luzerne tachetée (Medicago arabica), 
du Géranium découpé (Geranium dissectum), de la Petite primprenelle (Sanguisorba minor) ou encore de la 
Rumex oseille (Rumex acetosella) qui sont des espèces clairement perbasophiles (7,5 < pH < 8,0). Outre leur 
caractère indicateur de richesse en base dans le sol, ces espèces davantage présentent au Nord du site d’étude 
indiquent également une certaine richesse en matière organique dans le sol, parfois peut-être en excès, et 
d’un bon rapport C/N (ou rapport massique carbone sur azote), soulignant que la matière organique présent 
dans le sol est en capacité d’être transformé en humus par la microfaune, la microflore et la microfonge 
édaphique.  
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Espèces patrimoniales :  
Aucune espèce ne relève d’un enjeu de conservation particulier. Globalement, l’ensemble du cortège 
floristique relativement commun.  

Espèces invasives :  
Aucune espèce invasive n’a pour l’heure été contactée. 
Identification de l’intérêt écologique et justification : 
L’enjeu local de conservation de cette formation est considéré comme faible car le milieu n’est pas d’intérêt 
patrimonial. 
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IDENTIFICATION GENERALE : FORMATION HERBACEES 

NOM ET IDENTIFIANT DE 

L’HABITAT 
Pelouse mésophile fauchée (CB : 38.2 – EUNIS : E2.2) 

LOCALISATION 
Représentation cartographique de l’habitat : 

 
SURFACE 0,35 ha, soit 11,40 % de la zone d’étude 

 
Description des caractéristiques de l’habitat et de son état de conservation : 
Ces pelouses, à vocation ornementale également, sont caractérisées par une végétation rase résultant d’une 
gestion par fauche. Cette formation est localisée au Sud de la zone d’étude. On y retrouve des espèces 
similaires à la pelouse anthropique mais la présence d’espèces telles que le Fromental (Arrhenatherum 

elatius) est une espèce indicatrice plutôt de milieux prairiaux.  
Or, lors de la première prospection en Avril, avant que les Poaceae n’aient pu encore fleurir, la prairie était 
déjà fauchée, soulignant ainsi le caractère intensif de sa gestion et donc son rattachement à l’habitat 
« Pelouse mésophile fauchée ». Compte tenu de l’absence d’espèces invasives et de sol nu, l’état de 
conservation est jugé « bon ».  

Espèces patrimoniales :  
Aucune espèce ne relève d’un enjeu de conservation particulier. Globalement, l’ensemble du cortège 
floristique relativement commun. 

Espèces invasives :  
Aucune espèce invasive n’a été contactée. 
Identification de l’intérêt écologique et justification : 
Compte tenu de la gestion appliquée et de la faible diversité spécifique observée, l’habitat en présence ne 
peut être rattaché à l’habitat d’intérêt communautaire « « 6510 – Pelouses maigres de fauche de basse 
altitude » de l’association phytosociologique Arrhenatheretea elatioris Braun-Blanq. 1949. A noter que cet 
habitat est identifié comme « habitats caractéristiques des zones humides – pro parte » selon l’annexe II table 
B de Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en 
application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement. Une vigilance doit être apportée 
au sein de cette formation concernant ce volet. 
L’enjeu local de conservation de cette formation est donc considéré comme faible. 

 

  



 

Eloïse PONS 20_VALSP_1_TOURNUS Page 41 

Formation arbustive 

IDENTIFICATION GENERALE : FORMATION ARBUSTIVE 

NOM ET IDENTIFIANT DE 

L’HABITAT 
Haie arbustive (CB : 84.2 – EUNIS : FA.2) 

LOCALISATION 
Représentation cartographique de l’habitat : 

 
SURFACE 0,08 ha, soit 2,61 % de la zone d’étude 

 
Description des caractéristiques de l’habitat et de son état de conservation : 
Cet habitat correspond à une haie composée d’espèces indigènes fortement gérée par coupe franche au Sud 
du site d’étude. D’une richesse spécifique plutôt pauvre avec 9 espèces, on notera la présence du Rosier des 
chiens (Rosa canina), du Frêne (Fraxinus excelsior), du Lierre grimpant (Hedera helix), du Prunellier (Prunus 

spinosa), du Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), du Myrobolan (Prunus cerasifera), de l’Aubépine à un 
style (Crataegus monogyna), du Chèvrefeuille des jardins (Lonicera caprifolium) ou encore du Troène 
(Ligustrum vulgare). 

Espèces patrimoniales :  
Au sein des 32 taxons contactés sur l’ensemble de l’habitat, aucune espèce ne relève d’un enjeu de 
conservation particulier. En effet, aucun statut de protection n’est à déclarer. L’ensemble des espèces ne sont 
pas menacées d’extinction à l’échelle du territoire régional et national. Aucune espèce n’est ZNIEFF 
déterminante. Globalement, l’ensemble du cortège floristique relativement commun.  
Espèces invasives :  
Aucune espèce invasive n’a pour l’heure été contactée. 
Identification de l’intérêt écologique et justification : 
L’enjeu local de conservation de cette formation est considéré comme faible car le milieu n’est pas d’intérêt 
patrimonial. 
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Formations arborées 

IDENTIFICATION GENERALE : FORMATIONS ARBOREES 

NOM ET IDENTIFIANT DE 

L’HABITAT 
Alignement d’arbres (CB : 84.1 – EUNIS : G5.1) 

LOCALISATION 
Représentation cartographique de l’habitat : 

 
SURFACE 0,05 ha, soit 1,63 % de la zone d’étude 

 
Description des caractéristiques de l’habitat et de son état de conservation : 
Cet habitat correspond à un alignement d’arbres quasi-monospécifique d’origine anthropique. Il est 
essentiellement composé de Peuplier du canada (Populus X canadensis) et d’un unique Sapin pectiné (Abies 
alba). 

Espèces patrimoniales :  
Aucune espèce ne relève d’un enjeu de conservation particulier. En effet, aucun statut de protection n’est à 
déclarer. L’ensemble des espèces n’est pas menacé d’extinction à l’échelle du territoire régional et national. 
Aucune espèce n’est ZNIEFF déterminante. Globalement, l’ensemble du cortège floristique est commun.  

Espèces invasives :  
Aucune espèce invasive n’a pour l’heure été contactée. 
Identification de l’intérêt écologique et justification : 
L’enjeu local de conservation de cette formation est considéré comme faible car le milieu n’est pas d’intérêt 
patrimonial. 
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Milieux aquatiques 

IDENTIFICATION GENERALE : MILIEUX AQUATIQUES 

NOM ET IDENTIFIANT DE 

L’HABITAT 
Bassin artificiel (CB : 89.2 – EUNIS : J5.3) 

LOCALISATION 
Représentation cartographique de l’habitat : 

 
SURFACE 0,14 ha, soit 4,56 % de la zone d’étude 

 
Description des caractéristiques de l’habitat et de son état de conservation : 
Cet habitat est un bassin artificiel de rétention d’eau non salée. Aucune espèce végétale n’y a été contactée. 
Espèces patrimoniales :  
Non applicable  

Espèces invasives :  
Non applicable 

Identification de l’intérêt écologique et justification : 
L’enjeu local de conservation de cette formation est considéré comme nul car le milieu est entièrement 
artificiel. 
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Milieux anthropiques 

IDENTIFICATION GENERALE : FORMATIONS ARBOREES 

NOM ET IDENTIFIANT DE 
L’HABITAT 

Site industriel (CB : 86.3 – EUNIS : J1.42) 

LOCALISATION 
Représentation cartographique de l’habitat : 

 
SURFACE 1,40 ha, soit 45,60 % de la zone d’étude 

 
Description des caractéristiques de l’habitat et de son état de conservation : 
Cet habitat correspond aux routes, chemins, bâtiments et construction permettant le bon fonctionnement du 
site industriel. Aucune espèce végétale n’y a été contactée. 
Espèces patrimoniales :  
Non applicable  

Espèces invasives :  
Non applicable 

Identification de l’intérêt écologique et justification : 
L’enjeu local de conservation de cette formation est considéré comme nul car le milieu est entièrement 
artificiel. 
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Figure 14 : Cartographie des habitats naturels et anthropiques du site d'étude 
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SYNTHESE DES HABITATS NATURELS : 

La zone d’étude se situe en contexte industriel. Un réseau de pelouses anthropogènes fragmente les 

zones urbanisées et constitue une relativement mauvaise fonctionnalité écologique sans être pour 

autant particulièrement dégradé. Globalement, les enjeux locaux de conservation de ces habitats 

sont estimés « faibles » à « nuls » 

 

Tableau 7 : Synthèse des habitats naturels observés dans la zone d'étude (Surface totale : 3,07 ha) 

Habitats naturels 
Code 

Corine 
biotopes 

EUNIS 
EUR28 

 
N2000 

Zone humide 
floristique1 

Surface 
(en ha) 

Enjeu local de 
conservation 

Alignement d’arbres 84.1 G5.2 / / 0,05 Faible 

Bassin artificiel 89.22 J5.3 / / 0,14 Nul 

Haie arbustive 84.2 FA.2 / / 0,08 Faible 

Pelouse mésophile fauchée 38.2 E2.2 / p. 0,35 Faible 

Pelouse mésophile anthropique 85.12 E2.64 / / 1,04 Faible 

Site industriel 86.3 J1.42 / / 1,40 Nul 
1 selon le critère floristique de l’arrêté du 1er octobre 2009 
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Figure 15 : Cartographie des enjeux de conservation des habitats naturels et anthropiques du site d'étude 
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 Flore 

2.2.2.1 Arbre isolé 

Dix-sept arbres isolés répartis en mosaïque sont présents sur le site d’étude. Il s’agit d’arbres à 

vocations ornementales. Sont présent parmi ces derniers des espèces exogènes telles que le Pommier 

à fleurs (Malus floribunda) et le Myrobolan (Prunus cerasifera). 

Des espèces indigènes ont également été plantés telles que le Pin à crochet (Pinus mugo subsp. 

uncinata), le Bouleau verruqueux (Betula pendula) ou encore l’Erable plane (Acer platanoides). Ces 

arbres ne sont pas remarquables par leurs âges ou leurs tailles. 

 

    
Figure 16 : Arbres isolés du site d'étude (de gauche à droite : Pinus mugo subsp. uncinata ; Malus floribunda ; Acer 

platanoides ; Betula pendula). 

 
Ces taxons sont soit exogènes, soit indigènes mais communs, non menacés d’extinction et sans statut 
de protection particulier, l’enjeu de conservation relatif aux arbres est jugé faible. 

 
2.2.2.2 Flore patrimoniale 

Données bibliographiques 

Les données communales font état de la présence de 16 espèces végétales patrimoniales. Il s’agit 
majoritairement d’espèce de zones humides, de pelouses basophiles ou de fourrés arbustifs. Aux vues 

des habitats identifiés sur le site d’étude, seules 5 espèces peuvent être jugés potentiellement 

présent : La Crépide des toits, la Roquette annuelle, l’Orchis brûlé, l’Ophrys araignée et la Silène 
d’Italie. Ces espèces sont présentés dans le tableau suivant :  
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Tableau 8 : Synthèse bibliographique des espèces végétales patrimoniales potentiellement présentes 

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique 

LRN LRR Protection Ecologie Phénologie Potentialité 

Gnaphale 
dressé 

Bombycilaena 

erecta 
LC LC PR 

Tonsures annuelles basophiles, 
aéromésohydriques, 
subméditerranéennes 

Juin - Août Non 

Laîche à épi 
noir 

Carex 

melanostachya 
VU VU  

Prairies hydrophiles, 
médioeuropéennes, 
psychrophiles 

Mai-Juin Non 

Crépide des 
toits 

Crepis 

tectorum 
VU NA  

Friches annuelles vernales à 
préestivales, subnitrophiles à 
nitrophiles, médioeuropéennes, 
des sols à texture fine à moyenne 

Mai-Juin Oui 

Roquette 
annuelle 

Diplotaxis 

muralis 
CR LC  

Annuelles commensales des 
cultures sarclées basophiles, 
médioeuropéennes, 
thermophiles 

Mai-Octobre Oui 

Scirpe à une 
écaille 

Eleocharis 

uniglumis 
VU LC  

Prairies hydrophiles, 
européennes 

Mai – Août Non 

Fritillaire 
damier 

Fritillaria 

meleagris 
EN LC  

Prairies hygrophiles, 
médioeuropéennes, 
psychrophiles 

Avril-Mai Non 

Aster à 
feuilles 
d'Osyris 

Galatella 

linosyris 
VU LC PR 

Pelouses aérohalines fermées, 
des hauts de falaises maritimes 
atlantiques mieux protégés, 
souvent sur des replats 

Septembre-
Octobre 

Non 

Genêt 
d'Allemagne 

Genista 

germanica 
EN LC  

Landes psychrophiles 
planitiaires, centroeuropéennes, 
neutroclines 

Mai-Juin Non 

Coronille 
faux séné 

Hippocrepis 

emerus 
LC LC PR 

Fourrés arbustifs 
médioeuropéens, planitiaires-
montagnards, mésotrophiles, 
basophiles 

Avril- Juin Non 

Alsine 
changeante 

Minuartia 

rostrata 
VU LC  

Pelouses vivaces des lithosols, 
supra à oroméditerranéennes, 
basophiles 

Mai – Août Non 

Naïade 
mineure 

Najas minor VU LC  
Herbiers annuels enracinés 
dulcaquicoles européens, 
pionniers d'eaux profondes 

Juillet – 
Septembre 

Non 

Orchis brûlé 
Neotinea 

ustulata 
VU LC  

Pelouses basophiles 
médioeuropéennes 
occidentales, mésohydriques 

Avril – Juillet Oui 

Ophrys 
araignée 

Ophrys 

aranifera 
EN LC  

Pelouses basophiles 
médioeuropéennes 
occidentales, mésohydriques, 
mésothermes 

Avril – Mai Oui 

Potamot 
luisant 

Potamogeton 

lucens 
VU LC  

Herbiers vivaces enracinés 
dulcaquicoles européens, des 
eaux profondes, eutrophiles à 
oligotrophiles, planitiaire à 
collinéen 

Juin – 
Septembre 

Non 

Scrofulaire 
des 

ombrages 

Scrophularia 

oblongifolia 
VU LC  

Mégaphorbiaies planitiaires-
collinéennes, mésotrophiles, 
neutrophiles, 
centroeuropéennes 

Avril – 
Septembre 

Non 

Silène d'Italie 
 

Silene italica VU LC  

Pelouses basophiles 
mésoméditerranéennes, 
mésoxérophiles à 
mésohydriques 

Mai – Juin Oui 

PN : Protection nationale, PR : Protection régionale, PD : Protection Départementale, DH : Directive Habitats ; LRN : Liste Rouge Nationale ; 

LRR : liste Rouge Régionale ; ELC : Enjeu Local de Conservation ; LC : Préoccupation mineure ; NT : Quasi menacée, VU : Vulnérable, EN : En 

danger, CR : En Danger Critique, * : Espèce ZNIEFF déterminante. 
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Ainsi, les inventaires réalisés en avril puis mai correspondent à la phénologie d’observation des 
différentes espèces jugées potentielles dans l’analyse bibliographique. Aucune de ces espèces n'a été 
contactée malgré une pression de prospection et une phénologie d’intervention suffisante et 
pertinente. Compte tenu de l’absence de contact, elles ne sont pas jugées présentes sur le site.  

 
L’enjeu concernant la flore patrimoniale est donc jugé nul. 
 
Résultats des inventaires 

Les inventaires ont permis de contacter 42 taxons à l’échelle de la zone d’étude, dont la liste est 
présentée en annexe. Aucune espèce patrimoniale, protégée, rare ou menacée, n’a été recensée.  

 

2.2.2.3 Espèces invasives 

Données bibliographiques 

Les données communales font état de la présence de 5 espèces végétales invasives. Il s’agit 
majoritairement d’espèces de friche, de tonsure annuelle, de bois caducifoliés et de mégaphorbiaie.  

Ces espèces sont présentés dans le tableau suivant :  

 

Tableau 9 : Synthèse bibliographique des espèces végétales patrimoniales potentiellement présentes 

Nom vernaculaire Nom scientifique Ecologie Phénologie Potentialité 

Erable negundo Acer negundo 
Bois caducifoliés médioeuropéens, 

hydrophiles 
0 Non 

Renouée du Japon Reynoutria japonica 

Friches et lisières vivaces 
médioeuropéennes, eutrophiles, 

mésohydriques à mésohygrophiles 

Avril - 
Novembre 

Oui 

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia 
Bois caducifoliés médioeuropéens, 
planitiaires-collinéens, eutrophiles 

Mai-Juin Non 

Solidage du Canada Solidago canadensis 

Mégaphorbiaies planitiaires-
collinéennes, eutrophiles, 

médioeuropéennes 
Juillet-Août Oui 

 
Au vu des habitats identifiés sur le site d’étude, seule la Renouée du Japon et le Solidage du Canada 

peuvent être considérées potentiellement présentes sur le site d’étude. La période d’apparition des 
feuilles de la Renouée du Japon concordant avec la période de première prospection et n’ayant pas 
été contactée, cette dernière peut être considérée absente du site d’étude. La phénologie du Solidage 
du Canada ne concordant cependant pas avec les périodes de prospection, elle reste jugée potentielle. 

 

Résultats des inventaires 

Aucune espèce invasive n’a été contactée. 
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 Zones humides 

2.2.3.1 Etude bibliographique 

Prélocalisation des zones humides 

Comme évoqué dans la bibliographie en 2.1.3, la pré-localisation des zones humides a été effectuée à 

partir des données disponibles de la DREAL Bourgogne. D’après ces données, le site d’étude 
n’intercepte aucune zone humide. Il est toutefois situé à proximité immédiate d’un réseau important 
de zones humides en lien avec la Saône. 

 
Topographie 

D’après les données bibliographiques disponibles, le site d’étude se situe à une altitude de 191 m soit 
en environ 20 m au-dessus de la Saône (altitude de 171 m). 

 
Figure 17 : Topographie du site d'étude (https://fr-fr.topographic-map.com) 

 
Réseau hydrographique 

D’après les données SIG disponible, aucun plan d’eau ni aucune zone humide ne sont identifiés sur ou 

à proximité de la zone d’étude (d’après les données de la DREAL bourgogne Franche comté de 2018). 

Le réseau hydrographique du secteur est composé de la Saône, présente à environ 500 m à l’Ouest de 
la zone d’étude ainsi que du cours d’eau « La Dolive » présente à 500 m environ au Sud-Ouest de la 

zone d’étude. 

Toutefois d’après la photographie aérienne un cours d’eau temporaire semble être présent à 120m au 
Sud de la zone d’étude. 
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Figure 18 : Réseau hydrographique 

 
 

Cours d’eau temporaire identifié 
par photo-interprétation 
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2.2.3.2 Critère floristique 

Aucun habitat naturel caractéristique des zones humides floristiques au sens de l’annexe IIb de l’arrêté 
du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 n’a été identifié sur le site.  

Cependant un habitat identifié comme caractéristique « pro parte » est présent au Sud de la zone 

d’étude : « Pelouse mésophile fauchée (CB : 38.2 – EUNIS : E2.2) » sur une surface de 0,35 ha.  

  

Figure 19 : Prise de vue de l'habitat "Prairie mésophile fauchée" 

Les relevés de végétation n’ont cependant pu identifier que la Renoncule rampante (Renoncule repens) 

sur le site, avec une occurrence ponctuelle. Ainsi, le recouvrement d’espèce indicatrice de zones 
humides est inférieur à 50 % de recouvrement, permettant de conclure à l’absence de zone humide 

selon le critère botanique à l’échelle du site.  
 

2.2.3.3 Critère pédologique 

Au total, 21 sondages pédologiques ont été réalisés sur l’ensemble de la zone d’étude. 11 sondages 

ont révélé des sols caractéristiques des zones humides. 3 sondages sont considérés indéterminables 

du fait de l’impossibilité d’accéder à un horizon inférieur à 10 à 40 cm en dessous de la surface du sol. 

Enfin, 7 sondages ne sont pas caractéristiques de zone humide. La surface totale des zones humides 

pédologiques s’élève à 0,53 ha soit 17,42 % de la surface totale du site d’étude. 

 

Les sondages pédologiques caractéristiques de zones humides permettent de mettre en évidence 7 

profils types, regroupés de la manière suivante :  

- Profil 1 (VIc1) : sondage S1, S16 et S19 

- Profil 2 (V) : sondages S3, S5, S6 et S7 

- Profil 3 (VIc2) : sondages S4, S12, S15 

- Profil 4 (indéterminé) : sondage S11, S13 et S14 

- Profil 5 (I, II ou III) : sondages S8, S9, S10 et S20 

- Profil 6 (IVa) : sondages S2, S17 et S18 

- Profil 7 (IVd) : sondages S21 
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Profil n°1 

 
Figure 20 : Profil type n°1 (S16) 

 
Des horizons argilo-limoneux frais sont observés tout au long du sondage. Des traces d’oxydations sont 
présente entre 20 cm et35 cm en dessous de la surface du sol et s’intensifie en profondeur. Bien que 

le niveau de la nappe ne soit pas perceptible, des horizons réductiques apparaissent entre 40 cm et 60 

cm. Ce profil se rattache ainsi à la classe VIc1, et est caractéristique des zones humides pédologiques. 

Ce profil concerne le sondage S1, S16 et S19. 

 
Profil n°2 

 
Figure 21 : Profil type n°2 (sondage S6) 

 
Des horizons argilo-limoneux frais sont observés tout au long des sondages. Des traces d’oxydations 
sont présente de 8 à 20 cm en dessous de la surface du sol et s’intensifie en profondeur. Le niveau de 
la nappe n’est pas perceptible et aucun horizon réductique n’est apparu. Ce profil se rattache ainsi à 
la classe V (b, c ou d), et est caractéristique des zones humides pédologiques. Ce profil concerne les 

sondages S3, S5, S6 et S7. 
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Profil n°3 

 
Figure 22 : Profil type n°3 (S15) 

 
Des horizons argilo-limoneux frais sont observés tout au long du sondage. Des traces d’oxydations sont 
présente dès 10 cm en dessous de la surface du sol et s’intensifie en profondeur. Bien que le niveau 
de la nappe ne soit pas perceptible, des horizons réductiques apparaissent entre 30 cm et 55 cm. Ce 

profil se rattache ainsi à la classe VIc2, et est caractéristique des zones humides pédologiques. Ce 

profil concerne le sondage S4, S12 et S15. 

 
Profil n°4 

Des horizons argilo-limoneux secs sont observés tout au long des sondages. Des traces d’oxydations 
sont présente entre 15 et 30 cm en dessous de la surface du sol ou sont parfois absentes. Le niveau de 

la nappe n’est pas perceptible et aucun horizon réductique n’est apparu. La roche mère bloque la 
poursuite des sondages entre 10 et 40 cm de profondeur. Ce profil ne permet pas de déterminer la 

classe. Il s’agit des sondages S11, S13 et S14. 

 
Profil n°5 

Des horizons argilo-limoneux secs sont observés tout au long des sondages. Des traces d’oxydations 
sont présente dès 60 cm en dessous de la surface du sol ou sont parfois absentes. Le niveau de la 

nappe n’est pas perceptible. Pour la majorité des sondages, aucun horizon réductique n’est apparu. 

Seul un sondage met en évidence des traces réductiques dès 95 cm s’intensifiant en profondeur. Ce 

profil se rattache ainsi aux classes I, II ou III, et n’est donc pas caractéristique des zones humides 

pédologiques. Ce profil concerne les sondages S7, S9, S10 et S20. 
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Profil n°6 

 
Figure 23 : Profil type n°6 (sondage S18) 

Des horizons argilo-limoneux secs sont observés tout au long des sondages. Des traces d’oxydations 
sont présente entre 25 cm et 35 cm en dessous de la surface du sol. Le niveau de la nappe n’est pas 
perceptible, cependant un horizon réductique apparait dès 80 cm et s’intensifiant en profondeur. Ce 

profil se rattache ainsi aux classes IVa, et n’est donc pas caractéristique des zones humides 

pédologiques. Ce profil concerne les sondages S2, S17 et S18. 

 
Profil n°7 

 
Figure 24 : Profil type n°7 (sondage S21) 

 
Des horizons argilo-limoneux secs sont observés tout au long des sondages. Des traces d’oxydations 

sont présente dès 25 cm en dessous de la surface du sol et s’intensifie en profondeur. Le niveau de la 

nappe n’est pas perceptible, cependant un horizon réductique apparait dès 70 cm et s’intensifiant en 
profondeur. Ce profil se rattache ainsi aux classes IVd, et est caractéristique des zones humides 

pédologiques. Ce profil concerne les sondages S21. 
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Le tableau suivant résume les caractéristiques des sondages pédologiques effectués au sein de l’aire 
d’étude.  

Tableau 10 : Conclusion de l’expertise des sondages pédologiques (février et avril 2020)  

Sondage Traces rédoxiques Traces réductiques 
Venue 
d’eau 

Classe 
du 

GEPPA 

Sondage 
caractéristique d’une 

zone humide 

S1 
Traces rédoxiques dès 20 cm qui 
se prolongent et s’intensifient en 

profondeur 

Horizon réductique 
à 60 cm 

- VIc1 Oui 

S2 
Traces rédoxiques à 20 cm 

s’arrêtant à 30 cm de 
profondeur 

-  IVa Non 

S3 
Traces rédoxiques dès 10 cm. qui 
se prolongent et s’intensifient en 

profondeur 
- - V Oui 

S4 Traces rédoxiques dès 10 cm. 
Horizon réductique 

à 55 cm 
- VIc2 Oui 

S5 
Traces rédoxiques dès 8 cm qui 

se prolongent et s’intensifient en 
profondeur. Roche mère à 65 cm 

- - V Oui 

S6 
Traces rédoxiques dès 20 cm qui 
se prolongent et s’intensifient en 

profondeur 
- - V Oui 

S7 - - - 
I, II ou 

III 
Non 

S8 

Traces rédoxiques dès 15 cm qui 
se prolongent et s’intensifient en 

profondeur. Roche mère à 55 
cm. 

- - V Oui 

S9 - - - 
I, II ou 

III 
Non 

S10 
Traces rédoxiques dès 60 cm qui 
se prolongent et s’intensifient en 

profondeur 
- - III Non 

S11 Refus à 10 cm - - - Indéterminable 

S12 
Traces rédoxiques dès 10 cm qui 
se prolongent et s’intensifient en 

profondeur 

Traces réductique 
dès 30 cm qui se 

prolongent et 
s’intensifient en 

profondeur 

- VIc2 Oui 

S13 

Traces rédoxiques dès 30 cm qui 
se prolongent et s’intensifient en 

profondeur. Roche mère à 40 
cm. 

- - IV Indéterminable 

S14 
Traces rédoxiques dès 15 cm qui 
se prolongent et s’intensifient en 
profondeur. Roche mère à 30 cm 

- - V Indéterminable 

S15 
Traces rédoxiques dès 10 cm qui 
se prolongent et s’intensifient en 

profondeur. 

Traces réductique 
dès 40 cm qui se 

prolongent et 
s’intensifient en 

profondeur 

- VIc2 Oui 

S16 
Traces rédoxiques dès 35 cm qui 
se prolongent et s’intensifient en 

profondeur. 

Traces réductique 
dès 60 cm qui se 

prolongent et 
- VIc1 Oui 
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Sondage Traces rédoxiques Traces réductiques 
Venue 
d’eau 

Classe 
du 

GEPPA 

Sondage 
caractéristique d’une 

zone humide 

s’intensifient en 
profondeur 

S17 

Traces rédoxiques dès 25 cm 
s’arrêtant à 35 cm. Réapparition 
des traces rédoxiques de 70 cm 

s’intensifiant en profondeur 

Traces réductique 
dès 80 cm qui se 

prolongent et 
s’intensifient en 

profondeur 

- IVa Non 

S18 

Traces rédoxiques dès 35 cm 
s’arrêtant à 45 cm. Réapparition 
des traces rédoxiques de 100 cm 

s’intensifiant en profondeur 

Traces réductique 
dès 80 cm qui se 

prolongent et 
s’intensifient en 

profondeur 

- IVa Non 

S19 
Traces rédoxiques dès 20 cm qui 
se prolongent et s’intensifient en 

profondeur. 

Traces réductique 
dès 40 cm qui se 

prolongent et 
s’intensifient en 

profondeur 

- VIc1 Oui 

S20 
Traces rédoxiques dès 60 cm qui 
se prolongent et s’intensifient en 

profondeur. 

Traces réductique 
dès 95 cm qui se 

prolongent et 
s’intensifient en 

profondeur 

- IIIc Non 

S21 
Traces rédoxiques dès 25 cm qui 
se prolongent et s’intensifient en 

profondeur. 

Traces réductique 
dès 70 cm qui se 

prolongent et 
s’intensifient en 

profondeur 

- IVd Oui 

 
La carte page suivante localise les sondages pédologiques ainsi que les résultats des analyses de 
terrain. 
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Figure 25 : Localisation des sondages pédologiques 
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2.2.3.4 Synthèse 

Les résultats issus de la campagne pédologique réalisée posent plusieurs questions : 

- Les sondages réalisés entre les deux bâtiments (S19, S2, S18, S17, S1, S3, S4, S15 et S5) 

montrent des profils très différents tout en étant situés à proximité les uns des autres. De plus 

il a été observé pour plusieurs de ces sondages, des inclusions de goudrons et de remblais au 

droit de l’horizon 2 du sol. Enfin, la situation entre les deux bâtiments, apparemment éloignés 

des nappes d’accompagnements des cours d’eau avoisinant, laisse supposer que le sol au 

droit de ce secteur, a été fortement remanié.  

- Les sondages réalisés au Nord du site (S6, S8 et S7) présentent également des profils différents. 

D’un point de vue topographique il est important de signaler que ce secteur comporte une 
légère pente dans le sens Sud-Nord. Les sondages S8 et S6 sont situés en haut de pente alors 

que le sondage S7 est situé dans la pente. 

- Les sondages réalisés au Sud présentent majoritairement des profils types non caractéristique 

de zones humides à l’exception des sondages S12 et S21. 

A la lumière de ces résultats, la DDT a été consultée afin d’obtenir son avis sur la base des relevés 

quant à la présence de zones humides « naturelles » ou non sur le site. Une visite a été opérée par la 

DDT et l’OFB afin de statuer sur ce sujet. La conclusion de cette visite est que la zone humide telle 

qu’expertisée est d’origine artificielle sans fonctionnalité écologique et hydrologique particulière, 
associé à un enjeu de conservation nul à l’échelle locale. 

L’origine de cette zone humide serait due à un tassement de sol avec les engins lors du chantier de 
construction de 1991/1992 auxquels s’en sont suivis des mouvements de terre en surface 
(remaniement/remblais) avec différents matériaux comme en témoigne la présence d’inclusion de 
goudron. Les photographies prisent à l’époque du chantier témoignent des importants mouvements 

de terre dont le terrain a fait l’objet (présentées ci-après). 

 

A noter également que l’expertise de sol conduite dans le cadre du devenir des terres excavées, (Note 

de synthèse – Qualité environnementale des terres à excaver dans le cadre du projet d’extension, 
Rapport n°110100 / A – Avril 2021, Antea group), les sondages réalisés à près de 5 mètres de 

profondeur ont permis les observations suivantes : 

Les terrains rencontrés sont les suivants : 

 Limons graveleux beiges au droit des sondages localisés à proximité des bâtiments (de 0,5 m 

à 1,5 m de profondeur) ; 

• Limons argileux bruns jusqu’à 3 m de profondeur ; 
• Limons argileux légèrement sableux à partir de 3 m de profondeur. 

Aucun niveau d’eau n’a été rencontré lors de la foration.  
Enfin, le rapport n° 110281/A de « Suivi de la qualité des eaux souterraines Hautes eaux 2021 » 

produit en mars 2021 par Antea group permets d’identifier que la nappe phréatique, en période de 

hautes eaux, est localisée à 13 mètres de profondeur.  

 

Au vu de ces éléments, de l’absence de fonctionnalité hydrologique des emprises au regard du 
réseau hydrographique comme de la nappe phréatique, l’enjeu concernant la zone humide est jugé 

nul à l’échelle du site. Aucune végétation caractéristique n’est également présente à l’instar de la 
faune, comme vu en aval de cette étude.   
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Figure 26 : Photographies du chantier de construction de 1991-1992. 
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 Faune 

Le diagnostic écologique présenté ci-dessous a été réalisé suite à des prospections effectuées le 12 

février, le 23 avril et le 12 mai 2021. Les données bibliographiques sont issues des bases de données 

communales et des données issues des zones naturelles à enjeu (ZNIEFF, Natura 2000, etc.). 

 
2.2.4.1 Mammifères (hors chiroptères) 

Bibliographie 

La bibliographie indique la présence de 8 espèces sur la commune de Tournus dont 2 espèces 

protégées : l’Ecureuil roux et le Hérisson d’Europe. De plus, les zonages à proximité mentionnent 

également la présence du Putois d’Europe. 

 S’il peut être considéré comme ubiquiste, le Putois d’Europe semble davantage lié à la 

présence de cours d’eau. Cette préférence pour les zones humides pourrait être liée à la 
diversité des proies que le Putois est susceptible de rencontrer dans ces milieux. L’espèce peut 
également être rencontrée dans les bocages ou les causses comprenant de fortes populations 

de lapin. Au regard des habitats présents sur le site d’étude, l’espèce n’est pas jugée 
potentielle. 

 Le Hérisson d’Europe est assez ubiquiste et se rencontre surtout dans les prairies, cultures, 

petit bois, haies et jardins. Habituée des milieux suburbains, les densités de l’espèce peuvent 
être de deux à trois fois supérieures qu’en milieu rural. Compte tenu de la présence de 

parcelles potagères à proximité immédiate du site, l’espèce est jugée potentielle en transit 

sur le site. Protégée à l’échelle nationale, cette espèce ubiquiste reste commune aux 

différentes échelles et relève d’un enjeu faible.  

 L’Ecureuil roux est un rongeur arboricole fréquentant une grande diversité d’habitat bien qu’il 
affectionne les boisements de résineux ou mixte pour y installer son nid. La présence d’arbres 
d’alignement tels que présents sur le site, n’est pas favorable à l’espèce pour sa reproduction 
mais peut être utilisé pour le transit. L’espèce est jugée reproductrice potentielle au droit des 

potagers présents à proximité. Cette espèce, protégé à l’échelle nationale, est commune aux 

différentes échelles présente un enjeu de conservation jugée faible. 

 
Résultats des inventaires 

Aucune espèce n’a été inventoriée lors des différentes campagnes de prospection. Les enjeux 
concernant les espèces de ce groupe sont résumés dans le tableau suivant. 
 

Tableau 11 : Synthèse des enjeux mammalogiques. 

Nom français Nom latin 
Statut de protection Listes rouges 

Statut ELC 
PN DH LRN LRR 

Espèces potentielles 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris Art.2 - LC LC T – R(HS). Faible 

Hérisson d’Europe Erinaceus europaeus Art. 2 - LC LC T – R(HS). Faible 
PN : Protection nationale ; DH : Directive habitat ; LRN : Liste rouge nationale ; LRR : Liste rouge régionale : LC : Préoccupation 
mineure ; T : Transit ; R : reproduction ; HS : hors site ; ELC : Enjeu local de conservation. 
 

Ainsi, les enjeux globaux concernant ce groupe sont considérés comme faibles au regard des espèces 

potentielles. 
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2.2.4.2 Chiroptères 

Bibliographie 

Les zonages environnementaux environnants (ZNIEFF) mentionnent la présence de 7 espèces de 

chauves-souris dans l’aire d’étude bibliographique : la Barbastelle d’Europe, le Murin de Bechstein, le 

Murin à oreilles échancrées, le Grand Murin, le Rhinolophe euryale, le Grand Rhinolophe et le Petit 

Rhinolophe.  

Au regard des habitats présents au sein du site d’étude et dans son environnement proche, aucune 
des espèces mentionnées dans la bibliographie n’est considérée comme potentielle en reproduction. 
Il est possible que certaines espèces soient contactées en chasse ou transit, mais au regard de leurs 

écologiques il s’agirait d’une fréquentation ponctuelle voire fortuite. 

 

Résultats des inventaires 

Recherche de gîte 

Lors de la visite du 12 février 2021, l’ensemble des arbres présents au sein de l’emprise du site d’étude, 
a été minutieusement inspecté afin de détecter la présence de gîtes potentiels (de reproduction, 

transit ou hivernation) pour les chiroptères. 

Les arbres présents sont issus de plantation plus ou moins récentes. Il s’agit en majorité d’espèces 

ayant une vocation paysagère. Aucune cavité ou écorce décollée n’a pu être observée. 

  
Figure 27 : Photographies de sujets arborés présents au sein du site d'étude. 

 

L’ensemble des bâtiments a également été inspecté. Il s’agit de bâtiments industriels dont la 

configuration et les nuisances qu’ils produisent, les rendent non favorables à la présence de chauves-

souris. 

 



 

Eloïse PONS 20_VALSP_1_TOURNUS Page 65 

  
Figure 28 : Photographies de l'intérieurs des bâtiments visités 

 

Au regard des potentialités en gîtes et des habitats composants le site d’étude, aucune espèce de 
chiroptère n’est jugée potentielle en reproduction sur le site. Il est toutefois possible de que certains 

individus viennent fréquenter le site pour leur alimentation ou leur transit, notamment par la 

présence des jardins potagers à proximité. L’enjeu est à ce jour considéré comme très faible. 

 
2.2.4.3 Oiseaux 

Bibliographie 

La bibliographie communale mentionne la présence de 133 espèces d’oiseaux dont 62 protégées à 
l’échelle nationale parmi lesquelles 11 sont d’intérêt communautaire (inscrite à l’annexe I de la 
Directive Oiseaux).  

Les espèces citées dans la bibliographie peuvent être regroupées en plusieurs cortèges : 

 Cortège d’espèces des milieux humides et aquatiques : Les espèces associées à ce cortège 

nécessitent la présence de grands cours d’eau ou étendues d’eau pour accomplir leur cycle 
biologique. La présence de la Saône explique la mention de ces espèces sur la commune. 

Toutefois le site d’étude lui-même ne dispose pas d’habitat favorable pour ces espèces. En 
effet les seuls habitats aquatiques correspondent aux bassins de gestion d’eaux pluviales. 
Ceux-ci sont bâchés et dépourvus de végétation. De surcroit, leur taille reste limitée pour être 

fréquenté par les espèces de ce cortège. Les espèces inféodées à ce cortège peuvent être 

observées de passage sur le site d’étude. 

 Cortège d’espèces des milieux boisés : Les espèces associées à ce cortège fréquentent des 

boisements de tailles plus ou moins étendues. Certaines de ces espèces peuvent 

s’accommoder d’un bosquet dans une mosaïque paysagère. Ce type d’habitat, absent du site 
d’étude, se retrouve au droit des jardins potagers mitoyens du site. Aussi la présence des 

espèces les plus ubiquistes est possible à proximité du site d’étude mais également au droit 
des quelques arbres matures.  

 Cortège d’espèces des milieux ouverts : Les espèces associées fréquentent des habitats 

majoritairement composés de plantes herbacées. Les ligneux peuvent y pénétrer mais très 

occasionnellement. C’est le domaine des graminées et d’une grande diversité de plantes à 
fleurs. Ces milieux ouverts sont déclinés en plusieurs types de prairies ou de pelouses en 

fonction de l’hygrométrie du sol, du substrat, de la pente et de l’orientation. Les oiseaux 

associés à ce cortège fréquentent les espaces enherbés pour leur alimentation, et nichent dans 
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des buissons ou des touffes d’herbes. L’absence de buissons au sein du site d’étude, limite la 
présence de ces espèces pour leur reproduction. Elles peuvent toutefois fréquenter les 

espaces ouverts du site pour leur alimentation. 

 Cortège d’espèces des milieux semi-ouverts : Les espèces inféodées à ce type de milieux 

nécessite un mixte entre des habitats ouverts et boisés avec une présence arborée n’excédant 
pas 15-20%. Ce cortège peut particulièrement fréquenter les jardins potagers à proximité du 

site, ainsi que les prairies annexes. Aussi certaines espèces peuvent trouver au sein du site 

d’étude, des habitats favorables pour leur alimentation. 

 Cortège d’espèces associées au bâti : Ce cortège est majoritairement composé d’espèce 
suffisamment ubiquiste pour avoir trouvé en milieu urbain, les conditions nécessaires à 

l’accomplissement de leur site biologique. La présence de bâti industriel sur le site d’étude 
peut potentiellement être favorable à certaines espèces, bien que les bâtiments industriels 

soient en général peu utilisés. 

 
Résultats des inventaires 

Les prospections ont permis d’inventorier 21 espèces au sein du site d’étude et à proximité dont 13 

espèces protégées et une espèce d’intérêt communautaire : la Cigogne blanche. Parmi celles-ci, 

plusieurs espèces sont patrimoniales (d’intérêt communautaire ou menacée) : 

 Chardonneret élégant est une espèce commune des milieux peu densément boisés, haies, 

bosquets d’arbres, parcs et jardins. Le nid se situe à l’extrémité d’une branche, une 
enfourchure d’arbuste, une haie, dans un buisson, toujours à faible hauteur et bien caché dans 

le feuillage. L’espèce se nourrit principalement de graines prélevées au sol, dans la végétation 

herbacée et arborée. Durant la saison estivale, les insectes complètent son régime. Un mâle 

chantant a été entendu au droit des potagers. Un individu, potentiellement le même a 

également été aperçu au niveau des arbres isolés présents sur le site d’étude. Aucun nid n’a 
été observé. L’espèce est considérée nicheuse potentielle en dehors du site d’étude étant 

donné qu’aucun mâle chanteur n’a été contacté en avril puis mai 2021 au sein même du site 

d’étude. Considérée « Vulnérable » aux différentes échelles, l’enjeu de conservation est jugé 
faible. 

 Serin cini est un oiseau de plaine ou de moyenne montagne, d'affinités méridionales, donc 

appréciant un bon ensoleillement. Il recherche les endroits semi-ouverts, pourvus à la fois 

d'arbres et arbustes, dans lesquels il peut nidifier, et d'espaces dégagés riches en plantes 

herbacées où il peut se nourrir. C'est la raison pour laquelle il aime le milieu urbain avec ses 

parcs et jardins. Des mâles chantants ont été entendus en dehors du site d’étude à chaque 

prospection. Vulnérable à l’échelle nationale, l’espèce est jugée nicheuse hors site. L’enjeu est 

donc considéré comme faible 

 Verdier d’Europe est une espèce commune des milieux ouverts et semi-ouverts comme les 

campagnes arborées, vergers, parcs urbains, jardins et les lisières forestières. La femelle 

construit le nid dans une fourche de branches d’arbre ou arbuste dense. L’espèce est 
considérée nicheuse potentielle au droit des jardins potagers. Vulnérable à l’échelle nationale, 
l’enjeu de conservation associé est considéré comme faible. 
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La plupart des espèces observées ne trouvent pas au sein du site d’étude les conditions nécessaires 
pour leur nidification. Les mâles chanteurs ont été entendus principalement au droit des jardins 

potagers limitrophes du site d’étude (Serin cini, Mésange charbonnière…).  

D’autres espèces ont été observées uniquement de passage, en survol du site d’étude (Cigogne 
blanche, Buse variable…). 

Seul l’Étourneau sansonnet est considéré comme nicheur certain au droit des bâtiments. En effet un 

nid a été observé avec des aller-retours de plusieurs adultes, laissant supposer le nid occupé. L’espèce 
n’est pas protégée réglementairement et n’est pas menacée aux différentes échelles. L’enjeu reste 
donc très faible. 

 

Les enjeux concernant ces espèces sont précisés dans le tableau suivant : 

Tableau 12 : Synthèse des enjeux avifaunistiques. 

Nom français Nom latin 
Statut de 

protection 
Listes rouges 

Statut ELC 
PN DO LRN LRR 

Espèces avérées en période de reproduction 

Bergeronnette grise Motacilla alba Art.3  LC LC Npo Faible 

Buse variable Buteo buteo Art.3  LC LC P Faible 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis Art.3  VU VU Npo (HS) Faible 

Choucas des tours Coloeus monedula Art.3  LC LC Npo (HS) Faible 

Cigogne blanche * Ciconia ciconia Art.3 AI LC NT P Faible 

Corbeau freux  Corvus frugilegus -  LC LC P Très faible 

Corneille noire Corvus corone -  LC LC P Très faible 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris vulgaris -  LC LC Nc Très faible 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla Art.3  LC LC Npo (HS) Faible 

Loriot d’Europe  Oriolus oriolus Art.3  LC LC Npo (HS) Faible 

Merle noir Turdus merula Cha.  LC LC Npo (HS) Très faible 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus Art. 3  LC LC Npo (HS) Faible 

Mésange charbonnière Parus major Art. 3  LC LC Npo (HS) Faible 

Pie bavarde Pica pica -  LC LC Npo (HS) Très faible 

Pigeon biset féral Columba livia domestica Cha.  DD - Npo Très faible 

Pigeon ramier Columba palumbus Cha.  LC LC P, Npo Très faible 

Pinson des arbres Fringilla coelebs Art.3  LC LC Npo (HS) Faible 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros Art. 3  LC LC Npo ; H Faible 

Serin cini Serinus serinus Art.3  VU DD Npo (HS) Faible 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto Cha.  LC LC Npo ; H Très faible 

Verdier d’Europe 
Chloris chloris 

Art. 3  VU LC 
Npo ; H 

(HS) 
Faible 

* : Espèce déterminante ZNIEFF ; PN : Protection nationale ; Cha. : Chassable ; DO : Directive Oiseaux ; LRN : Liste rouge nationale ; LRR : Liste 
rouge régionale ; EN : En Danger ; VU : Vulnérable ; NT : Quasi menacée ; LC : Préoccupation mineure ; NA : Non applicable ; DD : manque de 
données ; Npo : Nicheur possible ; Nc : Nicheur certain ; A : Alimentation ; P : Passage ; H : Hivernant ; HS : hors site ; ELC : Enjeu local de 
conservation. 

 

Globalement, l’enjeu concernant ce groupe est considéré comme faible. En effet la plupart des 

espèces observées sont nicheuses potentielles en dehors du site, au droit des jardins potagers 

limitrophe. Seul l’Etourneau sansonnet dispose d’un statut de nicheur certain. L’espèce non 
protégée et non menacée constitue un enjeu très faible. 
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Figure 29 : Localisation des espèces patrimoniales contactées lors des inventaires 
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2.2.4.4 Reptiles 

Bibliographie 

La base de données communales mentionne la présence de deux espèces sur la commune de Tournus : 

le Lézard des murailles et le Lézard à deux raies. Les zonages environnementaux recensent également 

la présence à proximité de : la Coronelle lisse, la Couleuvre d’Esculape, le Lézard des souches, le Lézard 
vivipare et la Couleuvre verte et jaune. 

 Le Lézard des murailles : Très ubiquiste et commensale de l’homme, cette espèce se rencontre 
dans une multitude de milieux naturels ou anthropiques avec cependant une préférence pour 

les substrats solides des milieux rocailleux et ensoleillées. L’espèce est jugée potentielle sur le 
site d’étude. Commune aux différentes échelles, l’enjeu associé est considéré comme faible. 

 Lézard à deux raies : L’habitat du Lézard vert doit être suffisamment ensoleillé tout en 
proposant de nombreux refuges (buissons, murets..). Des études suisses mettent en évidence 

une préférence pour un microclimat moyennement humide. L’espèce évite donc les stations 

trop sèches, pauvres en végétation. L’espèce est jugée potentielle sur le site d’étude. 
Commune aux différentes échelles, l’enjeu associé est considéré comme faible. 

 Le Lézard des souches vit essentiellement dans les milieux enherbés ou en lisière de forêt. 

L’espèce privilégie les zones de végétations rase, parsemées de petits secteurs de sols nu. 
L’espèce est jugée potentielle sur le site d’étude. Considérée quasi menacé à l’échelle 
nationale, l’enjeu associé est considéré comme faible. 

 Le Lézard vivipare est une espèce inféodée aux milieux humides et frais relativement variés. Il 

fréquente ainsi les clairières forestières, les landes humides, les bords des ruisseaux riches en 

végétation. Au regard des habitats présents sur le site d’étude, l’espèce n’est pas jugée 
potentielle. 

 La Coronelle lisse : L’espèce fréquente davantage les milieux bocagers, les zones de landes, 
les lisières et différents milieux rocheux surtout si l’exposition et l’ensoleillement lui sont 
favorable. La présence de milieux rocheux semble particulièrement importante. Ce type 

d’habitat n’étant pas présent au sein du site d’étude, l’espèce n’est pas jugée potentielle. 
 La Couleuvre d’Esculape est une espèce à tendance arboricole qui fréquente une grande 

variété de milieux bien exposés au soleil et présentant une végétation dense. On la trouve 

particulièrement le long des haies champêtre, lisières forestières … Au regard de son écologie 
et des habitats présents, l’espèce n’est pas jugée potentielle sur le site d’étude. 

 La Couleuvre verte et jaune occupe une multitude d’habitats tels que les lisières, les 
boisements et haies, les coteaux secs et viticoles, les landes ainsi que les milieux fortement 

anthropisés. Elle apprécie particulièrement les milieux secs et broussailleux bénéficiant d’un 
ensoleillement important. L’espèce est ainsi jugée potentielle sur le site d’étude. Commune 

aux différentes échelles, l’enjeu associé est faible. 
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Résultats des inventaires 

Aucune espèce n’a été contactée lors des inventaires. Les enjeux concernant ces espèces sont résumés 

comme suit :  
 

Tableau 13 : Synthèse des enjeux concernant les reptiles 

Nom français Nom latin 

Statut de 
protection 

Statut de 
conservation Statut ELC 

PN DH LRN LRR 

Espèces potentielles 

Couleuvre verte et jaune* Hierophis viridiflavus Art.2  LC LC Inconnu Faible 

Lézard à deux raies Lacerta bilineata Art.2 AIV LC LC Inconnu Faible 

Lézard des murailles* Podarcis muralis Art.2  LC LC Inconnu Faible 

Lézard des souches Lacerta agilis Art. 2 AIV NT DD Inconnu Faible 
* : Espèce déterminante ZNIEFF ; PN : Protection nationale ; DH : Directive Habitat, LRN : Liste rouge nationale ; LRR : Liste rouge régionale ; 
LC : Préoccupation mineure ; NT : Quasi menacée ; DD : données insuffisantes ; ELC : Enjeu local de reproduction. 
 

Bien que protégées, toutes ces espèces sont communes et bien réparties, l’enjeu global concernant 
le groupe des reptiles est donc considéré comme faible. 

 
2.2.4.5 Amphibiens 

Bibliographie 

La bibliographie fait mention de 8 espèces : le Grenouille agile, le Triton crêté, le Triton ponctué, l’Alyte 
accoucheur, le Sonneur à ventre jaune, le Crapaud Calamite, la Rainette verts et la Grenouille de 

lessona. 

Le site d’étude comporte deux bassins de gestion d’eaux pluviales, seuls points d’eau susceptibles 

d’être favorables à la reproduction de ce taxon. 

 

  
Figure 30 : Photographies des bassins de gestion des eaux pluviales présents sur le site d'étude. 

 
Résultats des inventaires 

Les prospections ont permis d’inventorier 2 espèces ou groupe d’espèces au sein de ces bassins : la 
Grenouille rieuse et un individu du complexe des « Grenouilles vertes » indéterminées.  
 
La Grenouille rieuse est une espèce ubiquiste localement considérée comme introduite bien que 
protégée en France. Cinq individus ont été contactés à proximité des bassins artificiels. L’enjeu associé 
est donc jugé faible localement. 
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Concernant le groupe des « Grenouilles vertes », un individu a été observé également à proximité des 

bassins. Ce complexe comprend trois espèces proches dont la détermination précise n’est souvent pas 
possible : la Grenouille commune (Quasi menacé en France et commune en Bourgogne à l’échelle 
régionale et non protégée à l’échelle nationale), la Grenouille de Lessona (Quasi menacé en France 

mais manque de données à l’échelle régionale et protégée au titre des individus et des habitat) et la 
Grenouille rieuse (commune et protégée en France mais considérée comme introduite localement). 

L’enjeu à l’échelle du groupe est donc jugé faible. 

 

Les enjeux concernant ce groupe sont résumés comme suit : 

Tableau 10 : Synthèse des enjeux concernant les amphibiens 

Nom français Nom latin 
Statut de protection Listes rouges 

Statut ELC 
PN DH LRN LRR 

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus Art.3 AV LC NA Inconnu Faible 

Grenouille « verte » au 
sens large 

Pelophylax sp. - - - - Inconnu Faible 

PN : Protection nationale ; DH : Directive Habitat ; LRN : Liste rouge nationale ; LRR : Liste rouge régionale ; LC : Préoccupation mineure ; NA : 
Non applicable ; ELC : Enjeu local de conservation. 

 

L’enjeu pour ce taxon est considéré comme faible. 

 
2.2.4.6 Invertébrés 

Bibliographie 

La bibliographie communale fait mention de 22 espèces de lépidoptères, d’une espèce d’odonate et 

de 2 espèces de coléoptères. 

Les espèces de lépidoptères mentionnées sont toutes des espèces communes, ne présentant pas 

d’enjeux de conservation. Les espaces enherbés sont favorables à une majorité des espèces citées. 
L’enjeu reste toutefois très faible. Les bassins de gestion des eaux pluviales ne constituent pas une 

zone favorable pour la reproduction des Odonates en raison de l’absence de végétation. L’enjeu pour 
ce taxon est donc considéré comme nul. Les coléoptères mentionnés dans la bibliographie sont des 

espèces communes de présentant pas d’enjeu réglementaire ni de conservation. L’enjeu associé est 
donc très faible. 

 
Résultats des inventaires 

Les inventaires réalisés en avril et mai 2021 n’ont permis d’identifier que 4 espèces à l’échelle du site : 

Procris, Mélitée du plantain, Vulcain et Cuivré commun. Ces espèces restent communes et bien 

réparties sans enjeu particulier aux différentes échelles.  

Tableau 10 : Synthèse des enjeux concernant les amphibiens 

Nom français Nom latin 
Statut de protection Listes rouges 

Statut ELC 
PN DH LRN LRR 

Cuivré commun Lycaena phlaeas   LC LC Inconnu Très faible 

Mélitée du plantain Melitaea cinxia   LC LC Inconnu Très faible 

Procris Coenonympha pamphilus   LC LC Inconnu Très faible 

Vulcain Vanessa atalanta   LC LC Inconnu Très faible 
PN : Protection nationale ; DH : Directive Habitat ; LRN : Liste rouge nationale ; LRR : Liste rouge régionale ; NT : Quasi menacée ; LC : 
Préoccupation mineure ; NA : Non applicable ; DD : manque de données ; ELC : Enjeu local de conservation. 

 

L’enjeu pour ce taxon est considéré comme très faible. 
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 Fonctionnement écologique du territoire : les Trames Verte et Bleue 

2.2.5.1 Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 

de Bourgogne Franche Comté 

Le SRADDET, nouveau schéma transversal et intégrateur, dont l’élaboration a été confiée au Conseil 
régional, a été créé par la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

dite loi NOTRe. En Bourgogne Franche Comté, l’élaboration a été officiellement engagée en 2017 et la 

démarche s’intitule « Ambition Territoires 2030 ».  

Le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 
(SRADDET) Bourgogne Franche Comté a été adopté par le Conseil régional les 25 et 26 juin 2020 et a 

été approuvé par arrêté préfectoral en date du 16 septembre 2020.  

Le SRADDET fixe des objectifs de moyen et long terme sur le territoire de la région pour 11 

thématiques :  

- Equilibre et égalité des territoires, 

- Implantation des différentes infrastructures d’intérêt régional, 

- Désenclavement des territoires ruraux, • Habitat, 

- Gestion économe de l’espace, • Intermodalité et développement des transports, 

- Maîtrise et valorisation de l’énergie • Lutte contre le changement climatique, 

- Pollution de l’air 

- Protection et restauration de la biodiversité, 

- Prévention et gestion des déchets  

Le SRADDET vient se substituer à compter de son approbation aux schémas préexistants suivants : 

schéma régional climat air énergie (SRCAE), schéma régional de l’intermodalité, plan régional de 

prévention et de gestion des déchets (PRPGD), schéma régional de cohérence écologique (SRCE). 

 

L’atlas cartographique relatif à la trame verte et bleu de Bourgogne, issu du SRADDET, indique que 
le site d’étude se situe dans un contexte urbanisé et est éloigné des trames écologiques régionales. 

L’enjeu des continuités écologique à l’échelle régionale est considéré comme faible. 

  



 

 

Zone d’étude 
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Zone d’étude 
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Zone d’étude 
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Figure 31 : Extraits de l'Atlas cartographique du SRADDET Bourgogne Franche Comté. 

Zone d’étude 
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2.2.5.2 Schéma de Cohérence territoriale 

Suite à la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000, puis la loi Urbanisme et 

Habitat du 2 juillet 2003, le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT), document de planification 

stratégique à l’échelle intercommunale exprimant un projet global, a remplacé le schéma directeur. Il 

constitue le document de référence devant fédérer les outils des politiques sectorielles existant au 

sein de son périmètre. 

La Loi portant Engagement Nation pour l’Environnement (loi ENE), du 12 juillet 2010, tend à généraliser 

le SCoT comme document de référence de l’aménagement du territoire et rend son contenu plus 
prescriptif. Elle lui confère des domaines d’intervention élargis et renforcés et offre une meilleure 
lisibilité des pièces le constituant.  

Enfin, la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (loi ALUR) du 24 mars 2014 renforce le 
rôle intégrateur du SCoT.   

La commune de Tournus est incluse dans le SCoT du Mâconnais Sud Bourgogne, en cours 

d’élaboration.  

Les documents ne sont donc pas disponibles dans leur intégralité, mais dans sa synthèse du diagnostic 

du 19 juin 2020.  

« Le diagnostic paysager et urbain et l’Etat Initial de l’Environnement ont mis en évidence des enjeux 
important de préservation du « cadre » environnemental et paysager du territoire, en veillant en 

particulier à maîtriser les pressions générées par l’urbanisation.  

La maîtrise de l’étalement urbain représente un enjeu fondamental du SCOT. L’étalement constaté 
ces dernières années a généré des impacts qu’il convient de limiter : consommation rapide d’espaces 
agricoles, naturels et forestiers, fragmentation de la trame verte et bleue, dégradation des paysages 

dans un territoire portant une dimension touristique forte. 

[…] 

Sur le plan environnemental, plusieurs enjeux forts ressortent du diagnostic, avec en particulier la 

protection de la ressource en eau (captages en eau potable et périmètres de ressource stratégique 

associés), et la préservation / restauration des continuités écologiques, que ce soit pour la trame 

verte (réservoirs de biodiversité, corridors) ou pour la trame bleue (continuités aquatiques et 

humides). » 

 

Ainsi, au regard de ces éléments et de notre connaissance du territoire, les enjeux en termes de 

dynamiques écologiques à l’échelle du site sont jugés faibles au regard du SCoT. 
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2.2.5.3 Déclinaison à l’échelle locale 

La définition des dynamiques écologiques à l’échelle locale résulte de l’analyse croisée des documents 
supra-communaux, des orthophotographies et des expertises terrain.  

Ainsi, compte tenu de l’absence de milieu naturel d’importance (boisements, zones humides, espaces 
prairiaux préservés), de la clôture à mailles fines (5 x 10 cm environ) et de l’absence de réservoirs de 
biodiversité et corridors en connexion fonctionnelle, les enjeux en termes de Trame verte et bleue 

sont jugés faibles à l’échelle locale.  
 

 Synthèse des sensibilités écologiques 

D’un point de vue général, les sensibilités écologiques se portent principalement sur les linéaires boisés 

en bordure de la zone d’étude pouvant constituer une zone de refuge pour les espèces communes.  

 

Tableau 14 : Synthèse des sensibilités écologiques 

Intitulé Intérêt faune / flore / habitat naturels Enjeu global 

Alignement d’arbres 
Habitats de repos et d’alimentation pour l’Ecureuil roux, 
habitat de substitution pour l’avifaune commune 

Faible 

Bassin artificiel 
Présence d’amphibiens ubiquistes (Grenouille rieuse, 
complexe des « Grenouilles vertes) 

Faible 

Haie arbustive 

Habitats de repos et d’alimentation pour l’Ecureuil roux et 
de refuge pour le Hérisson d’Europe. 
Structure favorable au transit des chiroptères, 
Habitat d’espèce pour l’avifaune commune. 
Présence de reptiles potentiels en lisières 

Modéré 

Pelouse mésophile fauchée 
Habitat d’alimentation pour le Hérisson d’Europe, l’avifaune 
et présence de quelques lépidoptères 

Faible 

Pelouse mésophile anthropique 
Habitat d’alimentation pour le Hérisson d’Europe, l’avifaune 
et présence de quelques lépidoptères 

Faible 

Site industriel 
Présence ponctuelle d’espèces anthropophiles (Etourneau 
sansonnet), Lézard des murailles 

Très faible 
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Figure 32 : Synthèse des sensibilités écologiques à l'échelle du site. 
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3 ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET 

3.1 Présentation du projet 

 Caractéristiques générales du projet 

Le projet consiste en la réalisation d’un agrandissement de l’usine actuelle. 

L’agrandissement comprendra : 

- Un nouveau bâtiment construit en partie centrale du site d’étude et comprenant : 

o En partie Est, une zone de stockage de produits ; 

o En partie centrale, la zone de process ; 

o En partie Ouest, les bureaux et utilités ; 

 

- En contiguïté sud du bâtiment existant, une zone de dépotage de produit ; 

o Au Sud de cette zone de dépotage, une zone de stockage de produit en cuves aériennes ; 

o Une extension de la zone de stockage d’emballage vide en partie Ouest ; 

o Une zone de stockage d’azote en partie Ouest ; 

 

- En lien avec l’agrandissement du bâtiment, une augmentation du nombre de place de 

stationnement surfaciques ; 

- La création d’une cuve incendie au droit de l’emplacement du bassin existant situé au Nord-

Ouest du site avec l’implantation d’une aire de retournement pour les camions pompiers. 

A noter que les emplacements des futures infrastructures présentées ci-dessous ne sont pas encore 

définitifs. 

 

Les plans de masse du projet avec la localisation des éléments précités sont présentés ci-dessous. 
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Eloïse PONS 20_VALSP_1_TOURNUS Page 84 

 
 

Figure 33 : Plans masse et schéma de principe du projet 
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 Choix du site 

Les raisons pour lesquelles le projet a été retenu d’un point de vue environnemental résulte des raisons 

suivantes : 

- Localisation stratégique pour le Groupe Valspar : la région Bourgogne se situe au cœur de 

l’Europe (nœud logistique important) ; La ville de Tournus se situe à proximité d’axes de 

communication routiers importants et stratégiques, Autoroute A6 et National N6 ; 

- Modernité des infrastructures de production : en effet l’usine Packaging de Tournus est la plus 
moderne du Groupe (construction en 1992). Elle dispose d’outils de production de pointe 
répondant aux exigences sécurité et environnementales en vigueur. 

- L’unité dispose d’un centre technique européen de R&D, permettant à l’unité Packaging d’être 
au plus proche des projets du Groupe en matière de développement de produits et notamment 

sur les nouvelles résines sans Bisphénol A. 

- Régularisation administrative de l’établissement vis-à-vis de l’environnement : Valspar étant 

attaché au respect de la réglementation en vigueur, la société veut intégrer dans le cadre de son 

projet les exigences environnementales et meilleures techniques disponibles en vigueur et ainsi 

faire de l’usine Packaging un modèle en matière d’environnement et de sécurité au niveau du 
Groupe. 

- Respect de la réglementation en matière d’environnement : Démontrer la capacité de 

l’entreprise à satisfaire aux principales normes et exigences réglementaires industrielles sur ses 

marchés cibles (problématique du Bisphénol A sur la santé publique). 

 

Les éléments de choix des techniques employées vis-à-vis des préoccupations d’environnement et leur 
comparaison avec les meilleures techniques disponibles figurent au chapitre 3 de l’étude d’impact REF : 

30805168/1 - VERSION : 2. 

 

3.2 Présentation des impacts bruts généraux attendus 

 Méthodologie employée 

L’appréciation dépend de l’enjeu de l’espèce et des paramètres explicités dans le paragraphe suivant : 

nature, durée et type d’impact. L’impact global a été apprécié selon l’échelle suivante : 
 

Nul Aucun impact prévisible 

Très faible Impact mineur localisé 

Faible 
Impact peu significatif, ne remettant pas en cause les habitats ou populations 

concernées. 

Modéré 
Impact significatif : une part non négligeable des habitats ou des populations est 

impactée. 

Fort 
Impact significatif : une fraction importante des habitats ou des populations est 

impactée. 

Très fort 
Impact significatif : la majeure partie des habitats ou des populations considérées 

est impactée. 
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 Type, durée et portée des impacts 

Impact direct : ce sont les impacts résultants de l’action directe de la mise en place ou du 
fonctionnement de l’aménagement sur les milieux naturels. Il faut tenir compte de l’aménagement mais 
aussi de l’ensemble des modifications directement liées (création des voies d’accès, décapages, 
creusement de tranchées pour l’installation des réseaux…).  
 

Impact indirect : ce sont les impacts qui, bien que ne résultant pas de l’action directe de l’aménagement, 
en constituent des conséquences (bruit, poussières, etc.).  

 

Impact temporaire : il s’agit d’impacts liés à la phase de travaux et à la phase d’exploitation, à condition 
qu’ils soient réversibles (bruit, poussières, installations provisoires…). Il est très important de tenir 
compte des dérangements d’espèces animales par le passage des engins ou des ouvriers, la création de 
pistes d’accès pour le chantier ou de zones de dépôt temporaire de matériaux… Ces impacts ont donc 
une durée limitée dans le temps et perdurent jusqu’à l’interruption de la source de perturbation.  
 

Impact permanent : il s’agit d’impacts qui vont persister durant la phase d’exploitation.  
 

Portée de l’impact : elle s’analyse à différentes échelles : locale, régionale ou nationale. La portée de 

l’impact sera d’autant plus grande que l’espèce présente une aire de répartition réduite et inversement. 
 

 Analyse des impacts sur les habitats naturels 

Les effets pressentis « bruts » du projet sur les habitats sans mesure d’atténuation, sont les suivants : 

 

• Destruction des cortèges floristiques 

La destruction directe des habitats et des espèces végétales au sein de l’emprise : en phase 
fonctionnement, l’exploitation nécessitera de décaper au préalable les couches superficielles de sols et 

de supprimer les cortèges floristiques existants. Il s’agit d’un impact direct et permanent.  
 

Les emprises impactées sont cartographiées ci-dessous, par intersection entre la cartographie des 

habitats et les emprises projet transmises par la maîtrise d’ouvrage. 
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Figure 34 : Localisation des surfaces impactées par le projet. 
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• Dégradation des abords 

La dégradation des habitats situés aux abords : lors de la phase travaux, des dégradations par 

retombées de poussière ou perturbation physique des bordures de l’emprise projet pourront conduire 
à une rudéralisation des milieux adjacents. Il s’agit d’un impact indirect et temporaire. 

 

• Développement d’espèce invasives : 

Le développement d’espèces invasives : la mise à nu des terrains et le remaniement des sols générés 

lors de la phase travaux sera favorable à la propagation d’espèces annuelles et allergènes comme 
l’Ambroisie. Le Solidage géant, potentiel sur le site, peut également apparaître ou se répandre suite aux 

déplacements de terre. Il s’agit d’un impact indirect et permanent compte tenu de la difficulté de traiter 

des foyers existants. 

 

Tableau 15 : Synthèse des impacts sur les habitats naturels 

Habitats observés [CB / EUNIS 
/ N2000] 

ELC Nature de l’impact 
Surface brute 

impactée 
Impact 

brut 

Alignement d’arbres [84.1 / 
G5.2 / -] 

Faible - 0 Nul 

Bassin artificiel [89.22 / J5.3 / -] Nul 

Destruction du bassin de gestion 
des eaux pluviales pour implanter 
une aire de retournement pour 
les pompiers. 

669 m² Très faible 

Haie arbustive [84.2 / FA.2 / -] Faible - 0 Nul 

Pelouse mésophile fauchée 
[38.2 / E2.2 / -] 

Faible 

Destruction des habitats naturels 
par décapage  
Développement d’espèces 
invasives 
Dégradation des habitats naturels 
situés aux abords 

264 m² Très faible 

Pelouse mésophile anthropique 
[85.12 / E2.64 / -] 

Faible 2798 m² Très faible 

Site industriel [86.3 / J1.42 / -] Nul Destruction des habitats naturels 6034 m² Nul 

NQ : Non quantifiable 

 

 Analyse des impacts sur la flore 

Aucune espèce patrimoniale n’est présente ou potentielle au sein de la zone d’étude. L’impact brut du 
projet sur la flore patrimoniale est donc nul. 

 

Concernant les arbres isolés, 11 arbres seront impactés par le projet dont 82 % sont des essences 

ornementales. L’impact est donc jugé très faible au regard du projet.   
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 Analyse générale des impacts sur la faune 

Cette analyse est réalisée pour tous les taxons visés par le diagnostic au regard des impacts pressentis 

du projet.  

 

 Destruction d’individus :  

Compte tenu de l’absence de déboisement, de la faible attractivité des habitats impactés et de leur 
proximité avec le site industriel, seul le groupe des invertébrés peut être concerné par cet impact. En 

effet, les 11 arbres abattus ont été inspectés avec attention, aucun nid (oiseaux, Ecureuil roux) n’y a été 
détecté. 

Le cortège d’insectes étant composé d’espèces communes et sans enjeu de conservation particulier, sur 

des milieux soumis à une gestion intensive, l’impact est jugé négligeable. Il s’agit d’un impact direct et 

permanent. 

 Destruction d’habitats d’espèces : 

Les habitats d’espèces impactés sont regroupés sous l’appellation générale de « pelouses », pour une 

surface impactée d’environ 3000 m². Concernant le site existant, le projet étant une extension, seule la 

destruction ponctuelle de murs est attendue, ne représentant aucun enjeu particulier pour la faune.  

Les pelouses peuvent constituer un milieu pour la réalisation du cycle biologique des espèces 

d’invertébrés notamment (lépidoptères) et un habitat d’alimentation pour l’avifaune, le Hérisson 
d’Europe et les chiroptères, bien que l’attractivité soit limitée au regard de la gestion appliquée. Cet 

impact aura lieu lors des travaux de dégagement des emprises dont l’importance est jugée très faible à 

l’échelle du site. Il s’agit d’un impact direct et permanent. 
Un des bassins artificiels sera également impacté par le projet pour la création d’une aire de 

retournement pour les pompiers. Ce bassin constitue l’habitat de la « Grenouille rieuse » en période de 

reproduction uniquement. Cette espèce est protégée au titre des individus. Il s’agit d’un impact direct 
et temporaire. 

 

 Dérangement : 

L’impact du dérangement concernera tant la phase de travaux que la phase de fonctionnement :  

- Lors de la réalisation de la phase travaux, le bruit et la vibration des engins de chantier ainsi que 

la fréquentation humaine perturberont les espèces (tous groupes confondus). Les impacts 

seront plus ou moins importants en fonction de la période de réalisation des travaux, surtout si 

une partie est réalisé au crépuscule ou de nuit ; 

- Lors de la phase fonctionnement : les émissions sonores provoquées par l’exploitation du site 
industriel étendu peuvent entraîner un dérangement voire une fuite au moins temporaire de 

certaines espèces. Les espèces du groupe des oiseaux et des mammifères (moyenne et grande 

faune) sont les plus sensibles. Cependant, il est rappelé que le site actuel est déjà en 

exploitation, donc soumis à une fréquentation humaine, au bruit, aux vibrations, etc.  

L’impact du dérangement sera le plus significatif en phase de travaux et en particulier s’ils sont réalisés 
en période de reproduction des espèces concernées, car l’ensemble des bruits générés seront 

inhabituels et ponctuels. Au vu cependant des nuisances ambiantes déjà présentes, cet impact reste très 

faible sur les différents taxons. Il s’agit d’un impact indirect et permanent.  
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 Synthèse des impacts bruts globaux 

 

Tableau 16 : Impacts bruts globaux sur la faune 

Nom français 
Habitat d’espèce 

concerné 
Nature d’impact brut 

Surface brute 
impactée 

Impact brut 
global 

Mammifères 

Hérisson d’Europe Milieux ouverts 
Destruction d’habitat d’alimentation 2780 m².de pelouses 

Très faible 
Dérangement - 

Ecureuil roux Arbres ponctuels 
Destruction d’habitat d’alimentation 11 arbres isolés 

Très faible 
Dérangement - 

Chiroptères 

Espèces anthropophiles Milieux ouverts 
Destruction d’habitat d’alimentation 2780 m².de pelouses 

Très faible 
Dérangement - 

Oiseaux 

21 espèces, 
essentiellement 
nicheuses hors site 

Milieux ouverts 
Arbres ponctuels 

Destruction d’habitat d’alimentation et de 
repos 

2780 m².de pelouses 
11 arbres isolés Faible 

Dérangement - 

Amphibiens 

Grenouille rieuse Bassins artificiels 

Destruction d’individus - 

Faible Destruction d’habitat d’espèces 
669 m² de bassin 

artificiel. 

Reptiles 

Lézard des murailles Milieux ouverts 

Destruction d’habitat d’alimentation et de 
repos 

2780 m².de pelouses 
Très faible 

Dérangement - 

Invertébrés 

4 espèces communes 
contactées 

Milieux ouverts 

Destruction d’individus - 

Négligeable Destruction d’habitat d’espèces 2780 m².de pelouses 

Dérangement - 
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 Analyse des incidences au titre de Natura 2000 

3.2.6.1 ZPS FR2610006 - Basse vallée de la Seille 

Ce site est composé de deux ensembles remarquables : 

- Le Val de Saône et la basse Seille avec leurs bois et leurs prairies inondables accueillent les 

derniers couples de Râle des Genêts de Bourgogne, en nette régression depuis 10 ans. Les bas-

fonds humides abritent la Gratiole officinale et sont utilisés par le Brochet lors du frai. 

- L'ensemble dunes éoliennes - tourbières - étang de la Truchère constitue un site exceptionnel 

pour la faune et la flore. Il est classé en Réserve naturelle. 

 

Les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site sont : Hibou des marais, 

Engoulevent d’Europe, Martin-Pêcheur d’Europe, Pic noir, Pie-grièche écorcheur, Blongios nain, 

Bihoreau gris, Aigrette garzette, Grand aigrette, Héron pourpré, Cigogne blanche, Harle piette, Bondrée 

apivore, Milan noir, Busard des roseaux, Busard Saint-Martin, Balbuzard pêcheur, Marouette ponctuée, 

Râle des genêts et Chevalier guignette. 

 

Lors des inventaires, seul un individu de Cigogne blanche a été contacté en transit au-dessus du site. 

Aucune espèce n’est jugée potentielle sur la zone d’étude en alimentation, repos ou reproduction. Ainsi, 

le projet n’est pas de nature à engendrer d’incidence quelconque sur les populations d’espèces ayant 
justifié la désignation du site « ZPS FR2610006 - Basse vallée de la Seille ».  

 
3.2.6.2 ZSC FR2600979 - Dunes continentales, tourbière de la Truchère et prairies de la Basse Seille 

Ce site reprend le périmètre précédemment décrit mais au regard de la Directive Habitat. 

 
Habitats d’intérêt communautaires : 

2330 - Dunes intérieures avec pelouses ouvertes à Corynephorus et Agrostis 

3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou 

des Isoeto-Nanojuncetea 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 

Callitricho-Batrachion 

3270 - Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p. 

4030 - Landes sèches européennes 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnards à alpin 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

7140 - Tourbières de transition et tremblantes 

*91D0 - Tourbières boisées 

*91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 

albae) 

91F0 - Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus 

angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 

9160 - Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du 

Carpinion betuli 

9190 - Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 

Légende : 2330 = Habitat d’intérêt communautaire / *91D0 : habitat prioritaire 
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Ainsi, compte tenu de la distance entre la zone d’étude et le site Natura 2000 (1,1 km au Nord-Est) et de 
l’absence d’habitat d’intérêt communautaire au sein de la zone d’étude, aucune incidence n’est 
attendue sur les habitats ayant justifié la désignation du site Natura 2000.  
 
Espèces d’intérêt communautaire 

Mammifères : Grand Murin, Petit rhinolophe, Grand rhinolophe, Barbastelle d’Europe, Murin de 
Bechstein. 

Amphibiens : Triton crêté, Sonneur à ventre jaune. 

Invertébrés : Ecaille chinée, Leucorrhine à gros thorax, Agrion de Mercure, Cuivré des marais, Damier 
de la Succise, Lucane cerf-volant, Pique-prune. 
 
Les inventaires réalisés sur la zone d’étude n’ont permis de contacter aucune des espèces d’intérêt 
communautaire ayant justifié la désignation de ce site Natura 2000. Par ailleurs, les habitats en 
présence, soumis à forte pression anthropique, ne sont pas favorables à ces populations d’espèces. Les 
incidences sont donc jugées nulles sur ce compartiment. 
 
3.2.6.3 ZPS FR2612006 - Prairies alluviales et milieux associés de Saône-et-Loire 

Le site des " Prairies alluviales et milieux associés de Saône et Loire " porte sur 4 secteurs inondables du 

bassin de la Saône : 

- En amont de Chalon-sur-Saône comportant un vaste espace prairial de part et d'autre des digues 

des Epinossous. 

- Entre Chalon-sur-Saône et Tournus ainsi que la basse vallée de la Grosne, ensemble de prairies 

inondables en mosaïque avec des cultures, forêts alluviales, zones humides et peupleraies. 

- En aval de Mâcon, espaces prairial entrecoupé par des cultures et une gravière. 

- Un vaste espace de prairies encore cohérent en val de Seille en amont de Louhans, de Saint-

Usuge à Le Tartre.  

Parmi les espèces inscrites à l'annexe I de la Directive Oiseaux, de nombreuses espèces sont nicheuses 

sur le site Natura 2000 et d'autres espèces ont été observées en période de migration ou en période 

d'hivernage, ce qui indique le caractère important du couloir migratoire du Val de Saône en Saône-et-

Loire comme lieu de halte migratoire. 

 

Les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site sont : Sterne pierregarin, 

Sterne naine, Guifette moustac, Guifette noire, Hibou des marais, Martin-Pêcheur d’Europe, Pic cendré, 
Pic noir, Pie-grièche écorcheur, Bruant ortolan, Plongeon arctique, Butor étoilé, Blongios nain, Bihoreau 

gris, Crabier chevelu, Aigrette garzette, Grand aigrette, Héron pourpré, Cigogne noire, Cigogne blanche, 

Fuligule nyroca, Milan noir, Milan royal, Circaète Jean-le-Blanc, Busard des roseaux, Busard Saint-Martin, 

Busard cendré, Balbuzard pêcheur, Faucon émerillon, Faucon pèlerin, Marouette ponctuée, Marouette 

de Baillon, Râle des genêts, Grue cendrée, Echasse blanche, Pluvier doré, Chevalier combattant, Barge à 

queue noire, Barge rousse, Chevalier sylvain. 

 
Lors des inventaires, seul un individu de Cigogne blanche a été contacté en transit au-dessus du site. 

Aucune espèce n’est jugée potentielle sur la zone d’étude en alimentation, repos ou reproduction. Ainsi, 
le projet n’est pas de nature à engendrer d’incidence quelconque sur les populations d’espèces ayant 
justifié la désignation du site « ZPS FR2612006 - Prairies alluviales et milieux associés de Saône-et-

Loire ». 
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3.3 Mesures d’évitement et de réduction des impacts prises pour chacune des 
espèces 

L’article L 122-1 du Code de l’Environnement prévoit trois types de mesures : « les mesures destinées à 
éviter, réduire et, lorsque c’est possible, compenser les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement… ». 
 

Il est donc nécessaire, suite à l’analyse des impacts, de proposer des mesures générales d’atténuation 
du projet associées aux impacts déclinés dans la partie précédente. La priorité est d’essayer de 
supprimer la source potentielle d’impact. Si le projet ne peut pas être déplacé à un autre endroit ou 

modifié, l’objectif est ensuite de réduire les impacts. Suite à cette étape, les impacts sont réévalués en 
tenant compte de l’application de ces mesures. Enfin, s’il subsiste des impacts résiduels significatifs, il 
est indispensable de proposer des mesures compensatoires. 

 

 Mesures d’évitement des impacts 

Les mesures d’évitement impliquent une révision du projet initial en reconsidérant certaines zones de 
chantier. Elles permettent de supprimer les impacts sur les habitats naturels et les habitats d’espèces. 
Dans le cadre de la réflexion du projet, une révision des emprises a été réalisée afin de limiter la 

consommation d’espaces, détaillée dans la mesure ci-dessous. Des prescriptions complémentaires sont 

détaillées, notamment pour limiter les impacts en phase chantier. 

 
E1 : Réduction de l’emprise projet 

Mesure E1 Réduction de l’emprise projet 

Contexte 

Dans le cadre de la consultation initiale, les emprises visées par le projet étaient 
beaucoup plus étendues. Les échanges menés en concertation entre les services 
instructeurs, les bureaux d’experts et la maîtrise d’ouvrage ont conduit à une 
optimisation des surfaces impactées. 

Objectifs Limiter la consommation d’espaces dans le cadre du projet 
Groupes concernés Tous 

Modalités techniques 

L’emprise projet initiale était de 1,45 ha, pour aboutir à une emprise de 0,89 ha, soit 
une réduction d’environ 40 % de l’emprise impactée par le projet.  
 
Le tableau comparatif des surfaces d’habitats naturels avant, après est détaillé ci-
dessous : 
 

Habitats observés  
Surface brute 

impactée 
initiale 

Surface brute 
impactée 

finale 
Proportion 

Alignement d’arbres  0 0 0 % 

Bassin artificiel  0 0 0 % 

Haie arbustive  0 0 0 % 

Pelouse mésophile fauchée  2 560 m² 265 m² - 90 % 

Pelouse mésophile 
anthropique  

4 330 m² 2 515 m² - 42 % 

Site industriel  7 025 m² 6 015 m² - 14 % 

Hors zone d’étude 625 m² - 
Non 

concerné 

Total 14 540 m² 8 795 m² - 40 % 
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Localisation 
présumée 

 
Délai d’exécution A l’amont des travaux 

Période de réalisation Avant la phase de travaux 

Coût Relève de l’organisation des travaux 
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E2 : Lutte contre les espèces invasives 

Mesure E2 Lutte contre les espèces invasives 

Contexte 

Les mouvements de terre (apport pour les remblais) peuvent être à l’origine de 
nouvelles stations d’espèces invasives. La non-introduction d’espèces invasives lors 
du chantier est une des préoccupations du maître d’ouvrage. En phase de travaux et 
de fonctionnement, l’apport de gravats extérieurs ou le remaniement de sols 
pourront être à l’origine de foyers d’espèces invasives. Certaines espèces peuvent 
être enlevées facilement, pour d’autres par contre, il sera plus difficile d’éliminer la 
station.  

Objectifs Eviter l’apparition de stations d’espèces invasives suite aux travaux 

Groupes concernés Faune et flore, tous groupes confondus. 

Modalités techniques 

Pendant les travaux 
Les engins qui interviendront sur les chantiers devront arriver sur site exempts de 
tout fragment d’espèce invasive (Renouée du Japon notamment, espèce la plus 
agressive), c’est-à-dire que les chenilles, roues, bennes, godets devront avoir été 
nettoyés soigneusement avant d’arriver sur le chantier. Dans le cas où de nouveaux 
foyers d’espèces invasives apparaissent dans la zone de travaux, les stations devront 
être matérialisées (à la rubalise par exemple) et impérativement évitées par les 
engins avant traitement.  
 
Si les terres sont contaminées par des espèces invasives (partie aérienne, rhizomes et 
racines), il convient de les enfouir sous une couche d’au moins 5 m de remblais sain, 
sur le site. 
 
Les engins, après avoir travaillé sur une zone colonisée par des espèces invasives 
devront repartir du site exempt de tout fragment : les chenilles, roues, bennes, godets 
devront avoir été nettoyés soigneusement. 
 
Surveillance :  
Afin d’éviter l’apparition d’espèces envahissantes, une veille de ces espèces sera mise 
en place sur le site dès le début des travaux (contrôle visuel) sur l’aire d’étude. 

Localisation 
présumée 

Cette mesure est applicable à l’ensemble de l’emprise du projet. 

Délai d’exécution Dès la phase de travaux 

Période de 
réalisation 

En continu 

Coût Nettoyage des engins : 100 € / engin 

 

E3 : Adaptation des travaux de destruction des bassins à la période biologique des amphibiens 

Mesure E3 
Adaptation des travaux de destruction des bassins à la période biologique des 

amphibiens 

Contexte 
Le bassin artificiel impacté par le projet constitue un habitat de reproduction pour la 
Grenouille rieuse. 

Objectifs Eviter la destruction d’individu. 

Groupes concernés Amphibien 

Modalités 
techniques 

La Grenouille rieuse fréquente les bassins artificiels pour sa reproduction. Afin de ne 
pas détruire d’individu, les travaux sur le bassins seront conduits en période automnale 
ou hivernale.  

Localisation 
présumée 

Cette mesure est applicable au bassin artificiel impacté au Nord-Ouest du site.  

Délai d'exécution Cette mesure est à réaliser lors de la phase de travaux. 

Période de 
réalisation 

Cf. calendriers d’interventions par type de travaux 

Coût Aucun, relève de l’organisation des travaux 
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E4 : Matérialisation et piquetage des limites d’emprise à ne pas dépasser 

Mesure E3 Matérialisation et piquetage des limites d’emprise à ne pas dépasser 

Contexte 
S’agissant d’emprises de largeur limitée mais impactant des habitats naturels ainsi que 
des habitats d’espèces de faune, il est nécessaire de matérialiser physiquement ses 
limites ténues sur le terrain notamment pour les opérateurs de chantier.  

Objectifs 
Limiter tout impact supplémentaire non évalué sur les habitats et espèces aux abords 
du projet. 

Groupes concernés Tous 

Modalités 
techniques 

Mandater un conducteur de chantier chargé des opérations de balisages des limites 
d’emprise et d’information des opérateurs de terrain lors du chantier.  
Ce balisage devra notamment garantir le maintien d’arbres à proximité immédiate des 
emprises chantier.  
Les base vie, pistes d’engins et aires de stockages devront se cantonner aux emprises 
imperméabilisées et aux emprises incluses dans l’analyse des impacts,  

Localisation 
présumée 

 
Délai d'exécution A l’amont des travaux 

Période de 
réalisation 

Avant la phase de travaux 

Coût 2 € / ml de clôture comprenant la pose soit 1350 € HT pour 675 ml. 
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 Mesures de réduction des impacts 

Les mesures de réduction interviennent ensuite lorsque les mesures d’évitement ne sont pas 
envisageables ou insuffisantes. Ces mesures permettent de limiter les impacts attendus. 
 
R1 : Limitation du dérangement pour les espèces crépusculaires et nocturnes 

Mesure R1 Limitation du dérangement pour les espèces crépusculaires et nocturnes 

Contexte 

Aucun risque de destruction d’espèce patrimoniale ou protégée n’est possible dans le 
cadre du projet. De plus, le site de projet est d’ores et déjà soumis à un dérangement 
chronique, auquel les espèces en présence ont pu s’habituer dans le cadre de 
l’exploitation du site. En revanche aucune activité nocturne n’est présente d’où un 
dérangement potentiel pour les espèces crépusculaires à nocturnes.  

Objectifs Limiter le dérangement 

Groupes concernés Mammifères (dont chiroptères) 

Modalités 
techniques 

De petits mammifères peuvent utiliser les habitats présents sur l’emprise en transit ou 
en alimentation, notamment le Hérisson d’Europe, espèce dont l’activité est 
essentiellement crépusculaire, et les espèces de chiroptères (pipistrelles). Les travaux 
de nuit sont donc proscrits.  

Localisation 
présumée 

Cette mesure est applicable à l’ensemble de l’emprise du projet.  

Délai d'exécution Cette mesure est à réaliser lors de la phase de travaux. 

Période de 
réalisation 

Cf. calendriers d’interventions par type de travaux 

Coût Aucun, relève de l’organisation des travaux 
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R2 : Plantation d’arbres d’essences locales 

Mesure R2 Plantation d’arbres d’essences locales 

Contexte 

Dans le cadre du projet, 11 arbres isolés, majoritairement d’essence ornementales vont 
être abattus pour le dégagement des emprises. Cependant, ces arbres peuvent 
constituer des habitats de substitution pour le repos d’espèces communes (avifaune 
notamment).  

Objectifs Réduire la perte d’habitat de repos pour l’avifaune commune 

Groupes concernés Avifaune 

Modalités 
techniques 

L’objectif est de créer des bouquets d’arbres ponctuels au sein des espaces verts du 
site.  
 
Période d’implantation : la plantation s’effectue de novembre à mars, 
traditionnellement le 25 novembre (Sainte Catherine), hors période de fort gel, de neige 
et d’engorgement du sol. 
 
Préparation du sol : celle-ci s’effectue après moisson entre septembre et octobre. Il 
faut travailler le sol profondément (sous solage réalisé à 60-80 cm, labour à 25 cm au 
moins, reprise de labour), et compléter par un hersage ou un passage de motobineuse 
pour affiner le sol, sur une largeur de 2m50. Le paillage est ensuite possible. 
 
Implantation : il faut choisir les espèces à implanter en fonction du sol, du climat et des 
objectifs attendus (hauteur d’arbre). Ainsi les espèces exogènes et/ou hybrides devront 
être proscrites au bénéfice de plantes locales adaptées au sol et au climat de la petite 
région géographique : Noisetier, Erable plane, Erable faux platane, Frêne, Charme, 
Chêne pédonculé, Chêne sessile, Viornes, Aubépine, etc. 
 
Il est important d’associer les espèces pour constituer des bouquets composites ou 
plurispécifique en choisissant des arbres de haut jet, des arbres menés en taillis et en 
cépées (c’est-à-dire taillés à ras de terre, de sorte que les arbres repoussent en formant 
beaucoup de nouveaux rameaux depuis leur souche) et des arbustes, des espèces 
caduques et des persistantes, des espèces à baies, des épineux. Les strates 
buissonnantes et herbacées sont essentielles. Ce type d’association satisfait aux 
conditions nécessaires à la réalisation du cycle de vie de nombreuses espèces. 
L’entretien des haies devra être limité au strict minimum, réalisé hors période de 
reproduction de l’avifaune (mars à août). Les plants morts seront systématiquement 
remplacés durant les 5 années suivant la plantation. 
 
Le nombre d’arbres de haut jet devra être d’a minima 11 individus, avec des plants en 
cépées d’au moins 175-200 cm en motte grillagée 3 fois transplantés et les arbres en 
tige avec un diamètre de 18-20.  

Localisation 
présumée 

Pelouses mésophiles anthropiques et pelouses de fauches du site. 

Délai d'exécution Dès que possible 

Période de 
réalisation 

Automne 

Coût 

En moyenne il faut donc compter par  
Plant en cépée : 230 € / plantation 
Plant d’arbre en tige : 270 € / plantation 
Comprenant la fourniture du plant, la fosse de plantation, la terre végétale et le tuteur 
tripode (pour les plants d’arbre en tige).  
Soit pour 11 plants à minima entre 2530 € à 2970 € HT. 
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R3 : Limitation de l’éclairage en phase d’exploitation 

Mesure R3 Limitation de l’éclairage en phase d’exploitation 

Contexte 

Les espèces du genre Plecotus, Myotis et Rhinolophus sont lucifuges contrairement aux 
Noctules, Sérotines et Pipistrelles. Les insectes (micro-lépidoptères majoritairement, 
source principale d’alimentation des chiroptères) attirés par les lumières s’y concentrent 
ce qui provoque une perte de disponibilité alimentaire pour les espèces lucifuges 
(espèces généralement les plus rares et les plus sensibles). Les zones éclairées 
constituent des barrières pour les espèces forestières. Cette pollution lumineuse 
perturbe les déplacements des espèces sensibles et peut conduire à l’abandon de zones 
de chasse par les espèces forestières. 

Objectifs Restreindre les sources de pollutions lumineuses 

Groupes concernés Chiroptères, avifaune, Hérisson d’Europe 

Modalités 
techniques 

La règle à respecter est l’éclairage des zones publiques de 20 lux en moyenne. 
Tout éclairage permanent est à proscrire, surtout s’il s’agit d’halogènes, sources 
puissantes et dont la nuisance sur l’entomofaune et donc sur les chiroptères lucifuges 
est plus accentuée. Une utilisation ponctuelle peut être tolérée, seulement si les 
dispositions de l’arrêté du 25 janvier 2013 relatif à l’éclairage nocturne des bâtiments 
non résidentiels et du principe d’une valeur d’éclairage de 20 lux en moyenne sont 
respectées :  

• Les dispositifs d’éclairage sont limités au strict nécessaire, en évitant 
systématiquement l’éclairage des marges (haies et alignements d’arbres 
ceinturant le site), 

• Les lampes utilisées garantissent le spectre lumineux le moins nocif (lampes à 
sodium basse pression), 

• Les faisceaux d’éclairage sont exclusivement dirigés vers le sol, 
• Les luminaires choisis sont munis de réflecteurs à haut rendement et évitent 

toute émission lumineuse au-dessus de l’horizon. La hauteur des éclairages est 
adaptée à leur utilisation, et privilégie les éclairages bas (1 à 3 m de haut) et des 
guides lumineux placés au sol à éclairage latéral, 

• Les éclairages dont le déclenchement est réalisé grâce à un détecteur de 
mouvement sont privilégiés, 

 
Adaptation de l’éclairage urbain en faveur des chiroptères 

 
L’application durable de cette mesure garantira le maintien des espèces en transit. Cette 
mesure sera également favorable à l’ensemble de la faune du secteur. En effet, la 
pollution lumineuse entraine une modification du rythme circadien de la faune 
(entomofaune, avifaune, mammifères).  

Localisation 
présumée 

Ensemble du site 

Délai d’exécution A l’issue des travaux 

Période de 
réalisation 

- 

Coût Inclus dans le projet 
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 Impacts résiduels après mesures d’évitement et de réduction 

Suite à l’application de ces mesures, les impacts tant sur les habitats que sur la faune sont très fortement limités et jugés très faibles à négligeables pour l’ensemble 
des taxons.  
 

Tableau 17 : Synthèse des impacts résiduels sur la faune 

Nom français Nature d’impact brut 
Surface brute 

impactée 
Impact brut 

global 
Mesures d’évitement et de réduction 

Surface résiduelle 
impactée 

Impact 
résiduel global 

Mammifères 

Hérisson d’Europe 

Destruction d’habitat d’alimentation 2780 m².de pelouses 

Très faible 

E1 : Réduction de l’emprise projet 
E2 : Lutte contre les espèces invasives 
E4 : Matérialisation et piquetage des limites d’emprise à 
ne pas dépasser 

2780 m².de 
pelouses 

Négligeable 

Dérangement - 
R1 : Limitation du dérangement pour les espèces 
crépusculaires et nocturnes 
R3 : Limitation de l’éclairage en phase d’exploitation 

- 

Ecureuil roux 

Destruction d’habitat d’alimentation 11 arbres isolés 

Très faible 

E1 : Réduction de l’emprise projet 
E4 : Matérialisation et piquetage des limites d’emprise à 
ne pas dépasser 
R2 : Plantation d’arbres d’essences locales 

- 

Négligeable 

Dérangement - 
R1 : Limitation du dérangement pour les espèces 
crépusculaires et nocturnes 

- 

Chiroptères 

Espèces anthropophiles 

Destruction d’habitat d’alimentation 2780 m².de pelouses 

Très faible 

E1 : Réduction de l’emprise projet 
E2 : Lutte contre les espèces invasives 
E4 : Matérialisation et piquetage des limites d’emprise à 
ne pas dépasser 

2780 m².de 
pelouses 

Négligeable 

Dérangement - 
R1 : Limitation du dérangement pour les espèces 
crépusculaires et nocturnes 
R3 : Limitation de l’éclairage en phase d’exploitation 

- 

Oiseaux 

21 espèces, 
essentiellement 
nicheuses hors site 

Destruction d’habitat d’alimentation et de 
repos 

2780 m².de pelouses 
11 arbres isolés 

Faible 

E1 : Réduction de l’emprise projet 
E2 : Lutte contre les espèces invasives 
E4 : Matérialisation et piquetage des limites d’emprise à 
ne pas dépasser 
R2 : Plantation d’arbres d’essences locales 

2780 m².de 
pelouses 

Très faible 

Dérangement - 

R1 : Limitation du dérangement pour les espèces 
crépusculaires et nocturnes 
R3 : Limitation de l’éclairage en phase d’exploitation 

- 
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Nom français Nature d’impact brut 
Surface brute 

impactée 
Impact brut 

global 
Mesures d’évitement et de réduction 

Surface résiduelle 
impactée 

Impact 
résiduel global 

Amphibien 

Grenouille rieuse 

Destruction d’individus - 

Faible 

E1 : Réduction de l’emprise projet 
E3 : Adaptation des travaux de destruction des bassins à 
la période biologique des amphibiens 
E4 : Matérialisation et piquetage des limites d’emprise à 
ne pas dépasser 

 

Très faible Destruction d’habitat d’espèces 
669 m² de bassin 

artificiel. 
669 m² de bassin 
artificiel. 

Dérangement -   

Reptiles 

Lézard des murailles 

Destruction d’habitat d’alimentation et de 
repos 

2780 m².de pelouses 
Très faible 

E1 : Réduction de l’emprise projet 
E2 : Lutte contre les espèces invasives 
E4 : Matérialisation et piquetage des limites d’emprise à 
ne pas dépasser 

2780 m².de 
pelouses Négligeable 

Dérangement - - - 

Invertébrés 

4 espèces communes 
contactées 

Destruction d’individus - 

Négligeable 

- - 

Négligeable Destruction d’habitat d’espèces 2780 m².de pelouses 

E1 : Réduction de l’emprise projet 
E2 : Lutte contre les espèces invasives 
E4 : Matérialisation et piquetage des limites d’emprise à 
ne pas dépasser 

2780 m².de 
pelouses 

Dérangement - R3 : Limitation de l’éclairage en phase d’exploitation - 
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 Effets cumulatifs prévisibles 

Les effets cumulatifs peuvent être définis comme la somme des effets conjugués et/ou combinés sur 

l’environnement, de plusieurs projets compris dans un même territoire. Cette approche permet 
d’évaluer les impacts à une échelle qui correspond le plus souvent au fonctionnement écologique des 

différentes entités du patrimoine naturel.  

En effet, il peut arriver qu’un aménagement n’ait qu’un impact faible sur un habitat naturel ou une 
population, mais que d’autres projets situés à proximité affectent aussi cet habitat ou espèce et 

l’ensemble des impacts cumulés pourrait alors porter gravement atteinte à la pérennité de la 
population à l’échelle locale, voire régionale.  

L’étude d’impact doit ainsi prendre en compte les installations et activités existantes ainsi que les 

autres « projets connus » tels que définis au R.122-5 II 4° du code de l’environnement afin d’analyser 

les effets cumulés du projet. 

Ces projets regroupent :  

- Les projets qui ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre de l’article R.214-6 et d’une 
enquête publique ;  

- Les projets qui ont fait l’objet d’une étude d’impact au titre du présent code et pour lesquels 
un avis de l’autorité administrative de l’État compétente en matière de l’environnement a été 
publié.  

Afin de mesurer les impacts cumulés, les projets retenus sont ceux localisés dans un rayon de 15 km 

avec des milieux naturels semblables à ceux impactés dans le projet. Sont exclus les projets ayant fait 

l’objet d’un arrêté au titre des articles R.214-6 à R.214-31 (loi sur l’eau) mentionnant un délai et devenu 

caduc, ceux dont la décision d’autorisation, d’approbation ou d’exécution est devenue caduque, dont 
l’enquête publique n’est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le 
pétitionnaire ou le maître d’ouvrage. 

 

Les sites internet de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté et de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 

mettent en ligne les avis de l’autorité environnementale pour les projets de son territoire : ICPE, IOTA 
(loi sur l’eau), énergie, urbanisme et infrastructures. Ce site a été consulté le 01 juin 2021. Plusieurs 

projets sont recensés dans un rayon de 10 km autour du projet depuis 2018.  

 

Tableau 18 : Synthèse des projets connus à proximité 

Intitulé 
Distance 
au projet 

Information recueillie 

Projet de parc photovoltaïque au sol sur les 
communes de Boyer et Jugy (71). 
Avis n° BFC – 2018 - 1914 

Environ 6 
km 

Absence d’avis le 14 décembre 2018. Avis tacite 
favorable. 

Projet de création d’une voie cyclable entre 
Tournus et Ouroux-sur-Saône (71) 
Avis n°BFC-2018-1592 

< 1 km 

Le projet se situe au sein de la vallée de la Saône, en 
interface entre la rivière et les espaces prairiaux 
bocagers, boisés et humides de la vallée. Ce secteur 
abrite des habitats et des espèces d’intérêt 
communautaire, notamment des espèces d’oiseaux, 
nicheurs et migrateurs, inféodés à ces espaces. 

 

Ainsi, aucun effet cumulé n’est attendu sur les différents compartiments biologiques au regard du 
projet. 
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3.4 Mesures d’accompagnement 

Les mesures d’accompagnement proposées permettent de valoriser le projet. Elles ne sont pas 

indispensables mais revêtent un caractère volontaire du maître d’ouvrage afin de permettre une 
meilleure insertion du projet dans son environnement. 

 
A1 : Installation d’échappatoire à petite faune au niveau des bassins artificiels 

Mesure A1 Installation d’échappatoire à petite faune au niveau des bassins artificiels 

Contexte 

Deux bassins artificiels sont présents au sein de la zone d’étude, dans lesquels des 
individus d’amphibiens (Grenouille rieuse essentiellement) ont été observés. Compte 
tenu de leur configuration actuelle, une mortalité peut être occasionnée par noyade 
d’individu ne pouvant remonter les pentes, ces dernières étant bâchées et peu 
favorable au déplacement de la faune.  

Objectifs Empêcher toute mortalité indirecte au niveau des bassins 

Groupes concernés Petite faune, amphibien notamment 

Modalités 
techniques 

Afin de limiter la mortalité induite par de tels ouvrage sur la petite faune locale, la mise 
en place d’échappatoire est préconisée permettant à la petite faune qui serait restée 
coincée à l’intérieur de remonter, de chaque côté accessible des bassins. 
 
Exemple d’échappatoire pour les bassins Source : plaquette du Conseil général de 

l’Isère « Neutraliser les pièges mortels pour la faune sauvage »  
Le système peut être réalisé à l’aide d’un tuyau de plastique recyclé de 15 centimètres 
de diamètre et d’un mètre de long, fendu sur sa longueur pour y insérer l’extrémité d’un 
filet plastique très résistant. Du béton est coulé à l’intérieur pour fixer le filet 

définitivement. La longueur du filet dépend de la dimension de la berge. Au sommet de 

celle-ci, il faut insérez, de la même façon, l’autre extrémité du filet en prévoyant, lors 
du coulage du béton, l’emplacement de deux fers à béton qui seront enfoncés sur le 

haut de la berge. Le lest constitué par le béton contenu dans le tuyau du bas 

maintiendra le filet de sauvetage contre la paroi, même en cas de vent ou de montée 

des eaux. En Isère, une association de réinsertion Les Jardins de la Solidarité fabrique 

et met en place ce type d’échappatoires. 
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Mesure A1 Installation d’échappatoire à petite faune au niveau des bassins artificiels 

 

 
Figure 35 : Exemple de réalisation 

Localisation 
présumée 

Bassins artificiels  

Délai d'exécution Dès que possible 

Période de 
réalisation 

- 

Coût Echappatoires 90 € l’unité soit pour 4 unités (2 par bassin) : 360 € HT. 
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A2 : Gestion écologique des espaces verts 

Mesure A2 Gestion écologique des espaces verts 

Contexte 

Les espaces verts sont constitués essentiellement de pelouses mésophiles fortement 
gérées, par tonte répétée, entraînant une très faible attractivité du site pour la 
biodiversité en général. L’intérêt écologique des milieux ouverts est fortement 
dépendant de la gestion appliquée.  

Objectifs Favoriser l’expression de la biodiversité des milieux ouverts 

Groupes concernés Tous les groupes 

Modalités 
techniques 

Sous réserve que cette mesure soit compatible avec les contraintes de sécurité de 
l’ICPE (incendie notamment), une gestion différenciée est préconisée.  
 
Il s’agira donc de favoriser la mise en place de fauche tardive (une fauche annuelle à 
l’automne) notamment des espèces à proximité d’arbres isolés, en alignement et de 
la haie au Sud pour permettre le développement de la végétation et de la faune 
associée. Les résidus de fauche devront être exportés. Les surfaces laissées en libre 
évolution seront alternées d’une année sur l’autre afin de garantir l’absence de 
colonisation par les ligneux.  

Localisation 
présumée 

Pelouses du site  

Délai d'exécution Dès que possible 

Période de 
réalisation 

Automne 

Coût Pas de surcoût attendu 

 

3.5 Mesures de suivis et de contrôle 

Afin de garantir la bonne application des mesures proposées, leur pérennité et leur efficacité sur le 
long terme, un suivi écologique de chantier est préconisé. 
 
S1 : Suivi de chantier 

Mesure S1 Suivi de chantier 

Objectifs  Vérifier l’application des mesures à l’amont et pendant les travaux. 

Groupes concernés  Tous 

Modalités 
techniques  

Cette mesure s’étend sur toute la durée et toutes les phases des travaux qu’il s’agisse : 
- Des travaux de sécurisation : mesure E3 Matérialisation et piquetage des 

limites d’emprise à ne pas dépasser 
- Des travaux d’aménagements paysagers (R2 : Plantation d’arbres d’essences 

locales…). 
 
A l’amont de chacune des principales phases de travaux (dégagement des emprises, 
aménagements paysagers), une formation de sensibilisation des équipes 
intervenantes sera réalisée. Ces formations seront couplées à une visite du chantier 
afin de vérifier la bonne application des mesures. 
 
Lors de chacune des visites, les vérifications portent sur le respect des prescriptions 
définies par l’arrêté (implantation, circulation et la propreté des engins, la gestion des 
invasives) et sur les installations mises en place pour la protection des milieux 
naturels, des zones à enjeux ainsi que des habitats de substitution.  
 
Un rapport par visite sera réalisé à destination du pôle PME de la DREAL afin de statuer 
sur la bonne application des mesures. 

Coût 

Formation du personnel de chantier : minimum 2 formations avec production des 
supports (0,5 jour de préparation du support + 0,5 jour de formation)  
Réalisation de 2 visites de site + rédaction du rapport  
Total : 2 400 € HT 
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3.6 Synthèse des coûts des mesures 

Tableau 19 : Synthèse des coûts des mesures 

Mesures proposées Coût (HT) 

Mesures d’évitement 

E1 : Réduction de l’emprise projet - 

E2 : Lutte contre les espèces invasives 100 € / engin 

E3 : : Adaptation des travaux de destruction des bassins à la période biologique des amphibiens - 

E3 : Matérialisation et piquetage des limites d’emprise à ne pas dépasser 1350 € 

Mesures de réduction 

R1 : Limitation du dérangement pour les espèces crépusculaires et nocturnes - 

R2 : Plantation d’arbres d’essences locales 2530 € à 2970 € 

R3 : Limitation de l’éclairage en phase d’exploitation - 

Mesures d’accompagnement 

A1 : Installation d’échappatoire à petite faune au niveau des bassins artificiels 360 € 

A2 : Gestion écologique des espaces verts - 

Mesures de suivis et de contrôle 

S1 : Suivi de chantier 2 400 € 

Total 7 080 € 

 
 
 

4 CONCLUSION 

Le présent dossier vise à alimenter le volet naturel du dossier de demande d’autorisation d’exploiter 

dans le cadre du projet porté par la société VALSPAR.  

Les différentes campagnes d’inventaires ont permis d’identifier une biodiversité commune et sans 
enjeu majeur au sein du site, ce dernier étant soumis à une très forte pression anthropique du fait de 

l’activité industrielle d’ores et déjà en place.  

Les impacts sont donc limités essentiellement à la consommation d’espaces de pelouses fortement 
gérées et de l’abattage ponctuel d’arbres isolés d’essence majoritairement ornementales. Plusieurs 

mesures d’évitement et de réduction sont proposées afin de répondre aux incidences mise en lumière, 
ces dernières restant limitées garantissant l’absence de perte nette de biodiversité à l’échelle locale.  

Compte tenu du site et de sa configuration, deux mesures d’accompagnement sont également 
proposées, sous réserve qu’elles soient compatibles avec les contraintes de sécurité du site, 
notamment au regard du risque incendie.  

En conclusion, aucun impact résiduel n’est jugé significatif au regard des espèces protégées, sites 
Natura 2000 ou zone humide.  
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5 ANNEXES 

 

5.1 Annexe 1 : Synthèse des espèces végétales contactées 

Tableau 20 : Liste des espèces végétales observées sur le site d'étude 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Achillea millefolium Sourcils-de-Vénus 

Arrhenatherum elatius Ray-grass français 

Bellis perennis Pâquerette 

Carex flacca Langue-de-pic 

Cerastium glomeratum Céraiste aggloméré 

Daucus carota Daucus carotte 

Erodium cicutarium Cicutaire 

Euphorbia cyparissias Euphorbe petit-cyprès 

Geranium dissectum Géranium découpé 

Geranium molle Géranium à feuilles molles 

Hieracium pilosella Piloselle 

Hyacinthoides hispanica Scille d'Espagne 

Hypochaeris radicata Porcelle enracinée 

Lamium purpureum Lamier pourpre 

Medicago arabica Luzerne tachetée 

Plantago lanceolata Plantain lancéolé 

Plantago media Plantain moyen 

Poa pratensis Pâturin des prés 

Poa trivialis Pâturin commun 

Poacaea sp   

Potentilla repens Potentille rampante 

Ranunculus repens Renoncule rampante 

Rumex acetosa Rumex oseille 

Rumex crispus Rumex crépu 

Sanguisorba minor Petite primprenelle 

Senecio jacobaea Séneçon commun 

Serapias lingua Sérapias langue 

Taraxacum sp Pissenlit 

Trifolium dubium Trèfle douteux 

Valerianella locusta Mache doucette 

Veronica arvensis Véronique des champs 

Veronica chamaedrys Véronique petit chêne 

Veronica persica   

Rosa canina Rosier des chiens 

Cornus sanguinea Sanguine 

Crataegus monogyna Aubépine à un style 

Fraxinus Excelsior Frêne 

Hedera helix Lierre grimpant 

Ligustrum vulgare Troëne 

Lonicera caprifolium Chévrefeuille des jardins 

Prunus cerasifera Myrobolan 

Prunus spinosa Épine noire 
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EUROFINS HYDROLOGIE EST SAS

SUEZ EAU FRANCE SAS

Monsieur Christophe JUILLARD
PB00121

TSA 21104

59711 LILLE CEDEX 9

FRANCE

RAPPORT D'ANALYSE

Page 1/3N° de rapport d'analyse : AR-20-IX-250788-01 Version du : 30/12/2020

Dossier N° : 20M103878 Date de réception : 15/12/2020

Référence bon de commande : SAONE BRESSE 2020

ObservationsN° Ech Matrice Référence échantillon

71.543.1004-VALSPAR : PACKAG001 Eau de rejet / Eau résiduaire Bon de commande/demande d'analyse 
manquant

(103) DBO5 : échantillons congelés.

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr



EUROFINS HYDROLOGIE EST SAS

Page 2/3 71.543.1004-VALSPAR : PACKAGN° ech 20M103878-001 Votre réf.Version AR-20-IX-250788-01(30/12/2020)

Période de prélèvement 24h du 13/12/2020 00:00 au 14/12/2020 00:00 Code point de prélèvement IX133329

Date de prélèvement 14/12/2020 00:00 71.543.1004Lieu prélèvement

Prélèvement effectué par SUEZ EAU FRANCE (External transport 
provider)  - EXTE1323

Charnay les maconNom de l'installation

Date de réception 15/12/2020 09:34 SUEZNom UGE

Début d'analyse 15/12/2020 17:06 71.543.1004-VALSPAR : REJET N°3Nom point de prélèvement

Température de l'air de 

l'enceinte
5.2°C TOURNUSCommune

Préparations
Résultat Unité

IXBJA : Minéralisation Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 

1-0685

 *

Digestion acide -  NF EN ISO 15587-1

Paramètres physicochimiques généraux
Résultat Unité

IX590 : Mesure du pH Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

Potentiométrie -  NF EN ISO 10523

pH  * 8.1 Unités pH

Température de mesure du pH 20.7 °C

Oligo-éléments - Micropolluants minéraux
Résultat Unité

IX80U : Chrome (Cr) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 

1-0685

<0.005 * mg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX81A : Phosphore (P) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 

1-0685

3.52 * mg P/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX80T : Plomb (Pb) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 

1-0685

<0.002 * mg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

Oxygènes et matières organiques
Résultat Unité

IX463 : Demande biochimique en oxygène (DBO5) Prestation réalisée par nos soins NF EN 

ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

110 * mg/l

Electrochimie -  NF EN ISO 5815-1

IX010 : Matières en suspension (MES) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

200 * mg/l

Gravimétrie [Filtre WHATMAN 934-AH RTU /47] -  NF EN 872

IX18L : Demande chimique en oxygène (ST-DCO) Prestation réalisée par nos soins NF EN 

ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

401 * mg O2/l

Technique [Méthode à petite échelle en tube fermé] -  ISO 15705

Paramètres azotés et phosphorés
Résultat Unité

IX473 : Azote Kjeldahl (NTK) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2017 COFRAC 

ESSAIS 1-0685

14.5 * mg N/l

Titrimétrie [Minéralisation, Distillation] -  NF EN 25663

Hydrocarbures
Résultat Unité

IX578 : Indice Hydrocarbures (C10-C40) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

<0.1 * mg/l

GC/FID [Extraction Liquide / Liquide] -  NF EN ISO 9377-2

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr



EUROFINS HYDROLOGIE EST SAS

Page 3/3 71.543.1004-VALSPAR : PACKAGN° ech 20M103878-001 Votre réf.Version AR-20-IX-250788-01(30/12/2020)

Eva Asensio
Coordinatrice Projets Clients

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Les résultats 
s'appliquent à l'échantillon tel qu'il a été reçu.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.
Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat. Tous les éléments de traçabilité, ainsi que 
les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Pour les résultats issus d’une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande.
Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements, des analyses terrain et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément 
disponible sur demande.
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement dans les conditions de l’arrêté du 27/10/2011 – Liste des paramètres agréés disponible sur le site 
www.labeau.ecologie.gouv.fr.
NGL : les valeurs inférieures à la LQ ne sont pas prises en compte dans le calcul.
Lors de l’émission d’une nouvelle version de rapport, toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné.

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr
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14.5 ANNEXE 5 : RESULTATS D’ANALYSE ECHANTILLON EAUX DE LAVAGE 

  



EUROFINS HYDROLOGIE EST SAS

THE VALSPAR 

(FRANCE)CORPORATION SAS

Madame Fanny BEDERT-MEUNIER
14 Rue Chanay

71700 TOURNUS

FRANCE

RAPPORT D'ANALYSE

Page 1/9N° de rapport d'analyse : AR-21-IX-085610-01 Version du : 12/05/2021

Dossier N° : 21M029148 Date de réception : 14/04/2021

ObservationsN° Ech Matrice Référence échantillon

ECHANTILLON N°2002 Eau de rejet / Eau résiduaire (179) (voir note ci-dessous) 
Volume reçu insuffisant, Certains 
paramètres sont rendus en "non 
mesuré" ou avec une augmentation de la 
LQ 
Indice hydrocarbure Volatil : la matrice 
de votre échantillon ne nous permet pas 
d'appliquer les critères normatifs de 
validation des résultats (XPT 90-124)

(103) DBO5 : échantillons congelés.

(179) AOX : échantillons congelés.

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS (portée sur  
www.cofrac.fr) 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr
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Date de prélèvement (1) 13/04/2021 10:30 Prélèvement effectué par (1) CLIENT

Date de réception 14/04/2021 06:44 3.9°CTempérature de l'air de 

l'enceinte

Début d'analyse 14/04/2021 13:47

Préparations
Résultat Unité

IXBJA : Minéralisation Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

 *

Digestion acide -  NF EN ISO 15587-1

Paramètres physicochimiques généraux
Résultat Unité

IX559 : Fluorures Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 0.3 * mg/l

Chromatographie ionique - Conductimétrie -  NF EN ISO 10304-1

IX590 : Mesure du pH Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685

Potentiométrie -  NF EN ISO 10523

pH  * 7.1 Unités pH

Température de mesure du pH 19.5 °C

Divers micropolluants organiques
Résultat Unité

IX7X7 : Alpha-HBCDD Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

non mesuré * µg/l

LC/MS/MS [par extraction L/L - dét -] -  Méthode interne

IXH8C : Organo Halogénés Adsorbables (AOX) Prestation réalisée par nos soins COFRAC 

ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685

180 * µg/l

Coulométrie [Adsorption, Combustion] -  NF EN ISO 9562 (H 14): 2005-02

IX7X8 : Beta-HBCDD Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

non mesuré * µg/l

LC/MS/MS [par extraction L/L - dét -] -  Méthode interne

IX7X9 : Gamma-HBCDD Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

non mesuré * µg/l

LC/MS/MS [par extraction L/L - dét -] -  Méthode interne

IX7X3 : HBCD (alpha, beta, gamma) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

Non mesuré * µg/l

Calcul -  Méthode interne

Fer et Manganèse
Résultat Unité

IX81B : Fer (Fe) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 3.32 * mg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX81D : Manganèse (Mn) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

0.036 * mg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

Oligo-éléments - Micropolluants minéraux
Résultat Unité

IX819 : Aluminium (Al) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

0.217 * mg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX80R : Arsenic (As) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<0.005 * mg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX814 : Cadmium (Cd) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<0.001 * mg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX80U : Chrome (Cr) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<0.005 * mg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS (portée sur  
www.cofrac.fr) 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr
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Oligo-éléments - Micropolluants minéraux
Résultat Unité

IX02U : Chrome VI Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 0.02 * mg/l

Spectrophotométrie (UV/VIS) [automatique] -  Méthode interne

IX81C : Cuivre (Cu) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 0.032 * mg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX479 : Cyanures totaux Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<0.01 * mg/l

Flux continu -  NF EN ISO 14403

IX80Z : Etain (Sn) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 0.019 * mg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX815 : Mercure (Hg) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<0.05 * µg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX80W : Nickel (Ni) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 0.009 * mg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX81A : Phosphore (P) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

0.080 * mg P/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX80T : Plomb (Pb) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 0.003 * mg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX81E : Zinc (Zn) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 0.122 * mg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IXAFX : Somme Al+Fe Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

3.54 * mg/l

Calcul -  NF EN ISO 17294-2

Oxygènes et matières organiques
Résultat Unité

IX463 : Demande biochimique en oxygène (DBO5) Prestation réalisée par nos soins COFRAC 

ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685

28 * mg/l

Electrochimie -  NF EN ISO 5815-1

IX010 : Matières en suspension (MES) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée 

sur  www.cofrac.fr) 1-0685

24 * mg/l

Gravimétrie [Filtre WHATMAN 934-AH RTU /47] -  NF EN 872

IX18L : Demande chimique en oxygène (ST-DCO) Prestation réalisée par nos soins COFRAC 

ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685

252 * mg O2/l

Technique [Méthode à petite échelle en tube fermé] -  ISO 15705

Paramètres azotés et phosphorés
Résultat Unité

IXS9E : Azote global (NO2+NO3+NTK) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée 

sur  www.cofrac.fr) 1-0685

2.18 * mg N/l

Calcul -

IX473 : Azote Kjeldahl (NTK) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

1.9 * mg N/l

Titrimétrie [Minéralisation, Distillation] -  NF EN 25663

IX01Q : Azote Nitrique / Nitrates (NO3) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

Flux continu -  NF EN ISO 13395

Azote nitrique  * 0.30 mg N-NO3/l

Nitrates  * 1.3 mg NO3/l

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS (portée sur  
www.cofrac.fr) 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr
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Paramètres azotés et phosphorés
Résultat Unité

IX02X : Azote Nitreux / Nitrites (NO2) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

Flux continu -  NF EN ISO 13395

Azote nitreux  * 0.03 mg N-NO2/l

Nitrites  * 0.09 mg NO2/l

Trihalométhanes
Résultat Unité

IX23K : Chloroforme Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

13 * µg/l

HS - GC/MS -  NF EN ISO 10301

Composés organo-halogénés volatils
Résultat Unité

IX24W : 1,2-Dichloroéthane Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<1.0 * µg/l

HS - GC/MS -  NF EN ISO 10301

IX23T : Dichlorométhane Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<5.0 * µg/l

HS - GC/MS -  NF EN ISO 10301

IX26U : Tetrachloroéthylène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<0.5 * µg/l

HS - GC/MS -  NF EN ISO 10301

IX24R : Tétrachlorure de carbone Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<0.5 * µg/l

HS - GC/MS -  NF EN ISO 10301

IX23L : Trichloroéthylène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<0.5 * µg/l

HS - GC/MS -  NF EN ISO 10301

Composés benzèniques
Résultat Unité

IXRBE : 1,2,3-Trichlorobenzène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<1.0 * µg/l

HS - GC/MS -  NF ISO 11423-1

IXRAY : 1,2,4-trichlorobenzène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<1 * µg/l

HS - GC/MS -  NF ISO 11423-1

IXRAU : Benzène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.5 * µg/l

HS - GC/MS -  NF ISO 11423-1

IXRB3 : m+p-Xylène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<1.0 * µg/l

HS - GC/MS -  NF ISO 11423-1

IXRB4 : o-Xylène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.5 * µg/l

HS - GC/MS -  NF ISO 11423-1

IX7WH : Pentachlorobenzène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<0.067 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IXRAX : Somme des Xylènes Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<1.00 * µg/l

Calcul -  NF ISO 11423-1

IXRAV : Toluène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.5 * µg/l

HS - GC/MS -  NF ISO 11423-1

Hydrocarbures aromatiques polycycliques
Résultat Unité

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS (portée sur  
www.cofrac.fr) 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr
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Hydrocarbures aromatiques polycycliques
Résultat Unité

IX7WK : Anthracène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<0.067 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IX7W4 : Benzo(a)pyrène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<0.067 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IX7WP : Benzo(b)fluoranthène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<0.033 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IX7WT : Benzo(g,h,i)pérylène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<0.033 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IX7WQ : Benzo(k)fluoranthène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<0.033 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IX7W8 : Biphényle Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 0.56 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IX7WL : Fluoranthène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<0.067 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IX7WR : Indéno(1,2,3-cd)pyrène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<0.033 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IX7WU : Naphtalène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

1.54 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IXBKT : Somme des 5 HAPs Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<0.067 * µg/l

Calcul -

Pesticides organo-chlorés
Résultat Unité

IXAH9 : DDT,o,p' Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.333 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IXAGV : HCH Alpha Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<0.133 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IXAGW : HCH Béta Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<0.133 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IXAHI : DDT,p,p Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.333 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IXAHG : DDD, p,p' Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.333 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IXAH8 : DDE,p,p' Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.333 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IXAGP : Aldrine Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.333 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IXAGK : Béta-endosulfan Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<0.067 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IXAGQ : Dieldrine Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.333 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
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Pesticides organo-chlorés
Résultat Unité

IXAGL : Endosulfan alpha Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<0.067 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IXAGR : Endrine Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.333 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IXAGY : HCH Delta Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.133 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IXAGZ : Isodrine Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.333 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IX7W6 : Heptachlore Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<0.133 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IX7WY : Heptachlore époxyde exo cis Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée 

sur  www.cofrac.fr) 1-0685

<0.133 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IX7W3 : Hexachlorobutadiène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<3.33 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IX7W5 : Hexachlorobenzène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<0.067 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IXB9Q : Endosulfane total Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<0.067 * µg/l

Calcul -

Pesticides organo-phosphorés
Résultat Unité

IXANU : Chlorfenvinphos Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<0.133 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IXAGT : Chlorpyrifos (-ethyl) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<0.133 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

Pesticides triazines et métabolites
Résultat Unité

IXAG5 : Atrazine Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 non mesuré * µg/l

LC/MS/MS [par extraction L/L - Det +] -  Méthode interne

IX7XW : Irgarol (Cybutryne) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

non mesuré * µg/l

LC/MS/MS [par extraction L/L - Det +] -  Méthode interne

IXAG6 : Simazine Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 non mesuré * µg/l

LC/MS/MS [par extraction L/L - Det +] -  Méthode interne

Pesticides amides
Résultat Unité

IXAH5 : Alachlore Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.133 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

Pesticides urées substituées
Résultat Unité

IX7X5 : Diuron Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 non mesuré * µg/l

LC/MS/MS [par extraction L/L - dét -] -  Méthode interne

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B
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Pesticides urées substituées
Résultat Unité

IX7XN : Isoproturon Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

non mesuré * µg/l

LC/MS/MS [par extraction L/L - Det +] -  Méthode interne

Pesticides pyrethrinoides
Résultat Unité

IX7W9 : Cyperméthrine Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<0.133 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

Pesticides divers
Résultat Unité

IX80M : AMPA Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.1 * µg/l

LC/MS/MS [Dérivation - Injection directe] -  Méthode interne

IX7XR : Aclonifène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 non mesuré * µg/l

LC/MS/MS [par extraction L/L - Det +] -  Méthode interne

IXANW : Bifénox Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.67 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IXAHE : Trifluraline Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.067 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

IX80K : Glyphosate Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.1 * µg/l

LC/MS/MS [Dérivation - Injection directe] -  Méthode interne

IX7XU : Quinoxyfène Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

non mesuré * µg/l

LC/MS/MS [par extraction L/L - Det +] -  Méthode interne

IX7X1 : Phosphate de tributyle Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<0.7 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

Poly chloro-bromo biphényls
Résultat Unité

GFUG2 : Dioxines Analyse soustraitée à Eurofins GfA Lab Service GmbH (Hamburg) DIN EN ISO/IEC 17025:2018 

Dakks D-PL-14629-01-00

GC/HRMS -  Méthode interne

1,2,3,4,6,7,8-HpCDD  * Non mesuré µg/l

1,2,3,4,7,8-HxCDD  * Non mesuré µg/l

1,2,3,4,7,8-HxCDF  * Non mesuré µg/l

1,2,3,6,7,8-HxCDD  * Non mesuré µg/l

2,3,4,6,7,8-HxCDF  * Non mesuré µg/l

2,3,4,7,8-PeCDF  * Non mesuré µg/l

2,3,7,8-TCDD  * Non mesuré µg/l

2,3,7,8-TCDF  * Non mesuré µg/l

1,2,3,7,8,9-HxCDD  * Non mesuré µg/l

1,2,3,7,8-PeCDD  * Non mesuré µg/l

I-TEQ (NATO/CCMS) avec LQ  * Non mesuré g/kg

I-TEQ (NATO/CCMS)) sans LQ  * Non mesuré g/kg

OCDD  * Non mesuré µg/l

OCDF  * Non mesuré µg/l

1,2,3,7,8-PeCDF  * Non mesuré µg/l

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS (portée sur  
www.cofrac.fr) 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr
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Poly chloro-bromo biphényls
Résultat Unité

1,2,3,4,6,7,8-HpCDF  * Non mesuré µg/l

1,2,3,6,7,8-HxCDF  * Non mesuré µg/l

Dioxines et furanes (OMS 2005 PCDD/F- TEQ) avec LQ  * Non mesuré µg/l

Dioxines et furanes (OMS 2005 PCDD/F- TEQ) sans LQ  * Non mesuré µg/l

1,2,3,7,8,9-HxCDF  * Non mesuré µg/l

1,2,3,4,7,8,9-HpCDF  * Non mesuré µg/l

IX8D9 : BDE 47 Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.07 * µg/l

GC/NCI/MS [Extraction Liquide / Liquide] -  Méthode interne

IX8DA : BDE 99 Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.07 * µg/l

GC/NCI/MS [Extraction Liquide / Liquide] -  Méthode interne

IX8D7 : BDE 100 Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.07 * µg/l

GC/NCI/MS [Extraction Liquide / Liquide] -  Méthode interne

IX8DB : BDE 153 Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.07 * µg/l

GC/NCI/MS [Extraction Liquide / Liquide] -  Méthode interne

IX8D8 : BDE 154 Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.07 * µg/l

GC/NCI/MS [Extraction Liquide / Liquide] -  Méthode interne

IX8DC : BDE 183 Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.07 * µg/l

GC/NCI/MS [Extraction Liquide / Liquide] -  Méthode interne

IX8DD : BDE 209 Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685 <0.33 * µg/l

GC/NCI/MS [Extraction Liquide / Liquide] -  Méthode interne

Choroalcanes
Résultat Unité

IX9AE : Chloroalcanes C10-C13 Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

<33.3 * µg/l

GC/NCI/MS [Extraction Liquide / Liquide] -  NF EN ISO12010

Dérivés phénoliques
Résultat Unité

IX480 : Indice phénol Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

<0.01 * mg/l

Flux continu -  NF EN ISO 14402

IX86K : Pentachlorophénol Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

non mesuré * µg/l

GC/MS/MS [Extraction Liquide / Liquide, Dérivation] -  Méthode interne

Détergents non ioniques
Résultat Unité

IXAN0 : 4-n-octylphenol Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

non mesuré * µg/l

GC/MS/MS [Extraction Liquide / Liquide, Dérivation] -  Méthode interne

IX86H : 4-Nonylphenol Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 

1-0685

non mesuré * µg/l

GC/MS/MS [Extraction Liquide / Liquide, Dérivation] -  Méthode interne

Acides organiques et esters
Résultat Unité

IX7W1 : Di(2-ethylhexyl)phtalate (DEHP) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS 

(portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685

<6.7 * µg/l

GC/MS/MS [par extraction L/L] -  Méthode interne

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS (portée sur  
www.cofrac.fr) 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr
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Acides organiques et esters
Résultat Unité

IX86D : Sulfonate de perfluorooctane (PFOS) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS 

(portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685

<0.05 * µg/l

LC/MS/MS [Extraction Liquide / Liquide] -  Méthode interne

Hydrocarbures
Résultat Unité

IXID1 : Hydrocarbures totaux (somme des indices) Prestation réalisée par nos soins COFRAC 

ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685

0.78 * mg/l

Calcul [Somme des indices hydrocarbure C5-C11 et C10-C40] -  Calcul

IXY6I : Indice hydrocarbures volatils (C5-C11) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS 

(portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685

<25 * µg/l

HS - GC/FID -  XP T 90-124

IX578 : Indice Hydrocarbures (C10-C40) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS 

(portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685

0.78 * mg/l

GC/FID [Extraction Liquide / Liquide] -  NF EN ISO 9377-2

Composés organo-stanneux
Résultat Unité

IX1K6 : Tributylétain cation Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS (portée sur  

www.cofrac.fr) 1-0685

non mesuré * µg/l

GC/MS [Extraction Liquide / Liquide, Dérivation] -  Méthode interne

Pierre Vieillard
Coordinateur Projets Clients

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 9 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Les résultats 
s'appliquent à l'échantillon tel qu'il a été reçu.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.
Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat. Tous les éléments de traçabilité, ainsi que les 
incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Pour les résultats issus d’une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande.
Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements, des analyses terrain et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément 
disponible sur demande.
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement dans les conditions de l’arrêté du 27/10/2011 – Liste des paramètres agréés disponible sur le site 
www.labeau.ecologie.gouv.fr.
NGL : les valeurs inférieures à la LQ ne sont pas prises en compte dans le calcul.
Pour la détermination de la DBO5 (NF EN ISO 5815-1) un minimum de deux dilutions et une mesure par dilution sont effectués sur chaque échantillon. Pour les eaux faiblement 
chargées, une seule dilution peut être suffisante.
(1) Données fournies par le client qui ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Lors de l’émission d’une nouvelle version de rapport, toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné.

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS (portée sur  
www.cofrac.fr) 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr
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Order ID: 21030455

XIDORO Laboratories

Friday, March 26, 2021

The Sherwin-Williams Company
Shane Shifflet
701 S. Shiloh
Garland, TX 75042

Fax:

Project Name: The Sherwin Williams Company

Project Location: 701 South Shiloh Road, Garland, TX 75041

Re:
Project Number: SWC-Outfall 002

Tel: (972) 487-7246

Oxidor received 2 liquid sample(s). The analysis performed were as follows: 

Sample Sample ID Matrix Collected Analysis
21030455-001 SWC-Outfall 002 Liquid 3/19/2021 16:15 Biochemical Oxygen Demand
21030455-002 SWC-Outfall 002 Liquid 3/19/2021 16:15 Chemical Oxygen Demand

President
Charles Brungardt

Respectfully submitted,

To the best of my knowledge, all problems/ anomalies, observed by the laboratory as having the potential to affect the quality of the 
data, have been identified via associated flags and/ or in the case narrative.  The analyses and data met requirements of NELAP 
except where noted.  All non-NELAP methods are identified accordingly and all estimated uncertainties of test results are within 
method or EPA specifications.

 Oxidor Laboratories, LLC • 1825 E. Plano Parkway #160 • Plano, TX 75074 • Tel: (972) 424-6422 • NELAP# T104704227
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Order ID: 21030455

XIDORO Laboratories

Project Name: The Sherwin Williams Company

Analytical Report

The Sherwin-Williams Company
Shane Shifflet

Customer Sample ID: SWC-Outfall 002
Oxidor Sample ID: 21030455-001 Matrix: Liquid

Sample Collected: 3/19/2021 16:15Sample Received: 3/19/2021
Parameter Result UnitsSQL Date Analyzed Method Analyst FlagsMQL

General ChemistryGeneral Chemistry
Biochemical Oxygen 
Demand

88.0 741  mg/L A.T.      

Analysis started 1.25 hours after sample collection.

03/19/21 17:3088 SM-5210-B

 Oxidor Laboratories, LLC • 1825 E. Plano Parkway #160 • Plano, TX 75074 • Tel: (972) 424-6422 • NELAP# T104704227
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Order ID: 21030455

XIDORO Laboratories

Project Name: The Sherwin Williams Company

Analytical Report

The Sherwin-Williams Company
Shane Shifflet

Customer Sample ID: SWC-Outfall 002
Oxidor Sample ID: 21030455-002 Matrix: Liquid

Sample Collected: 3/19/2021 16:15Sample Received: 3/19/2021
Parameter Result UnitsSQL Date Analyzed Method Analyst FlagsMQL

General ChemistryGeneral Chemistry
Chemical Oxygen Demand 100 1200  mg/L A.T.      D-103/24/21 10:0025 410.4

 Oxidor Laboratories, LLC • 1825 E. Plano Parkway #160 • Plano, TX 75074 • Tel: (972) 424-6422 • NELAP# T104704227
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Order ID: 21030455

XIDORO Laboratories

Project Name: The Sherwin Williams Company

Sample Cross Reference

The Sherwin-Williams Company
Shane Shifflet

Test MethodCustomer ID: Lab ID: QCBatchID:
Biochemical Oxygen Demand SM-5210-BSWC-Outfall 002 21030455-001 BOD__02476_L
Chemical Oxygen Demand 410.4SWC-Outfall 002 21030455-002 COD__04124_L

 Oxidor Laboratories, LLC • 1825 E. Plano Parkway #160 • Plano, TX 75074 • Tel: (972) 424-6422 • NELAP# T104704227
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Order ID: 21030455

XIDORO Laboratories

Project Name: The Sherwin Williams Company

QC Summary

The Sherwin-Williams Company
Shane Shifflet

QC Type Parameter RecSpike ConcResult RPD
Reference 

Value
 Rec 

Limits Flags
RPD 

Limits

QCBatchID BOD__02476_L
Blank Biochemical Oxygen 

Demand
ND mg/L  

LCS Biochemical Oxygen 
Demand

98%198 mg/L193 mg/L  85-115%

Replicate Biochemical Oxygen 
Demand

21.0 mg/L 13.3%24.0 mg/L 0-20%

QCBatchID COD__04124_L
Blank Chemical Oxygen Demand ND mg/L  
LCS Chemical Oxygen Demand 99%500 mg/L497 mg/L  90-110%
LCSD Chemical Oxygen Demand 98%500 mg/L491 mg/L 1.2% 90-110% 0-20%
MS Chemical Oxygen Demand 99%1000 mg/L1160 mg/L 166 mg/L 80-120%
MSD Chemical Oxygen Demand 98%1000 mg/L1150 mg/L 1.0%166 mg/L 80-120% 0-20%

 Oxidor Laboratories, LLC • 1825 E. Plano Parkway #160 • Plano, TX 75074 • Tel: (972) 424-6422 • NELAP# T104704227
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Order ID: 21030455

XIDORO Laboratories

Project Name: The Sherwin Williams Company

Case Narrative

The Sherwin-Williams Company
Shane Shifflet

D-1 Elevated reporting limit(s) due to dilution.  Dilution resulted from sample matrix interference, high target analyte(s), high non-
target analyte(s) or a combination thereof.

ppm

ppb

MQL

SDL

ND

Parts per million = mg/Kg or mg/L

Parts per billion = ug/Kg or ug/L

Method quantitation limit

Sample detection limit (reflects any laboratory adjustments made to the sample during analysis such as dry weight or dilutions)

Analyte not detected at or above SQL

LCS/LCSD Laboratory control spike / Laboratory control spike duplicate

MS/MSD Matrix spike / Matrix spike duplicate

RPD Relative percent difference

Solid samples submitted to the laboratory for analysis by SW-846 Method 8260 should be collected by SW-846 Method 5035.  Those samples in which concentrations are 
less than or equal to 200 ug/kg should be collected in accordance with SW-846 Method 5035, Section 6.2.1.  For samples with higher concentrations (> 200 ug/kg), collect 
samples by SW-846 Method 5035, Section 6.2.2 or 6.2.3.  Sample results may not accurately reflect volatile concentrations if collection is not performed according to the 
referenced methodologies.

Solid samples submitted to the laboratory for analysis by TNRCC Method 1005 should be collected in accordance to the methodology.  Those samples in which 
concentrations of C6 to C12 are known to be absent, or fall under the Petroleum Storage Tank (PST) rule, may be collected in bulk sample jars in accordance with TNRCC 
Method 1005, Revision 3 clarifications.  For samples with concentrations of C6 to C12, or where knowledge of the site does not exist, collect samples by TNRCC Method 
1005, Section 6.1.  Sample results may not accurately reflect TPH concentrations if collection is not performed according to the referenced methodologies.

Solid sample results reported on a dry weight basis for all applicable analysis, unless otherwise noted. Dry weight calculations based upon % solids obtained as outlined in 
EPA method 5035 section 7.5.

Sub Analysis performed by subcontract laboratory

SQL Sample quantitation limit (reflects any laboratory adjustments made to the sample during analysis such as dry weight or dilution

This report is intended only for the use of The Sherwin-Williams Company and may contain information that is privileged and confidential. It may not be reproduced in full (or in part) without the 
expressed written permission of The Sherwin-Williams Company and Oxidor Laboratories, LLC. 

Oxidor Laboratories, LLC certifies to the best of its knowledge that all results contained in this report are consistent with the National Environmental Laboratory Accreditation Program, except where 
otherwise noted.

 Oxidor Laboratories, LLC • 1825 E. Plano Parkway #160 • Plano, TX 75074 • Tel: (972) 424-6422 • NELAP# T104704227
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Order ID: 21030455

XIDORO Laboratories

Sample Preservation Verification

Project Name: The Sherwin Williams Company

The Sherwin-Williams Company
Shane Shifflet

Receipt method: Oxidor
2.5 °C on IceReceipt temp:

Custody seal intact: Present on each container All samples / labels received intact: Yes

Oxidor Sample ID: 21030455-001
Customer Sample ID: SWC-Outfall 002

Matrix: Liquid

Collected By: Dakota McCord
Collector Affiliation: Oxidor Laboratories, LLC

Collected: 03/18/21 16:30 until 03/19/21 16:15

CountBottle Type Parts / IntervalCollection Method Preservation pH
Indicated / Observed

1000 mL Plastic 96 pt / 15 minTime Composite Temp -1

Oxidor Sample ID: 21030455-002
Customer Sample ID: SWC-Outfall 002

Matrix: Liquid

Collected By: Dakota McCord
Collector Affiliation: Oxidor Laboratories, LLC

Collected: 03/18/21 16:30 until 03/19/21 16:15

CountBottle Type Parts / IntervalCollection Method Preservation pH
Indicated / Observed

250 mL Plastic 96 pt / 15 minTime Composite H2SO4 <21

Sample conditions at time of receipt at laboratory verified in part or in whole by: 

A.J.

 Oxidor Laboratories, LLC • 1825 E. Plano Parkway #160 • Plano, TX 75074 • Tel: (972) 424-6422 • NELAP# T104704227
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Order ID: 21030455

XIDORO Laboratories

PROJECT DESCRIPTION: The Sherwin Williams Company

Documentation

 Oxidor Laboratories, LLC • 1825 E. Plano Parkway #160 • Plano, TX 75074 • Tel: (972) 424-6422 • NELAP# T104704227
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14.6 ANNEXE 6 : RESULTATS D’ANALYSE DES EAUX PLUVIALES 

6.1 – Résultats d’analyse des eaux pluviales septembre 2020 
6.2 – Résultats d’analyse des eaux pluviales janvier 2021 
6.3 – Résultats d’analyse des eaux pluviales mai 2021 
  



EUROFINS HYDROLOGIE EST SAS

SUEZ EAU FRANCE SAS

Monsieur Christophe JUILLARD
PB00121

TSA 21104

59711 LILLE CEDEX 9

FRANCE

RAPPORT D'ANALYSE

Page 1/2N° de rapport d'analyse : AR-20-IX-175144-01 Version du : 25/09/2020

Dossier N° : 20M072590 Date de réception : 18/09/2020

Référence bon de commande : SAONE BRESSE 2020

ObservationsN° Ech Matrice Référence échantillon

71.543.1006-VALSPAR : PLUVIAL 
(SITE PACKAGING)

002 Eau de rejet / Eau résiduaire Echantillon arrivé hors délai. Le non 
respect du délai entre le prélèvement et 
la mise en analyse entrainera un retrait 
d'accréditation. Paramètres concernés : 
Paramètres 24h

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr



EUROFINS HYDROLOGIE EST SAS

Page 2/2 71.543.1006-VALSPAR : PLUVIAL (SITE PACKAGING)N° ech 20M072590-002 Votre réf.Version AR-20-IX-175144-01(25/09/2020)

Période de prélèvement 24h du 16/09/2020 15:00 au 17/09/2020 15:00 Code point de prélèvement IX133331

Date de prélèvement 17/09/2020 15:00 71.543.1006Lieu prélèvement

Prélèvement effectué par CLIENT Charnay les maconNom de l'installation

Date de réception 18/09/2020 09:33 SUEZNom UGE

Début d'analyse 18/09/2020 14:38 71.543.1006-VALSPAR : PLUVIAL (SITE 
PACKAGING)

Nom point de prélèvement

Température de l'air de 

l'enceinte
5.8°C TOURNUSCommune

Paramètres physicochimiques généraux
Résultat Unité

IX590 : Mesure du pH Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

Potentiométrie -  NF EN ISO 10523

pH  * 8.0 Unités pH

Température de mesure du pH 21.9 °C

Oxygènes et matières organiques
Résultat Unité

IX010 : Matières en suspension (MES) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

6 * mg/l

Gravimétrie [Filtre WHATMAN 934-AH RTU /47] -  NF EN 872

IX18L : Demande chimique en oxygène (ST-DCO) Prestation réalisée par nos soins NF EN 

ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

28 * mg O2/l

Technique [Méthode à petite échelle en tube fermé] -  ISO 15705

Hydrocarbures
Résultat Unité

IX578 : Indice Hydrocarbures (C10-C40) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

<0.1 * mg/l

GC/FID [Extraction Liquide / Liquide] -  NF EN ISO 9377-2

Eva Asensio
Coordinateur Projets Clients

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Les résultats 
s'appliquent à l'échantillon tel qu'il a été reçu.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.
Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat. Tous les éléments de traçabilité, ainsi que 
les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Pour les résultats issus d’une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande.
Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements, des analyses terrain et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément 
disponible sur demande.
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement dans les conditions de l’arrêté du 27/10/2011 – Liste des paramètres agréés disponible sur le site 
www.labeau.ecologie.gouv.fr.
NGL : les valeurs inférieures à la LQ ne sont pas prises en compte dans le calcul.
Les données fournies par le client ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Lors de l’émission d’une nouvelle version de rapport, toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné.

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr



EUROFINS HYDROLOGIE EST SAS

SUEZ EAU FRANCE SAS

Monsieur Christophe JUILLARD
PB00121

TSA 21104

59711 LILLE CEDEX 9

FRANCE

RAPPORT D'ANALYSE

Page 1/2N° de rapport d'analyse : AR-21-IX-021719-01 Version du : 06/02/2021

Dossier N° : 21M006768 Date de réception : 28/01/2021

Référence dossier : Nom Commande : valentin jaillet
N° Projet : Valspar
Nom Projet : suez
Référence bon de commande : 0

ObservationsN° Ech Matrice Référence échantillon

Valspar pluviale packaging /003 Eau de rejet / Eau résiduaire (2324) (voir note ci-dessous) 
(2454) (voir note ci-dessous)

(2324) [ Mesure du pH] Les délais de mise en analyse pour ce(s) paramètre(s) sont supérieurs aux délais normatifs mais le résultat reste 
exploitable selon nos études de stabilité.

(2454) MES : la durée entre l’échantillonnage et l’analyse ayant dépassé 2 jours, l’échantillon a été conservé conformément aux conditions 
exigées par la norme;

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr



EUROFINS HYDROLOGIE EST SAS

Page 2/2 Valspar pluviale packagingN° ech 21M006768-003 Votre réf.Version AR-21-IX-021719-01(06/02/2021)

Date de prélèvement (1) 26/01/2021 16:36 Lieu prélèvement 71.543.1006

Date de réception 28/01/2021 10:30 Charnay les maconNom de l'installation

Début d'analyse 28/01/2021 14:00 SUEZNom UGE

Prélèvement effectué par (1) CLIENT 71.543.1006-VALSPAR : PLUVIAL (SITE 
PACKAGING)

Nom point de prélèvement

Température de l'air de 

l'enceinte
5.1°C TOURNUSCommune

Code point de prélèvement IX133331

Paramètres physicochimiques généraux
Résultat Unité

IX590 : Mesure du pH Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

Potentiométrie -  NF EN ISO 10523

pH  * 7.7 Unités pH

Température de mesure du pH 19.8 °C

Oxygènes et matières organiques
Résultat Unité

IX010 : Matières en suspension (MES) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

16 * mg/l

Gravimétrie [Filtre WHATMAN 934-AH RTU /47] -  NF EN 872

IX18L : Demande chimique en oxygène (ST-DCO) Prestation réalisée par nos soins NF EN 

ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

10 * mg O2/l

Technique [Méthode à petite échelle en tube fermé] -  ISO 15705

Hydrocarbures
Résultat Unité

IX578 : Indice Hydrocarbures (C10-C40) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

<0.1 * mg/l

GC/FID [Extraction Liquide / Liquide] -  NF EN ISO 9377-2

Isabelle Meyer
Coordinatrice Projets Clients

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Les résultats 
s'appliquent à l'échantillon tel qu'il a été reçu.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.
Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat. Tous les éléments de traçabilité, ainsi que 
les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Pour les résultats issus d’une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande.
Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements, des analyses terrain et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément 
disponible sur demande.
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement dans les conditions de l’arrêté du 27/10/2011 – Liste des paramètres agréés disponible sur le site 
www.labeau.ecologie.gouv.fr.
NGL : les valeurs inférieures à la LQ ne sont pas prises en compte dans le calcul.
(1) Données fournies par le client qui ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Lors de l’émission d’une nouvelle version de rapport, toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné.

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr



EUROFINS HYDROLOGIE EST SAS

SUEZ EAU FRANCE SAS

Monsieur Christophe JUILLARD
PB00121

TSA 21104

59711 LILLE CEDEX 9

FRANCE

RAPPORT D'ANALYSE

Page 1/3N° de rapport d'analyse : AR-20-IX-250788-01 Version du : 30/12/2020

Dossier N° : 20M103878 Date de réception : 15/12/2020

Référence bon de commande : SAONE BRESSE 2020

ObservationsN° Ech Matrice Référence échantillon

71.543.1004-VALSPAR : PACKAG001 Eau de rejet / Eau résiduaire Bon de commande/demande d'analyse 
manquant

(103) DBO5 : échantillons congelés.

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr



EUROFINS HYDROLOGIE EST SAS

Page 2/3 71.543.1004-VALSPAR : PACKAGN° ech 20M103878-001 Votre réf.Version AR-20-IX-250788-01(30/12/2020)

Période de prélèvement 24h du 13/12/2020 00:00 au 14/12/2020 00:00 Code point de prélèvement IX133329

Date de prélèvement 14/12/2020 00:00 71.543.1004Lieu prélèvement

Prélèvement effectué par SUEZ EAU FRANCE (External transport 
provider)  - EXTE1323

Charnay les maconNom de l'installation

Date de réception 15/12/2020 09:34 SUEZNom UGE

Début d'analyse 15/12/2020 17:06 71.543.1004-VALSPAR : REJET N°3Nom point de prélèvement

Température de l'air de 

l'enceinte
5.2°C TOURNUSCommune

Préparations
Résultat Unité

IXBJA : Minéralisation Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 

1-0685

 *

Digestion acide -  NF EN ISO 15587-1

Paramètres physicochimiques généraux
Résultat Unité

IX590 : Mesure du pH Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

Potentiométrie -  NF EN ISO 10523

pH  * 8.1 Unités pH

Température de mesure du pH 20.7 °C

Oligo-éléments - Micropolluants minéraux
Résultat Unité

IX80U : Chrome (Cr) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 

1-0685

<0.005 * mg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX81A : Phosphore (P) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 

1-0685

3.52 * mg P/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

IX80T : Plomb (Pb) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 

1-0685

<0.002 * mg/l

ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2

Oxygènes et matières organiques
Résultat Unité

IX463 : Demande biochimique en oxygène (DBO5) Prestation réalisée par nos soins NF EN 

ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

110 * mg/l

Electrochimie -  NF EN ISO 5815-1

IX010 : Matières en suspension (MES) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

200 * mg/l

Gravimétrie [Filtre WHATMAN 934-AH RTU /47] -  NF EN 872

IX18L : Demande chimique en oxygène (ST-DCO) Prestation réalisée par nos soins NF EN 

ISO/IEC 17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

401 * mg O2/l

Technique [Méthode à petite échelle en tube fermé] -  ISO 15705

Paramètres azotés et phosphorés
Résultat Unité

IX473 : Azote Kjeldahl (NTK) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 17025:2017 COFRAC 

ESSAIS 1-0685

14.5 * mg N/l

Titrimétrie [Minéralisation, Distillation] -  NF EN 25663

Hydrocarbures
Résultat Unité

IX578 : Indice Hydrocarbures (C10-C40) Prestation réalisée par nos soins NF EN ISO/IEC 

17025:2017 COFRAC ESSAIS 1-0685

<0.1 * mg/l

GC/FID [Extraction Liquide / Liquide] -  NF EN ISO 9377-2

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr



EUROFINS HYDROLOGIE EST SAS

Page 3/3 71.543.1004-VALSPAR : PACKAGN° ech 20M103878-001 Votre réf.Version AR-20-IX-250788-01(30/12/2020)

Eva Asensio
Coordinatrice Projets Clients

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Les résultats 
s'appliquent à l'échantillon tel qu'il a été reçu.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.
Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat. Tous les éléments de traçabilité, ainsi que 
les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Pour les résultats issus d’une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande.
Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements, des analyses terrain et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément 
disponible sur demande.
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement dans les conditions de l’arrêté du 27/10/2011 – Liste des paramètres agréés disponible sur le site 
www.labeau.ecologie.gouv.fr.
NGL : les valeurs inférieures à la LQ ne sont pas prises en compte dans le calcul.
Lors de l’émission d’une nouvelle version de rapport, toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné.

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr



EUROFINS HYDROLOGIE EST SAS

SUEZ EAU FRANCE SAS

Monsieur Christophe JUILLARD
PB00121

TSA 21104

59711 LILLE CEDEX 9

FRANCE

RAPPORT D'ANALYSE

Page 1/2N° de rapport d'analyse : AR-21-IX-096032-01 Version du : 28/05/2021

Dossier N° : 21M040302 Date de réception : 19/05/2021

Référence bon de commande : SAONNE BRESSE

ObservationsN° Ech Matrice Référence échantillon

71.543.1006-VALSPAR : PLUVIAL 
(SITE PACKAGING)

001 Eau de rejet / Eau résiduaire (1203) (voir note ci-dessous)

(1203) Les délais de mise en analyse sont supérieurs à ceux indiqués dans notre dernière étude de stabilité ou aux délais normatifs pour les 
paramètres identifiés par '#' et donnent lieu à des réserves sur les résultats, avec retrait de l'accréditation.

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS (portée sur  
www.cofrac.fr) 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr



EUROFINS HYDROLOGIE EST SAS

Page 2/2 71.543.1006-VALSPAR : PLUVIAL (SITE PACKAGING)N° ech 21M040302-001 Votre réf.Version AR-21-IX-096032-01(28/05/2021)

Période de prélèvement 24h (1) du 11/05/2021 00:00 au 12/05/2021 00:00 Code point de prélèvement IX133331

Date de prélèvement (1) 12/05/2021 00:00 71.543.1006Lieu prélèvement

Prélèvement effectué par (1) CLIENT Charnay les maconNom de l'installation

Date de réception 19/05/2021 09:44 SUEZNom UGE

Début d'analyse 19/05/2021 15:23 71.543.1006-VALSPAR : PLUVIAL (SITE 
PACKAGING)

Nom point de prélèvement

Température de l'air de 

l'enceinte (1)
4.8°C TOURNUSCommune

Paramètres physicochimiques généraux
Résultat Unité

IX590 : Mesure du pH Prestation réalisée par nos soins

Potentiométrie -  NF EN ISO 10523

pH  # 7.5 Unités pH

Température de mesure du pH 21.3 °C

Oxygènes et matières organiques
Résultat Unité

IX010 : Matières en suspension (MES) Prestation réalisée par nos soins 5 # mg/l

Gravimétrie [Filtre WHATMAN 934-AH RTU /47] -  NF EN 872

IX18L : Demande chimique en oxygène (ST-DCO) Prestation réalisée par nos soins COFRAC 

ESSAIS (portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685

14 * mg O2/l

Technique [Méthode à petite échelle en tube fermé] -  ISO 15705

Hydrocarbures
Résultat Unité

IX578 : Indice Hydrocarbures (C10-C40) Prestation réalisée par nos soins COFRAC ESSAIS 

(portée sur  www.cofrac.fr) 1-0685

<0.1 * mg/l

GC/FID [Extraction Liquide / Liquide] -  NF EN ISO 9377-2

Léontine Laureau
Coordinatrice Projets Clients

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Les résultats 
s'appliquent à l'échantillon tel qu'il a été reçu.
Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole *.
Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude associée au résultat. Tous les éléments de traçabilité, ainsi que les 
incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande.
Pour les résultats issus d’une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande.
Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements, des analyses terrain et des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de l’agrément 
disponible sur demande.
Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement dans les conditions de l’arrêté du 27/10/2011 – Liste des paramètres agréés disponible sur le site 
www.labeau.ecologie.gouv.fr.
NGL : les valeurs inférieures à la LQ ne sont pas prises en compte dans le calcul.
Pour la détermination de la DBO5 (NF EN ISO 5815-1) un minimum de deux dilutions et une mesure par dilution sont effectués sur chaque échantillon. Pour les eaux faiblement 
chargées, une seule dilution peut être suffisante.
(1) Données fournies par le client qui ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.
Lors de l’émission d’une nouvelle version de rapport, toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné.

SAS au capital de 1 812 784 € 

RCS NANCY 756 800 090 

TVA FR 46 756 800 090 

APE 7120B

Eurofins Hydrologie Est SAS
Rue Lucien Cuenot Site Saint-Jacques II
F-54521 Maxeville Cedex

tél. +33 3 83 50 36 00

fax +33 8 20 20 90 32

www.eurofins.fr/env

Accréditation
ESSAIS (portée sur  
www.cofrac.fr) 1-0685

Site de Maxeville
Portée disponible sur 

www.cofrac.fr
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PJ4 – Version 4 

14.7 ANNEXE 7 : RESULTATS D’ANALYSE DES BOUES DE LA STEP DE 

TOURNUS 

 
  



 STEP TOURNUS 

TOURNUS 
71700    TOURNUS 

SUEZ EAU FRANCE SAONE BRESSE 
695 CHEMIN DES LUMINAIRES 

71850 CHARNAY LES MACON 

93337145 STEP TOURNUS AVRIL 

TOURNUS 71700

05/04/2021

07/04/2021

28/04/2021 (v.1)

Boue urbaine

71,0

29,0

54,1

0,922

53,4

- - -

35,5

6,6

42,7

6,4

4,7

62,1

1,2

43,1

353

10100

179

5,7

630

7,1

73,2

26,8

19,0

7,8

14,5

0,247

14,3

- - -

11,5

1,7

1,3

16,6

0,31

11,5

94,6

2700

47,9

1,5

169

190,0

77,7

14,5

0,247

14,3

- - -

11,5

1,7

1,3

16,6

0,31

11,5

94,6

2700

47,9

1,5

169

NF EN 15933

MI LCA17-ECH-IT-011

MI LCA17-ECH-IT-011

AUREA 17-AME-IT-003

AUREA 17-AME-IT-003

NF EN 13342

Méthode interne

Calcul

Calcul

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

boues déshydratées

PORL21009466

268,2

Ce rapport est la version originale.

Échantillon prélevé par le technicien

Code organisme : 3007903

Arrêté du 08/01/98

NF EN ISO 13346 Décembre 2000 (Norme Annulée) et NF EN ISO 11885

Azote total

Rapport C/NtK

9,5 95,1 Calcul
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 STEP TOURNUS 

TOURNUS 
71700    TOURNUS 

SUEZ EAU FRANCE SAONE BRESSE 
695 CHEMIN DES LUMINAIRES 

71850 CHARNAY LES MACON 

STEP TOURNUS AVRIL 

TOURNUS 71700

05/04/2021

07/04/2021

28/04/2021 (v.1)

Boue urbaine

0,79 

10

7,9

0,21

47,0 

1000

4,7

12,6

353 

1000

35,3

94,6

0,58 

10

5,8

0,16

22,2 

200

11,1

5,90

33,8 

800

4,2

9,1

630 

3000

21

169

1050 

4000

26,3

282

6,5 

1,7

< 1,8 

< 0,49

7500 

2000

5,8 

1,6

5,7 

1,5
73,2 26,8

Interprétation selon : Arrêté 
du 08/01/98

Ce rapport est la version originale.

93337145

PORL21009466

boues déshydratées

Arrêté du 08/01/98
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 STEP TOURNUS 

TOURNUS 
71700    TOURNUS 

SUEZ EAU FRANCE SAONE BRESSE 
695 CHEMIN DES LUMINAIRES 

71850 CHARNAY LES MACON 

STEP TOURNUS AVRIL 

TOURNUS 71700

05/04/2021

07/04/2021

28/04/2021 (v.1)

Boue urbaine

0,021 à 0,061 

0.8

2,6 à 7,6%

5,63 à 16,3

0,217 

5

4,3%

58,200

0,125 

2.5

5%

33,5

0,107 

2

5,4%

28,700

0,217 

4

5,4%

58,200

0,125 

2.5

5%

33,5

0,107 

1.5

7,1%

28,700

< 0,008 < 0,008 < 0,008 < 0,008 0,010
73,2 26,8

Interprétation selon : 
Arrêté du 08/01/98

0,011 < 0,008
0,021 à 

0,061

Ce rapport est la version originale.

93337145

PORL21009466

boues déshydratées

Arrêté du 08/01/98
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La portée d'accréditation concerne la/les 1 page(s) du rapport d’essai.

35,5

29,0

71,0

0,922

54,1

62,1

6,4

4,7

1,2

42,7

43,1

5,8

353

179
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 Contexte et objectifs 

Le site de VALSPAR a Tournus dispose d’un réseau de surveillance de la nappe qui a été créé en 2007 
suite à l’arrêté modificatif N°07-04143 qui est composé de 4 piézomètres de 25 m de profondeur. 

Le suivi qualitatif de la nappe est réalisé deux fois par an en hautes eaux (mars) et en basses eaux 

(septembre).  

 

Le site sud correspond à l’unité PACKAGING, et le site nord correspond à l’unité INDUSTRIAL. 
Ces unités sont considérées comme deux installations classées différentes depuis l’arrêté du 

11 janvier 2021 (annexe 01). 

 

Antea Group a été mandatée afin de réaliser une étude hydrogéologique destinée à la DREAL, qui fera 

office de porter à connaissance sur la modification du réseau de surveillance et la création de nouveaux 

piézomètres afin que le site Packaging dispose d’un réseau de piézomètres indépendant. 

 

 

Figure 1 : Carte de localisation générale 
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 Moyens mis en œuvre 

L’étude du contexte hydrogéologique local a été réalisé à partir : 

• d’une collecte et un traitement des données de suivi des eaux souterraines réalisé sur les 2 

sites Valspar entre 2007 et 2021 (niveau d’eau, mesures in-situ et analyses d’eau) ; 

• une campagne de terrain comprenant : 

o la visite du site le 25/06/2021 ; 

o une campagne piézométrique au droit et aux environs des sites avec recensement et 

nivellement des ouvrages d’accès à la nappe le 25/06/2021 ; 

o un recensement des enjeux : il s’agit de recenser les usagers de la nappe implantés en 
aval des sites et susceptibles d’être impactés en cas de contamination. 
 

• une collecte et une analyse de la bibliographie existante, dont l’étude hydrogéologique 

réalisée par GESTER en févier 2003 pour la mise en place du réseau de piézomètres. 
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 Présentation du site 

Le site étudié est localisé dans le département de la Saône et Loire (71) sur la commune de Tournus au 

sein d’une zone mixte industrielle et résidentielle. 

 

Les parcelles cadastrales du site VALSPAR Packaging sont les suivantes : AT 116, AT 117, AT 118, AT 

328 et AT 445. La superficie totale du site est de 31 745 m2. L’altitude du site est d’environ 190 m NGF 

(Nivellement Général de la France).  

 

La zone d’étude était historiquement rattachée au site industriel présent en limite nord et également 

toujours exploité par la société VALSPAR. Le site étudié correspond à l’unité PACKAGING, et le site au 
nord correspond à l’unité INDUSTRIAL (cf figure 02). 

 

 

Figure 2 : Localisation des unité PACKAGING et INDUSTRIAL (source : Orthophotographie IGN) 

L’unité PACKAGING du site VALSPAR à Tournus est spécialisée dans la fabrication de vernis aqueux 
destinés au revêtement intérieur des canettes en acier et aluminium. 

 

Le site comprend : 

• un bâtiment abritant un laboratoire ainsi que les services commerciaux ; 

• un bâtiment principal abritant l’atelier de fabrication de la résine ainsi que le stockage des 

matières premières ; 

• divers locaux de stockage. 
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3.1. Stockages et éléments remarquables 

Une visite de site a été effectuée le 9 mars 2021 par Claire SIMONNET, ingénieure Antea Group, avec 

Mme DEMEUSY et M. BOTTIN, représentants de VALSPAR, de façon à effectuer une reconnaissance du 

site et de ses environs (rayon de 200 m), à repérer d’éventuelles sources potentielles de pollution sur 
le site à l’étude et à vérifier les conditions d’accès dans les différentes zones du site. 
 

Les différents éléments de la visite sont localisés sur la figure suivante. 

 

 

Légende présentée en page suivante 

Figure 3 : Localisation des éléments remarquables relevés lors de la visite de site (Source fond de plan : Google Earth) 
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3.2. Projet d’extension 

Un agrandissement de l’usine actuelle est projeté. 

 

L’extension comprendra :  

• un nouveau bâtiment construit en partie centrale du site d’étude avec : 

o en partie est, une zone de stockage de produits, 

o en partie centrale, la zone de process, 

o en partie ouest, les bureaux et utilités, 

• en contiguïté sud du bâtiment existant, une zone de dépotage de produit. 

Le plan de masse du projet est présenté ci-après. 
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Figure 4 : Plan de masse du site et du futur agrandissement de l’usine (Source : Valspar - Juin 2021) 

 

3.2.1. Synthèse des sources potentielles de pollution retenues 
 

Aucune source de pollution historique n’est connue en lien aux activités exercées au droit de la zone 

avant la construction du site Valspar. 

 

D’après les données disponibles et les informations communiquées par Valspar, aucun incident n’est 
survenu sur l’unité Packaging. 

 

Les sources potentielles de pollution recensées en relation avec l’activité principale de l’usine sont 
présentées dans le tableau page suivante. 
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Tableau 1 : Synthèse des sources potentielles de pollution 

N° Source potentielle / Zone concernée 
Substances dangereuses ou 

traceurs 

Périmètre 

IED 

Sources 

retenue 

Commentaire 

SUR SITE 

1 Stockage produits laboratoire - Oui Non 

Faibles quantités (stockage aérien) 

et pas de traces de fuites sur les 

revêtements 

3 Cuve aérienne de gasoil - Oui Non 

Faibles quantités (stockage aérien) 

et pas de traces de fuites sur le mur 

et le revêtement 

4 Stockage de peroxyde (poudre) - Oui Non 
Faibles quantités en sacs sur 

palettes 

6 
Ancien atelier de nitrocellulose et actuel stockage de matière première 

pilote et de déchets 

HCT, HAP, CAV, COHV, alcool, 

aldéhydes, alkyl et Ary phénols, 

chlorobenzènes, cyanures, 

nonylphénols, octylphénols, 

phtalates, pesticides 

organophosphorés, métaux 

Oui Oui 
- 

10 Stockage aérien de matière première et de déchets Oui Oui - 

11 Stockage aérien de vernis alimentaire Oui Oui - 

13 2 cuves enterrées double enveloppe Oui Oui - 

14 
Poste de chargement/déchargement de matière première et de produit 

fini 
Oui Oui - 

16 Stockage aérien de produits (bisphénols A, styrène…) Oui Oui - 

17 
Zone de process (soutirage, dilueuse, filtration,…) avec une partie en 

fosse contenant des cuves avec du produit semi-fini 
Oui Oui 

- 

21 Groupe électrogène - Oui Non 
Faibles quantités et pas de traces de 

fuites sur le revêtement 

23 Local réfrigéré contenant des stockages aériens de produits 

HCT, HAP, CAV, COHV, alcool, 

aldéhydes, alkyl et Ary phénols, 

chlorobenzènes, cyanures, 

nonylphénols, octylphénols, 

phtalates, pesticides 

organophosphorés, métaux 

Oui Oui - 

HORS SITE 

Le site industriel de la société VALSPAR, unité INDUSTRIAL, localisé en limite nord de la zone d’étude. 
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 Contexte géologique 

4.1. Contexte général 

Les connaissances du cadre géologique proviennent de la carte géologique de Tournus au 1/50 000ème 

(cf. extrait en figure 03) et des différents forages et sondages recensés dans la Banque de données du 

Sous-Sol du BRGM. 

 

Le site étudié est installé dans la vallée de la Saône au droit d’un remplissage de colluvions de versants 
quaternaires d’âge indifférencié (CRj sur la carte géologique). La nature de ces matériaux est à 

dominante argileuse mais des passées plus grossières peuvent existées. 

 

Ces colluvions reposent sur un ensemble de formations fluviatiles (cailloutis) fluvio-lacustres (sables), 

éoliennes (loess), non différenciées (Kv). 

 

Sous ces terrains d’altération, on retrouve les calcaires et marno-calcaires du Jurassique qui affleurent 

au niveau du ruisseau de la Dolive. Les calcaires du Jurassique constituent les coteaux des Monts du 

Mâconnais, présents à l’ouest. 

 

Les calcaires ont un pendage de 15 à 20° en direction du sud-est, et sont découpés en lanières par des 

failles normales parallèles à la vallée de la Saône (N20° à N30°), associées à des failles conjuguées 

(N160° à N170°).  

 

 

Figure 5 : Contexte géologique 
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4.2. Contexte local 

D’après les données disponibles dans la Banque de Données du Sous-Sol du BRGM, plusieurs ouvrages 

sont présents dans un rayon de 500 m à l’ouest du site. Les coupes lithologiques des trois ouvrages les 

plus proches sont reprises dans les tableaux ci-après. 

Tableau 2 : Coupe géologique du sondage n° BSS001PBFS (290 m au sud, 195 m NGF) 

Profondeur (en m) Description des terrains Stratigraphie 

De 0 à 0,4 m  Remblais Actuel 

De 0,4 à 5 m  Argile brun Quaternaire 

De 5 à 7,5 m  Argile brune à éboulis calcaires Quaternaire 

De 7,5 à 13 m  Calcaire gris argileux Sequanien 

De 13 à 15 m  Calcaire gris blanc fracturé Sequanien 

De 15 à 22 m  Calcaire gris oolitique fissuré Sequanien 

De 22 à 22,5 m  Argile rouge Sequanien 

De 22,5 à 24 m  Calcaire Sequanien 

De 24 à 25 m  Argile jaune Sequanien 

De 25 à 30 m  Calcaire gris fracturé Sequanien 

Eau : 11 m (novembre 1976) 

 

Tableau 3 : Coupe géologique du sondage n° BSS001PBDH (310 m à l’est, 180 m NGF) 

Profondeur (en m) Description des terrains Stratigraphie 

De 0 à 1,1 m  Remblais Actuel 

De 1,1 à 3,2 m  Argile peu sableuse Quaternaire 

De 3,2 à 6 m  Argile variée Plioquaternaire 

De 6 à 10,4 m  Argile compacte Plioquaternaire 

De 10,4 à 10,5 m  Sable fin Plioquaternaire 

De 10,5 à 13 m  Argile bleue Plioquaternaire 

De 13 à 13,5 m  Graviers et sables Plioquaternaire 

De 13,5 à 33 m  Calcaires en blocs argileux Jurassique 

Eau : 7,2 m (juin 1962) 

 

Tableau 4 : Coupe géologique du sondage n° BSS001PBEJ (320 m à l’est, 179 m NGF) 

Profondeur (en m) Description des terrains Stratigraphie 

De 0 à 0,7 m  Terre végétale – Remblais Actuel 

De 0,7 à 3,3 m  Argile brun Quaternaire 

De 3,3 à 5,4 m  Argile brune sableuse Quaternaire 

De 5,4 à 9,8 m  Sable fin argileux Quaternaire 

De 9,8 à 14 m  Argile graveleuse Plioquaternaire 

De 14 à 26 m  Graviers galets agglomérés Plioquaternaire 

De 26 à 27,1 m  Gros sable Pliocène 

De 27,1 à 30 m  Sables et graviers Pliocène 

De 30 à 41 m  Sable fin Pliocène 

De 41 à 44,5 m  Argile Pliocène 

Eau : 7 m (avril 1967) 

 

Pour rappel, la zone d’étude est localisée à une altitude d’environ 190 m NGF. 
 

La localisation de ces ouvrages est présentée sur la figure 06. 
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Figure 6 : Localisation des ouvrages de la BSS dans un rayon de 500 m de la zone d’étude (source : InfoTerre) 

 

Remarque : les coupes des piézomètres existants sur le site n’ont pas été retrouvées. 
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 Contexte hydrogéologique 

5.1. Aquifères en présence 

La lithologie au droit du site est mal connue. Néanmoins, compte tenu du contexte géologique local, 

nous pouvons potentiellement retrouver deux niveaux aquifères : 

• Le premier correspond aux dépôts quaternaires et plio-quaternaires de nature argilo-

sableuse ; 

• Le second correspond aux calcaires sous-jacents. 

La masse d’eau souterraine correspondante est référencée FRDG503 « Domaine sédimentaire des 

cotes chalonnaises et mâconnaises ». 

5.2. Piézométrie 

5.2.1. Sens d’écoulement 
 

La piézométrie de la nappe est imposée par l’alimentation latérale issue du versant calcaire à l’ouest 
et par la présence de la Saône à l’est, qui constitue l’exutoire de la nappe. Le sens d’écoulement des 
eaux souterraines au droit de la zone d’étude est ainsi orienté vers l’est / sud-est. 

 

D’après le suivi semestriel des niveaux d’eau au droit de la zone d’étude, le niveau piézométrique est 
attendu entre 5 et 15 m de profondeur par rapport au terrain naturel. 

 

Nous avons réalisé une campagne piézométrique avec nivellement des piézomètres le 25 juin 2021, 

dont les informations recueillies sont reportées dans le tableau ci-dessous.  

Tableau 5 : Synthèse de la campagne de relevés piézométriques du 25/06/2021 

 

 

Compte tenu de la présence d’un couvert végétal très dense à proximité du piézomètre Pz4, celui-ci 

n’a pas pu être nivelé (absence de signal GPS). La cote altimétrique est estimée. 

 

La recherche de points d’eau complémentaires (puits et forages) aux alentours du site s’est avérée 
infructueuse. 

 

A partir des données acquises, nous avons tracé une esquisse piézométrique présentée sur la figure 07, 

page suivante. Le sens d’écoulement local des eaux souterraines est orienté de l’ouest/ nord-ouest 

vers l’est/sud-est, avec un gradient d’écoulement de l’ordre de 1,5 %. 

Ouvrage X  RGF93 (m) Y RGF93 (m) Z_TN
Z du repère 

(m)

Hauteur 

hors-sol par 

rapport au 

terrain 

naturel (m)

Profondeur 

(m/repère)

Niveau 

statique le 

25/06/2021 

(m/repère)

Niveau 

statique le 

25/06/2021 

(m NGF)

Remarques

PZ1 846360,49 6607956,16 190,64 191,41 0,77 25,70 13,24 178,17

PZ2 846244,97 6608098,15 190,62 190,44 -0,19 24,90 10,28 180,16

PZ3 846147,68 6608317,32 192,39 192,98 0,65 25,75 8,48 184,50

Pz4 846333,76 6608156,27 189* 189,76 0,76 21,65 10,42 179,34 Nivellement impossible

Saône 1 846647,19 6608607,00 - 171,71 - - 1,55 170,16

Saône 2 846978,43 6607820,20 170,12 - - - - 170,12

* Donnée estimée
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Figure 7 : Esquisse piézométrique du 25 juin 2021 
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5.2.2. Evolution des niveaux piézométriques 
 

La synthèse du suivi piézométrique réalisé par Antea Group au droit des sites VALSPAR du Tournus 

(Industrial et Packaging) est reportée en m NGF sur le graphique ci-dessous. 

 

 

 

Ce suivi permet d’observer que le battement de la nappe peut être relativement important : jusqu’à 
7 mètres observés sur le piézomètre Pz1 entre les hautes eaux 2018 et les basses eaux 2019. Cela 

suggère que les circulations souterraines captées par les piézomètres existants sont localisées dans les 

calcaires du Jurassique. 

 

L’évolution des niveaux d’eau sur les piézomètres est synchrone et ne montre pas de perturbation 
piézométrique locale. 

 

Sur la base de ce suivi, nous avons tracé les esquisses piézométriques hautes eaux (relevés du 

27/03/2018) et basses eaux (relevés du 01/10/2020) qui sont présentées en figure 08, page suivante. 

La comparaison des deux esquisses confirme que, au droit du site, le sens d’écoulement général des 

eaux souterraines est orienté de l’ouest / nord-ouest vers l’est / sud-est quelle que soit la période de 

l’année. 
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Figure 8 : Esquisses piézométriques Hautes Eaux (27/03/2018) et Basses Eaux (01/10/2020) 

(source : données AnteaGroup) 
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5.3. Qualité des eaux 

L’Arrêté Préfectoral du 07/11/2007 prescrivait à la société VALSPAR, la surveillance commune 

semestrielle (périodes hautes eaux et basses eaux) de la qualité des eaux souterraines au droit des 

deux sites.  

 

Les quatre piézomètres existants ont été forés en 2007, au droit des deux sites contigus de VALSPAR 

(Valspar Industrial et Valspar Packaging), afin de permettre le prélèvement des eaux souterraines. 

Ceux-ci sont localisés sur la figure suivante. 

 

 

Figure 9 : Localisation des piézomètres existants (source : rapport d'Octobre 2020 du suivi de la qualité des eaux 

souterraines - Antea Group) 

La société VALSPAR missionne Antea Group pour effectuer ce suivi. 

 

Les analyses effectuées portent sur les paramètres suivants : 

• Hydrocarbures Totaux (C10-C40) ; 

• Composés Aromatiques Volatils dont BTEX : benzène, toluène, éthyltoluène, xylène, cumène, 

mesitylène et pseudocumène – il s’agit des solvants aromatiques non chlorés ni bromés ; 

• Alcanes Volatiles totaux (C5-C10). Il s’agit des solvants non aromatiques et non chlorés (solvants 
pétroliers) ; 

• 3 métaux (plomb, chrome et cadmium). 

 

La dernière campagne de prélèvement date de mars 2021. D’après les résultats d’analyses 
correspondants, les concentrations en HCT, en CAV, en cadmium et en plomb sont inférieures à la 

limite de quantification du laboratoire. Le chrome a été quantifié à l’état de traces au droit du 

piézomètre PZ4 en aval hydraulique du site INDUSTRIAL. 
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Concernant les métaux, le chrome est détecté ponctuellement en aval hydraulique (PZ2 et PZ4), le 

cadmium et le plomb n’ont été détectés qu’une fois en mars 2015 (concentrations maximales 
respectives de 5 µg/l en Pz2 et 73 µg/l en Pz2). 

 

Concernant les CAV, ils n’ont été quantifiés qu’une fois en septembre 2015 en aval hydraulique du site 

(2,5 µg/l en Pz2). 

 

Concernant les hydrocarbures, des traces ont été mises en évidence en mai 2010 et ne sont plus 

relevées depuis 2011. Néanmoins, en mars 2021, une concentration de 0,05 mg/l a été observée sur 

Pz1 (ouvrage aval). 

5.4. Usages de la ressource en eaux souterraines 

Les utilisations d’eau souterraine ont été recensées dans un rayon d’un kilomètre autour du site. 
 

Captages pour l’alimentation en eau potable : 

D’après la base de données de l’ARS Bourgogne Franche Comté, aucun captage pour l’Alimentation en 

Eau Potable (AEP) n’est recensé au droit de la zone d’étude et dans un rayon de 1 km en aval 
hydraulique. 

 

Figure 10 : Carte des périmètres de protection de captages d'alimentation en eau potable (source : ARS Bourgogne 

Franche-Comté) 
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Les captages d’alimentation en eau potable les plus proches sont situés sur la rive opposée de la Saône. 

La Saône constitue une barrière hydraulique entre les écoulements d’eaux souterraines de la rive 

gauche et de la rive droite. Le site VALSPAR Packaging est situé en dehors de toute zone d’alimentation 
de captage d’AEP. 
 

Captages pour l’alimentation en eau industrielle : 

D’après la Banque Nationale des Prélèvements Quantitatifs en Eau – BNPE 

(https://bnpe.eaufrance.fr/acces-donnees), aucun prélèvement en eau à usage industriel ou agricole 

n’est recensé dans un rayon de 1 km en aval hydraulique de la zone d’étude. 
 

D’après la BSS du BRGM, deux ouvrages destinés à l’alimentation en eau industrielle ont été réalisés à 

310 m (BSS001PBDH réalisé en 1962) et 320 m (BSS001PBEJ réalisé en 1967) à l’est de la zone d’étude. 
 

Puits de particulier : 

La 25 juin 2021, nous avons réalisé une enquête de terrain et aucun puits de particulier n’a été recensé. 

Deux personnes ont été rencontrées au niveau des potagers présents en aval immédiat du site.  

Celles-ci nous ont indiqué utiliser des systèmes de récupération d’eau de pluie pour l’arrosage et ne 
pas avoir connaissance de la présence de puits aux alentours du site. 

 

En conclusion : 

Aucun usage des eaux souterraines n’a été recensé en aval immédiat du site d’étude. 
 

https://bnpe.eaufrance.fr/acces-donnees
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 Conclusions et recommandations 

Le réseau de piézomètres actuel a été implanté sur la base d’une étude hydrogéologique GESTER de 

2003. A l’époque, aucun piézomètre n’était présent sur les sites et aucune esquisse piézométrique 

n’était disponible. Le sens d’écoulement au droit des sites n’a donc pu être observé qu’après la 

réalisation des piézomètres.  

 

Depuis 2012, l’ensemble des mesures piézométriques réalisées sur la zone d’étude confirme que le 

sens d’écoulement général des eaux souterraines est orienté de l’ouest / nord-ouest vers l’est / sud-

est quelle que soit la période de l’année et les conditions hydrologiques. 

 

Les ouvrages Pz2, Pz3 et Pz4 sont donc situés en amont du site Valspar Packaging et le piézomètre Pz1 

est situé en aval de la zone centrale du site Valspar Packaging. 

 

L’Arrêté Préfectoral d’autorisation d’exploitation du site VALSPAR « Packaging » du 11 janvier 2021 

précise : 

 

“ARTICLE 10.2.4 AUTO-SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES : 

L’exploitant met en place une surveillance des eaux souterraines réalisée comme suit : 

• Au moins deux puits sont implantés en aval du site de l’installation et un en amont. La définition 
du nombre de puits et de leur implantation est faite à partir des conclusions d’une étude 
hydrogéologique ; 

• Deux fois par an, au moins, le niveau piézométrique est relevé et des prélèvements sont 

effectués dans la nappe. La fréquence des prélèvements est déterminée sur la base notamment 

de l’étude citée au point 1 ci-dessus. Un nivellement des puits est effectué semestriellement ; 

• L’eau prélevée fait l’objet de mesures de substances pertinentes susceptibles de caractériser 
une éventuelle pollution de la nappe compte tenu de l’activité, actuelle ou passée, de 
l’installation et notamment des hydrocarbures totaux ; 

• L’exploitant s’assure du maintien de l’intégrité physique des piézomètres et réalise 
régulièrement les opérations d’entretien de leurs abords. 

L’exploitant veille par ailleurs à ce que ces ouvrages ne constituent pas une zone de transfert vers la 
nappe de polluants lors de pertes de confinement ou par les eaux d’extinctions d’incendie. » 

Il est ainsi prévu d’aménager un réseau de piézomètres complémentaires pour le site Valspar 

Packaging, en conservant le piézomètre Pz1 (aval du site). 
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6.1. Création de piézomètres 

6.1.1. Implantation 
 

Le piézomètre « amont » du site pourra être mis en place dans l’emprise clôturée, au niveau du coin 

nord-ouest (Pz5). 

 

Compte tenu du projet d’agrandissement de l’usine, nous préconisons de réaliser un second 

piézomètre « aval » en aval hydraulique du projet d’extension. Celui-ci sera également réalisé dans 

l’emprise clôturée su site, au niveau de la limite est (Pz6). 

 

Un troisième piézomètre aval est envisagé de l’extrémité sud du site (Pz7). Celui-ci permettra le suivi 

de la qualité des eaux souterraines en aval du bâtiment « nitrocellulose », ainsi que du bassin de 

rétention. 

 

L’implantation proposée est reportée sur les figures 11 et 12, pages suivantes. 

 

Figure 11 : Proposition d'implantation des nouveaux piézomètres 
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Figure 12 : Proposition d'implantation des nouveaux piézomètres sur plan d’ensemble du projet 

 

Pz7 

(Aval) 
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6.1.2. Dimensionnement 
 

Les deux nouveaux piézomètres auront une profondeur prévisionnelle de 25 m, identique aux 

ouvrages existants. 

 

La coupe géologique prévisionnelle des piézomètres est la suivante : 

• 0 à 2 m de profondeur : remblai ; 

• 1 m à environ 10 m de profondeur : alternance d’argiles, de sables et de graviers ; 

• Entre 10 et 25 m de profondeur : calcaires et marno-calcaires. 

 

La coupe technique prévisionnelle des piézomètres est la suivante et sera ajustée en fonction de la 

lithologie rencontrée : 

• Foration : méthode forage Odex avec tubage à l’avancement de 140 mm de diamètre entre 
0 et 25 m de profondeur ; 

• Equipement :  

o mise en place d’un équipement en PVC vissé de diamètre 104/114 mm (qualité 

alimentaire) : 

▪ de +0,5 à -10/15 mètres : tubes pleins (selon la lithologie rencontrée) ;  

▪ de -10/15 mètres à 25 m : tubes crépinés au droit des terrains aquifères (selon 

la lithologie rencontrée) ; 

▪ bouchon de fond. 

o à l’extrados : gravier filtre siliceux, cimentation de l’annulaire entre 0 et 5 m de 
profondeur sur bouchon d’argile ; 

• Une dalle en surface de 1 m2 sera mise en place avec capot acier cadenassé pris dans la dalle 

et pose d’un garde-corps en « U » ; 

• Les ouvrages seront nettoyés par soufflage jusqu’à l’obtention d’eau claire. 

 

La réalisation des travaux de forage sera sous-traitée à l’entreprise AQUIFORE spécialisée en forage 

d’eau. Antea Group organisera l’opération, assurera le suivi des travaux et veillera à adapter la coupe 
technique des ouvrages en fonction des terrains rencontrés. 

 

Un rapport de fin de travaux sera rendu comprenant le déroulement des travaux, les coupes 

géologiques et techniques des ouvrages. 
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6.2. Proposition de programme analytique. 

Compte tenu des sources potentielles de pollutions identifiées au droit du site, nous proposons la mise 

en place du programme analytique suivant : 

• Fréquence des campagnes : semestrielle (basses eaux et hautes eaux) 

• Mesures des paramètres in-situ : température, pH, conductivité et oxygène dissous ; 

• Analyse en laboratoire des substances suivantes : 

✓ Indice Hydrocarbures Totaux HCT (C10-C40) ; 

✓ Alcanes Volatiles totaux (C5-C10) ; 

✓ Composés Aromatiques Volatils (CAV) dont styrène ; 

✓ BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène, Xylènes) ; 

✓ Formaldéhyde ; 

✓ Indice phénol. 

Les niveaux statiques des piézomètres seront relevés lors de chaque campagne de prélèvements et 

rapportés en m NGF (par rapport repère de mesure dont le nivellement aura été réalisé préalablement 

à la première campagne) afin de suivre l’évolution de la piézométrie et le sens d’écoulement au droit 
du site. 
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Observations sur l’utilisation du rapport 

 

 

Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent un 

ensemble indissociable. Les incertitudes ou les réserves qui seraient mentionnées dans la prise en 

compte des résultats et dans les conclusions font partie intégrante du rapport. 

 

En conséquence, l’utilisation qui pourrait être faite d’une communication ou d’une reproduction 

partielle de ce rapport et de ses annexes ainsi que toute interprétation au-delà des énonciations 

d’Antea Group ne sauraient engager la responsabilité de celui-ci. Il en est de même pour une 

éventuelle utilisation à d’autres fins que celles définies pour la présente prestation. 
 

Les résultats des prestations et des investigations s’appuient sur un échantillonnage ; ce dispositif ne 

permet pas de lever la totalité des aléas liés à l’hétérogénéité des milieux naturels ou artificiels étudiés. 

Par ailleurs, la prestation a été réalisée à partir d’informations extérieures non garanties par 
Antea Group ; sa responsabilité ne saurait être engagée en la matière. 

 

Antea Group s’est engagé à apporter tout le soin et la diligence nécessaire à l'exécution des prestations 

et s’est conformé aux usages de la profession. Antea Group conseille son Client avec pour objectif de 

l’éclairer au mieux. Cependant, le choix de la décision relève de la seule compétence de son Client. 

 

Le Client autorise Antea Group à le nommer pour une référence scientifique ou commerciale. A défaut, 

Antea Group s’entendra avec le Client pour définir les modalités de l’usage commercial ou scientifique 

de la référence. 

 

Ce rapport devient la propriété du Client après paiement intégral de la mission, son utilisation étant 

interdite jusqu’à ce paiement. A partir de ce moment, le Client devient libre d’utiliser le rapport et de 
le diffuser, sous réserve de respecter les limites d’utilisation décrites ci-dessus. 

 

Pour rappel, les conditions générales de vente ainsi que les informations de présentation 

d’Antea Group sont consultables sur : https://www.anteagroup.fr/fr/annexes 

 

 

 

 

 

  

https://www.anteagroup.fr/fr/annexes
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  Arrêté Préfectoral d’autorisation d’exploitation du site 
VALSPAR « Packaging » du 11 janvier 2021 

 

 

 











































































































 

 

 

Acteur majeur de l’ingénierie de l’environnement 
et de la valorisation des territoires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Référencements : 

 

 

 

 

 

   

 

 
 

  

 

Environnement 
 

Due diligence et conseil stratégique 

Sites et sols pollués  

Travaux de dépollution 

Dossiers réglementaires 

Aménagement du territoire 
 

Projet urbain  

L’environnement au cœur des stratégies et projets 

Stratégie territoriale et planification 

Infrastructures 
 

Déconstruction et désamiantage  

Géotechnique 

Fondations et terrassements 

Ouvrages et structures 

Risques naturels 

Déchets et valorisation 
 

Mesure 
 

Air ambiant 

Air intérieur 

Exposition professionnelle 

Eau 

Pollution atmosphérique 

Eau 
 

Traitement des effluents industriels  

Eau ressource et géothermies 

Eau potable et assainissement  

Aménagement hydraulique 
 

Data 
 

Systèmes d’information et data 
management 

Solutions pour le data 

management environnemental  

www.lne.fr 



 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 2021 

DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
- PIECES JOINTES  - 

Page 215 

 

PJ4 – Version 4 

14.9 ANNEXE 9 : PLAN TOPOGRAPHIQUE DU SITE – VERSION 2021 

 

 



F
T

F
T

F
T

F
T

F
T

F
T

F
T

F
T

F
T

F
T

F
T

F
T

F
T

F
T

FT

FT

FT

FT

FT

FT

FT

FT

F
T

F
T

F
T

F
T

F
T

D
E

D
E

D
E

D
E

D
E

D
E

D
ED

E
D

E

B
T

B
T

B
T

B
T

B
T

B
T

B
T

B
T

B
T

BT

BT

BT

BT

BT

BT

BT

BT

B
T

B
T

B
T

B
T

B
T

B
T

B
T

B
T

B
T

B
T

B
T

B
T

B
T

B
T

B
T

(fe:189.63)

EP EP EP EP EP EP EP EP EP EP EP EP EP EP

EP

EP

EP

EP

EP EP

E
P

ECLECL

E
C

L
E

C
L

E
C

L
E

C
L

E
C

L

E
C

L

EC
L

E
C

L

ECL ECL

EP EP EP

EP

EP

EP
EP

EP

E
P

E
P

E
P

EP
EP

EP

EP

EP

E
P

E
P

E
P

E
P

EP

EP

E
P

EP

F
T

S

E
P

EP

EP
EP EP

E
P

E
P

E
P

E
P

EP

E
P

EP EP EP EP EP

E
P

E
P

E
U

E
U

E
U

E
U

E
U

EU

EU

EU

EU

EU

EU

EU EU EU EU EU EU EU

EU

EU

EU

EU
EU

EU
EU

EU

EP EP

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

E
P

Trappe de visite

Chambre de tirage

H
T

A
S

H
T
A
S

H
T
A
S

HTAS

HTAS HTAS HTAS HTAS HTAS
HTAS

H
T
A
S

H
T
A
S

H
T

A
S

A
E
P

A
E

P

AEP

A
E

P
A

E
P

A
E

P
A

E
P

A
E

P

A
E

P

A
E

P

A
E

P

A
E

P

A
E

P

A
E
P

A
E
P

AEP

AEP

AEP

AEP

AEP

A
E

P

A
E

P

A
E

P

A
E

P

A
E

P

AEP
AEP

AEP
AEP

A
E

P
A

E
P

A
E

P

M
P
B

M
P

B

M
P

B

M
P

B

MPB

MPB

M
P

B

M
P

B

M
P
B

M
P

B

M
P

B

M
P

B

GAZ

G
A

Z

G
A
Z

G
A

Z

G
A

Z

GAZ A GAZ A GAZ A

Souterrain

H
T
A
S

H
T
A
S

HTAS

HTAS HTAS HTAS HTAS HTAS
HTAS

HTAS

HTAS HTAS HTAS HTAS HTAS
HTAS

HTAS

HTAS

HTAS

HTAS

HTAS

HTAS

AEP
AEP

AEP

AEP AEP AEP AEP
AEP

AEP AEP AEP

A
E

P
A

E
P

A
E

P
A

E
P

AEP AEP AEP AEP AEP AEP

A
E

P
A

E
P

A
E

P

AEP

A
E

P
A

E
P

A
E

P
A

E
P

A
E

P
A

E
P

A
E

P

A
E

P
A

E
P

A
E

P

N
2

EU

E
U

E
U

E
U

Regard borgne

E
P

E
P

E
P

OPER OPER OPER OPER OPER OPER OPER

O
P

E
R

O
P

E
R

O
P

E
R

O
P

E
R

OPER

OPER

OPER

OPER

O
P

E
R

GAZ
GAZ

GAZ

E
P

E
P

Stockage

RdC et Niv. 7.00 m

dC Sous-tirage containers

Niv. 7.00m Bureaux

Cellule

HT

Transfo

EP

E
P

ECL ECL

E
C

L
E

C
L

E
C

L

E
C

L

E
C

L

E
C

L

B
T

HTAS

H
T
A
S

HTAS

H
T
A
S

HTAS

HTAS HTAS HTAS HTAS HTAS HTAS

HTAS

HTAS HTAS HTAS HTAS HTAS HTAS

HTAS

H
T

A
S

H
TAS

H
T

A
S

Fourreau EP

G
ro

u
p
e

E
lectro

g
en

e

Chaufferie

A
ccu

eil

Chaufferie

Electrique

Stockage

Acide/Base

Local

de

Charge

CENTRE DE

RECHERCHES

PACKAGING

Groupe

Motopompe

Sprinkler

L
o

cal

M
ain

ten
an

ce

N
2

N2 N2 N2

POSTE
LIVRAISON GAZ

VA + VM

VA + VM

VA + VM
Cuve

Sprinkler

EP

FT

Descente d'eau pluviales

Poteau incendie

HTAS

FTS

EU

EP

LEGENDE

BT

GAZ

GAZ A

Mur Coupe - Feu

GAZ

Manipulation produit inflammable

DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE

Date

Section AT 116 - 117 - 118 - 328 - 445

PLAN  TOPOGRAPHIQUE

Commune de TOURNUS

Site VALSPAR PACKAGING

Modifications
Echelle: 1/200

6551-Valspar PKG_2021.dwg

(Projection CC47)
20/10/2010

rue Maurice Bouvet
71700 TOURNUS

06/11/2014

GEOMETRE - EXPERT

Modifications vues le 20/11/201427/11/2014

31/01/2017

E-mail : contact @ geometre-gallet.fr

09/09/2021


